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Quarante et unième séance – Mercredi 17 février 2010, à 17 h

Présidence de Mme Vera Figurek, présidente

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: MM. Manuel Tornare et Pierre Maudet, conseillers 
administratifs, Mmes Fabienne Aubry Conne, Isabelle Brunier, Sandrine Burger, 
Nelly Hartlieb, Véronique Paris, Annina Pfund, MM. Georges Queloz, Jean San-
chez et Olivier Tauxe.

Assistent à la séance: M. Rémy Pagani, maire, Mme Sandrine Salerno, vice-
présidente, et M. Patrice Mugny, conseiller administratif. 

CONVOCATION

Par lettre du 4 février 2010, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 16 février et mercredi 17 février 2010, à 17 h 
et 20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal

Questions orales

1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

3. Questions orales.

M. Rémy Pagani, maire. M. Dossan m’a demandé hier la raison de la len-
teur des travaux à la rue de la Poterie. Je constate qu’il est absent en ce moment, 
mais quelqu’un de son parti lui transmettra ma réponse. Il y a plusieurs raisons 
à la lenteur de ces travaux. La coordination avec les travaux de l’établissement 
médico-social (EMS) a été diffi cile, et nous avons rencontré un certain nombre de 
problèmes: embarras constants à cause des véhicules et du matériel des personnes 
travaillant pour l’EMS, impossibilité de remplir les bacs à arbres de terre végétale 
à cause des conditions météorologiques et report de la plantation au printemps 
2010, travaux complémentaires d’accès au parking privé situé à l’angle de la rue 
du Colombier et de celle de la Poterie, sous-étapes complémentaires pour garan-
tir en tout temps les accès au parking privé, météo, neige, déneigement, graves 
problèmes à cause du gel dans les fondations… Les travaux seront terminés à la 
fi n du mois d’avril 2010.

Le Conseil administratif a également été interrogé à propos de l’exposition 
de la CAP relative à des obligations d’Etat de Grèce, du Portugal, d’Irlande et 
d’Espagne. Ces pays connaissant actuellement de graves diffi cultés fi nancières, 
nous comprenons votre préoccupation. Je réponds en tant que maire. La CAP a 
investi en obligations 334,5 millions de francs. Sur 145 millions de francs investis 
dans des obligations gouvernementales ou assimilées, 108 millions de francs ont 
été investis dans des obligations suisses, et 37 millions de francs en obligations 
en devises. Les gérants mandatés n’ont actuellement pas d’exposition à des pays 
comme la Grèce, le Portugal ou l’Irlande. Enfi n, le portefeuille de la CAP a une 
exposition marginale de 900 000 francs aux obligations gouvernementales espa-
gnoles, ce qui représente 0,035% de sa fortune.
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4. Réponse du Conseil administratif à l’interpellation du 
16 février 2010 de Mmes Salika Wenger et Ariane Arlotti: «Le 
1er Mai, journée internationale de revendications des tra-
vailleurs» (I-207)1.

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Mesdames et Mes-
sieurs, je voulais intervenir sur l’interpellation I-207 que vous avez traitée hier 
soir concernant la manifestation du 1er Mai aux Bastions. Nous avons également 
mené hier soir un débat sur le 1er Août – nous le poursuivrons en commission des 
fi nances – et le Conseil administratif, dans sa discussion de ce matin, a considéré 
que les deux problématiques, celle du 1er Mai et celle du 1er Août, étaient simi-
laires. Je le dis sans désavouer le règlement relatif aux conditions générales de 
location du matériel de fêtes que le Conseil administratif a validé et dont vous 
avez parlé hier, bien sûr.

Ces deux événements expriment l’existence d’un «nous»: celui de la patrie, et 
celui des travailleurs et des travailleuses. Nous avons donc estimé qu’il valait la 
peine de prendre langue avec les organisateurs de la fête du 1er Mai, afi n de voir 
avec eux dans quelle mesure ils font du défi cit et comment ils pourraient proposer 
une prestation d’utilité publique à la Ville de Genève; étant responsable de tout 
ce qui est développement durable, j’aurai à cœur de traiter avec les parties syndi-
cales pour l’amélioration des standards sociaux que nous appliquons en Ville de 
Genève, notamment dans les appels d’offre selon l’Accord intercantonal sur les 
marchés publics (AIMP); ce point a d’ailleurs fait l’objet de moult discussions en 
commission des fi nances.

C’est dans ce sens que, au nom du Conseil administratif, je prendrai langue 
avec les organisateurs de la fête du 1er Mai. Mais je puis d’ores et déjà vous assu-
rer, Mesdames et Messieurs, que cette manifestation aura lieu aux Bastions dans 
les meilleures conditions possibles.

Mme Salika Wenger (AGT). Madame et Messieurs les membres du Conseil 
administratif, chers collègues, j’espérais un peu plus de la part du Conseil admi-
nistratif… Ou plutôt, j’espérais beaucoup plus! Dans mon quartier, il y a une 
expression qui nous a toujours fait rire: «Laisse, je vais le faire.» En général, les 
gens qui disent cela n’accomplissent jamais leur tâche! Or, c’est exactement ce 
que vous êtes en train de nous dire, Madame Salerno: «Je vais le faire.» Et cela, 
tout en nous signalant que vous ne pouvez pas réformer le règlement, qu’on verra 
plus tard, qu’on s’adressera aux syndicalistes, et ceci et cela…

1 Développée, 4794.
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Notre demande était très claire, hier, et nous parlions du 1er mai, pas du 
1er août, ni du 1er décembre, du 1er janvier ou que sais-je! Il s’agit de la fête du 
travail, comme on l’appelle, qui est en fait la journée de revendications des tra-
vailleurs. Vous nous dites que vous espérez qu’elle pourra se dérouler aux Bas-
tions dans les meilleures conditions possibles, Madame la magistrate… Pour ma 
part, ce n’est pas ainsi que je vois les choses!

Nous attendions du Conseil administratif qu’il décide de revenir sur les déci-
sions prises par M. Maudet et d’autres, et nous voulons un 1er Mai digne du 
Conseil administratif de la gauche que nous sommes et des Verts que nous défen-
dons. Un point, c’est tout! Comme il semble que vous n’ayez pas trouvé la bonne 
méthode à adopter, et puisque vous ne nous proposez que de discuter et réfl échir 
au lieu d’agir, je dépose un projet d’arrêté au nom de toute l’Alternative: comme 
cela, on vous la donne, la solution! Nous voulons la gratuité pour toutes les mani-
festations!

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Je ne sais pas comment 
vous voyez les choses, Madame Wenger, mais je sais, par contre, comment vous 
ne les entendez pas – ou, plutôt, comment vous ne voulez pas les entendre! Le 
Conseil administratif a été très clair. Il vous a dit: la fête du 1er Mai 2010 aura lieu 
aux Bastions dans les meilleures conditions possibles. Si cette réponse ne vous 
convient pas, tant pis. Peut-être vous attendiez-vous à provoquer un pugilat au 
sein du Conseil administratif, mais nous ne vous offrirons pas un tel spectacle.

Vous pouvez déposer tous les projets d’arrêté que vous voulez – vous en avez 
la compétence, et nous la respectons. D’ailleurs, nous examinons toujours tout à 
fait démocratiquement les excellentes propositions du Conseil municipal, et le 
Conseil administratif fait sa part du travail. Vous nous avez interpellés à propos 
de la manifestation du 1er Mai, et la réponse du Conseil administratif est claire, 
loin de l’excitation de la préopinante d’A gauche toute!: la fête aura lieu aux Bas-
tions dans une ambiance conviviale et sereine, et elle exprimera le «nous» des tra-
vailleurs et des travailleuses. Je prendrai langue avec ses organisateurs, qui sont 
quand même majoritairement les partenaires syndicaux.

Mesdames et Messieurs, je vous remercie de votre attention et je me réjouis, 
au nom du Conseil administratif, de lire le projet d’arrêté que Mme Wenger vient 
de jeter sur le bureau de Mme Cabussat!

L’interpellation est close.
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5. Rapport de la commission des travaux et des construc-
tions chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 10 juin 2009 en vue de l’ouverture d’un crédit de 
4 036 000 francs destiné à des travaux liés à la politique éner-
gétique dans divers bâtiments locatifs, dont à déduire un 
montant global de subventions de 900 000 francs du Fonds 
énergie des collectivités ou autres subventions, soit un mon-
tant net de 3 136 000 francs (PR-718 A)1.

 Rapport de Mme Ariane Arlotti.

La proposition PR-718 a été renvoyée à la commission des travaux et des 
constructions par le Conseil municipal lors de la séance plénière du 22 juin 
2009. Elle a été examinée lors des séances de commission des 23 septembre et 
18 novembre 2009, sous la présidence de Mme Maria Pérez. 

Les notes de séances ont été prises par M. Jorge Gajardo Muñoz, que nous 
remercions pour son précieux travail.

Préambule

La Ville de Genève poursuit pleinement la politique énergétique 100% renou-
velable en 2050. Cette proposition concerne particulièrement les installations de 
chauffage dans les bâtiments locatifs. Comme le basculement total des installa-
tions de chauffage vers le 100% renouvelable n’est pas possible sans faire des 
rénovations lourdes et des constructions neuves, il est le plus souvent prévu de 
passer du mazout au gaz, et parfois au bois, dans les opérations d’assainissement 
de bâtiments, comme c’est le cas ici. Vous comprendrez dans cette perspective 
la volonté des services de la Ville (Service de l’énergie) d’équilibrer au mieux 
les dépenses budgétaires et les économies d’énergies. D’ailleurs, toutes les pro-
positions du Service de l’énergie en la matière visent l’équilibre fi nancier, de la 
sorte la pertinence écologique et fi nancière des projets est prise en compte dès la 
conception de ceux-ci.

Outre ces rénovations dans les bâtiments locatifs, où les besoins en eau 
chaude sont permanents, y compris en été, il est prévu de poser des panneaux 
solaires thermiques quand la toiture le permet. Cette mesure est une anticipation 
sur les prescriptions de la loi genevoise sur l’énergie.

1 Proposition, 479. 
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Séance du 23 septembre 2009

Audition de Mme Valérie Cerda, cheffe du Service municipal de l’énergie, et de 
M. Jean-Marc Santines, adjoint de direction au Service de l’énergie

Mme Cerda nous présente la proposition PR-718 en tant que projet de politique 
énergétique destiné aux bâtiments locatifs. Elle nous précise que, concernant les 
deux précédentes demandes de crédits en 2007 et 2004 (PR-261: 1,6 million de 
francs votés), le montant est aujourd’hui entamé à 80%. Le Service de l’énergie 
a gardé une somme de 300 000 francs pour couvrir les besoins jusqu’en 2010, en 
attendant le vote de la proposition PR-718. 

Elle nous rappelle le contexte, diffi cile et instable, en matière énergétique, 
dans lequel s’inscrit la stratégie de désengagement des énergies fossiles pour 
atteindre, en 2050, un taux de chauffage de source renouvelable à 100% dans les 
bâtiments de la Ville. Deux tiers du programme de la proposition PR-718 sera 
consacré au remplacement de chaufferies. Mme Cerda reconnaît que, comme il 
s’agit seulement de travaux d’assainissement et non pas d’opérations accompa-
gnant des rénovations lourdes et des constructions neuves, il ne sera pas possible 
de viser le basculement total des installations vers le 100% renouvelable. Cepen-
dant, les chaudières concernées ont dépassé 20-25 ans d’âge et doivent de toute 
manière être changées. Comme il est dit dans le préambule, en passant du mazout 
au gaz et parfois au bois, l’économie escomptée est de 16% du mazout brûlé dans 
le patrimoine locatif. Elle fait remarquer que, sur les 12 chaudières programmées 
pour être remplacées, celles de Pâquis 34 et d’Amat 6 cumulent à elles seules 
8% de la consommation totale du mazout des bâtiments locatifs. Sur ces objets 
importants, le Service de l’énergie cherchera les meilleures alternatives. Elle nous 
avertit toutefois que le potentiel de la géothermie est ici plutôt faible. 

Mme Cerda prévoit de poser des panneaux solaires thermiques lorsque la toiture 
le permet. L’investissement pour cette partie du crédit se monte à 750 000 francs.

Le reste du crédit sera consacré à l’assainissement d’installations de ven-
tilation (40 000 francs), à des remplacements d’équipements de régulation du 
chauffage (150 000 francs), ainsi qu’à la réfection de l’éclairage des communs 
d’immeubles de l’ensemble du Seujet 30-34, qui est le 2e plus grand ensemble 
immobilier dont la Ville est propriétaire. Concrètement, cet investissement per-
mettra d’économiser, chaque année, 122 000 KWh, soit 26 000 francs. Mme Cerda 
précise que cette opération servira à étoffer une stratégie d’ensemble sur l’élec-
tricité des bâtiments de la Ville. 20 000 francs seront aussi réservés pour des 
opérations d’information. S’agissant des subventions, Mme Cerda espère obte-
nir 900 000 francs du Fonds énergie des collectivités publiques pour fi nancer les 
panneaux solaires et les régulateurs thermiques. La requête ayant été déposée 
à la fi n du mois d’août avec des préavis favorables, elle attend la décision défi -
nitive pour la fi n du mois de septembre. Elle sollicitera aussi le Fonds Eco 21 
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des Services industriels de Genève (SIG) pour les opérations sur l’éclairage des 
communs d’immeuble. Toutefois, le montant de cette subvention ne devrait pas 
excéder quelques milliers de francs, ce qui n’est pas déterminant. Enfi n, elle fait 
remarquer que le budget de cet objet est légèrement supérieur aux 2,4 millions de 
francs inscrits dans le 4e PFI.

Questions 

(Lorsque les questions sont aisément déductibles, elles ne sont pas mention-
nées.)

Ces travaux vont-ils avoir une répercussion sur les loyers?

Mme Cerda ne croit pas que la réalisation de ces travaux aura une répercussion 
sur les loyers. A sa connaissance, les investissements pour de l’assainissement 
technique sont traditionnellement supportés par le propriétaire. Elle précise aussi 
que le grand enjeu actuel, c’est l’isolation des enveloppes, qui assure la meilleure 
économie possible en matière d’énergie, mais qu’il faut trouver le moyen d’inci-
ter les propriétaires et de convaincre les locataires.

Comment est ventilée la somme demandée et consacrée à l’éclairage des 
communs d’immeuble?

Mme Cerda explique que son service a passé au crible tous les communs 
d’immeubles du patrimoine locatif de la Ville, de sorte à être aussi effi cace que 
possible afi n de connaître la somme consacrée à l’éclairage de ces communs. Le 
résultat est qu’en ciblant 60 immeubles spécifi ques sur les 400 de l’ensemble du 
parc on remplit les deux tiers de l’enjeu global en termes d’économie d’électri-
cité. Le Service de l’énergie propose de commencer l’assainissement par le Seujet, 
qui constitue l’un des plus gros consommateurs de la Ville, en visant une baisse 
de 22% de la consommation électrique, ce qui représente une baisse de 6% de la 
consommation électrique de tous les communs d’immeubles du parc municipal. 

Quel est l’investissement par immeuble ou par logement?

L’investissement présent concerne environ 300 appartements.

Mme Cerda tient à préciser que 10-15 immeubles de la Ville récemment réno-
vés ont déjà été mis en conformité avec les nouvelles réglementations en matière 
d’éclairage. Elle tient à souligner que les habitants seront informés de manière 
exhaustive, et profi te de souligner l’importance de la partie de la demande de cré-
dit consacrée à l’information.

Cela étant dit, les voies de secours dans les communs seront équipées de 
lumières qui s’allument ou s’éteignent au passage. Au Seujet où les communs ne 
disposent pas de fenêtres, l’éclairage sera seulement modulé.
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Elle nous explique également que la technologie LED est souvent utilisée 
dans l’éclairage de sécurité, que la qualité de la lumière du LED et les perfor-
mances énergétiques représentent un excellent compromis mais que leur coût est 
encore élevé. Son potentiel de développement est cependant certain.

Est-ce que des contacts sont pris avec les propriétaires par les services?

Mme Cerda nous relate qu’une réunion récente à eu lieu au Service canto-
nal de l’énergie au sujet des collaborations avec les propriétaires privés (afi n par 
exemple de mutualiser les chaufferies). Pour des quartiers importants tels que le 
Carré Vert, son service intègre bien cette réfl exion en espérant la mettre en pra-
tique aussi souvent que possible. Le Service cantonal de l’énergie travaille à car-
tographier les collaborations possibles, surtout dans le cadre d’aménagements de 
nouveaux quartiers.

M. Santines répond qu’il ne serait pas possible de mettre en commun la pro-
duction de chaleur à Ernest-Pictet et Soubeyran en raison de la distance. Il est 
préférable d’installer des machines de faible puissance pour desservir un seul 
immeuble que risquer la déperdition de puissance d’une grande machine qui des-
servirait des immeubles trop éloignés entre eux. Il signale toutefois que des res-
sources sont en place à l’Auberge de jeunesse dont bénéfi cie aussi Amat 6, et que 
les installations de Pâquis 34 raccordent 6 bâtiments.

Mme Cerda nous communique que l’énergie produite pas les centrales pho-
tovoltaïques est vendue aux SIG selon un prix fi xe qui évolue d’année en année.

Concernant le gaz, la Ville bénéfi cie déjà des offres d’achat groupées desti-
nées aux gros consommateurs (perspectives de la libéralisation du marché). La 
Ville a un contrat avec les SIG pour la période 2010-2013. Dès 2014, lorsque le 
marché sera libéralisé, la Ville pourra comparer les offres et choisir un autre four-
nisseur.

Mme Cerda rappelle que la stratégie 100% renouvelable est à l’œuvre dans les 
nouvelles constructions et dans les chantiers comprenant des travaux d’isolation, 
du solaire, de la géothermie, les raccordements à Genève-Lac-Nations (GLN), 
etc. Pour les autres bâtiments, on avance pas à pas. Elle estime que le changement 
est déjà bien concret et répète qu’il s’agit ici d’assainissement de bâtiments et non 
de rénovations lourdes.

Par ailleurs, comme elle l’a annoncé, une stratégie sur l’électricité devrait 
bientôt être présentée. Celle-ci vise à produire de l’électricité renouvelable et si 
possible locale, alors que la capacité de production électrique s’annonce problé-
matique d’ici à 2015. Elle rappelle que l’électricité est nécessaire au fonctionne-
ment de la géothermie.

Par ailleurs, elle précise qu’un concept 100% solaire ne peut être envisageable 
que sur des constructions neuves, et en acceptant certaines contraintes, comme 
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celle de construire en s’étalant dans l’espace. En complément, Mme Cerda précise 
qu’elle espère atteindre l’objectif 100% renouvelable sans que ça coûte beaucoup 
plus cher, en profi tant de rénover les installations qui consomment 80% de l’éner-
gie utilisée par la Ville.

Discussion de la commission

Afi n de satisfaire une majorité de la commission qui souhaiterait avoir une 
confi rmation écrite concernant l’octroi de la subvention du Fonds énergie des col-
lectivité avant de procéder au vote, la présidente propose donc de poursuivre ulté-
rieurement l’examen de la proposition PR-718, et ce dans un engouement certain.

Séance du 18 novembre 2009

La présidente nous informe que Mme Cerda, cheffe du Service de l’énergie, 
lui a communiqué les décisions favorables aux requêtes qu’elle avait déposées 
auprès du Fonds énergie des collectivités publiques (document en annexe).

Il est dès lors possible pour tous les groupes de prendre position avant de pas-
ser au vote, et ce de manière positive pour la majorité des groupes. 

Entre félicitations des uns et réjouissances de voir ce projet se réaliser pour 
les autres, la présidente soumet à l’approbation de la commission des travaux et 
des constructions la proposition PR-718. 

La proposition PR-718 est approuvée à l’unanimité. (Voir ci-après le texte de 
l’arrêté adopté sans modifi cation.)

Annexes mentionnées
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Mme Ariane Arlotti, rapporteuse (AGT). Je prends brièvement la parole 
pour dire que cette très belle proposition PR-718 a été adoptée à la quasi-unani-
mité par la commission des travaux et des constructions. Elle soutient la politique 
qui a pour objectif de faire passer la Ville de Genève à un taux de 100% d’énergie 
renouvelable en 2050.

Le travail de commission, en collaboration avec les services municipaux, 
s’est très bien déroulé. 3 136 000 francs seront donc investis pour des travaux liés 
à la politique énergétique dans divers bâtiments locatifs, somme à laquelle s’ajou-
tent 900 000 francs versés par le Fonds énergie des collectivités. Il s’agit notam-
ment de rénover les chaudières, car il est diffi cile – voire impossible – de passer 
au 100% d’énergie renouvelable dans des bâtiments anciens n’ayant pas subi de 
rénovations lourdes. Une dizaine de chaudières seront ainsi rénovées, et des pan-
neaux solaires pour de l’eau chaude sanitaire seront posés sur certains bâtiments, 
quand ce sera possible.

Mesdames et Messieurs, je vous encourage donc vivement à voter la propo-
sition PR-718.

Premier débat

Mme Andrienne Soutter (S). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, j’aimerais profi ter du rapport PR-718 A émanant de la commission des 
travaux et des constructions pour féliciter, au nom du groupe socialiste, les ser-
vices de la Ville qui ont si bien œuvré à la réalisation de cette excellente propo-
sition. Il s’agit donc d’un crédit de 4 036 000 francs pour des travaux liés à la 
politique énergétique. Le rapport est excellent lui aussi, à tel point que la com-
mission des travaux et des constructions l’a accepté à l’unanimité avec un grand 
enthousiasme. Il est évident que notre groupe votera tout à l’heure la proposi-
tion PR-718, comme il l’a fait en commission, en se réjouissant que Genève 
s’approche de jour en jour du label Cité de l’énergie.

M. Pascal Rubeli (UDC). Mesdames et Messieurs, chers collègues, la propo-
sition PR-718 demande un crédit qui correspond à un gros montant – mais il sera 
bien investi. A nos yeux, il est clair que ce genre de proposition – d’ailleurs votée 
à l’unanimité par la commission des travaux et des constructions – correspond 
à un véritable besoin, à une vraie vision d’avenir en termes de développement 
durable. C’est donc avec plaisir que nous voterons sans discuter cet investisse-
ment qui n’est pas anodin, puisqu’il s’élève à plus de 4 millions de francs, mais 
qui est d’une grande importance.
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M. Alpha Dramé (Ve). Voilà le genre de projet qui plaît aux Verts! Le mon-
tant qu’il est prévu d’investir pour assainir la consommation énergétique des bâti-
ments de la Ville démontre les capacités d’anticipation des services du maire. 
Nous ne pouvons que nous réjouir de voter la proposition PR-718.

En outre, non seulement la Ville investit pour mener une politique énergé-
tique soucieuse du développement durable, mais elle a également réussi à trou-
ver des fonds extérieurs, en prenant le temps d’en chercher. Elle a également su 
agir à temps pour bénéfi cier de tous les avantages fournis par la Confédération 
en la matière. Capacité d’anticipation, politique énergétique bien menée, services 
compétents: tout cela nous réjouit et nous engage à voter la proposition PR-718.

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
je ne dirai que quelques mots pour exprimer ma satisfaction de voir l’ensemble 
de cet hémicycle d’accord sur la nécessité de réaliser des économies d’énergie 
très importantes. Je suis heureux de constater que vous voulez tous soutenir notre 
effort pour que les fonds disponibles en matière de développement durable soient 
utilisés et que l’administration fonctionne à plein régime dans ce sens.

Je tiens à remercier l’ensemble des services du département des constructions 
et de l’aménagement. Ils ont toujours été effi caces, mais aujourd’hui les projets 
votés par le Conseil municipal avancent vraiment et sortent de terre, les résolu-
tions prises sont appliquées. Je profi te de l’occasion pour m’associer à la satis-
faction du Conseil municipal et exprimer ma reconnaissance. En effet, la propo-
sition PR-718 a demandé beaucoup de travail et la mobilisation de nombreuses 
personnes dans l’administration. Ce sont elles qui font le nécessaire pour que les 
travaux soient réalisés dans les délais impartis. Je tenais à les en remercier en 
votre nom, Mesdames et Messieurs, ainsi qu’en celui du Conseil administratif.

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté est accepté à l’unanimité (56 oui).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;
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sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit net de 
3 136 000 francs, déduction faite d’un montant de 900 000 francs de subventions 
du Fonds énergie des collectivités ou autres subventions fédérales ou cantonales, 
soit un montant brut de 4 036 000 francs, destiné à des travaux liés à la politique 
énergétique pour divers bâtiments locatifs.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 4 036 000 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera portée à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2022.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 
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6. Rapport de la commission des travaux et des constructions 
chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif 
du 30 septembre 2009 en vue de l’ouverture de trois crédits 
pour un total de 13 154 500 francs, soit:
–  un crédit de 12 310 000 francs destiné à la rénovation du 

groupe scolaire de Saint-Jean (y compris jardin d’enfants 
et ludothèque), situé rue de Saint-Jean 12, parcelle N° 1350, 
feuille 39 du cadastre de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève;

–  un crédit de 787 000 francs destiné à compléter l’équipe-
ment en mobilier du groupe scolaire de Saint-Jean et de la 
ludothèque, situés rue de Saint-Jean 12, parcelle N° 1350, 
feuille 39 du cadastre de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève;

–  un crédit de 57 500 francs destiné à l’équipement en mobi-
lier du jardin d’enfants Pomme d’Api, situé rue de Saint-
Jean 12, parcelle N° 1350, feuille 39 du cadastre de la com-
mune de Genève, section Petit-Saconnex, propriété de la 
Ville de Genève (PR-748 A)1.

Rapport de M. Alexandre Wisard.

Cette proposition a été renvoyée par le Conseil municipal à la commission des 
travaux et des constructions le 10 novembre 2009. Sous la pétillante présidence 
de Mme Maria Pérez, elle a été examinée lors de ses séances des 13 et 27 janvier 
2010.

Le rapporteur remercie M. Jorge Gajardo Muñoz pour la grande qualité de sa 
prise de notes, fort précieuse pour la rédaction du présent rapport.

Rappel de la proposition

Construite en 1913-1915 sur les plans dessinés par les architectes genevois 
Alfred Olivet et Alexandre Camoletti, lauréats du concours lancé en 1912, l’école 
primaire de Saint-Jean fait partie du patrimoine architectural genevois.

Implanté entre une vaste cour d’accueil et un second préau perché au-dessus 
du Rhône, l’édifi ce de style suisse plutôt alémanique se signale par son clocheton 
baroque dressé au centre de son énorme toiture.

1 Proposition, 2260.
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Le bâtiment abrite 18 classes, une ludothèque, un jardin d’enfants, une petite 
salle de gymnastique, un restaurant scolaire, des locaux pour le Groupement can-
tonal genevois des associations de parents d’élèves des écoles primaires et enfan-
tines (GAPP) et le Groupement intercommunal pour l’animation parascolaire 
(GIAP) et, enfi n, deux logements de conciergerie.

L’édifi ce se trouve actuellement dans un état vétuste. Sa remise à niveau 
nécessite une importante restauration, qui in fi ne en garantira la pérennité.

Séance du 13 janvier 2010

Présentation de la proposition par Mme Isis Payeras Socratidis, cheffe du Service 
d’architecture, et Mme Isabelle Widmer Bisevac, cheffe du Service des écoles et 
institutions pour l’enfance, accompagnées de Mme Nicole Stauffer, collaboratrice, 
et des mandataires (bureau ACAU), soit Mme Anny Perrin

Mme Payeras indique que la rénovation de ce bâtiment patrimonial vétuste 
et énergivore nécessitera sa fermeture totale pendant vingt-quatre mois, ce qui 
impliquera le déplacement provisoire des élèves dans le proche complexe scolaire 
de Cayla. Idéalement, le chantier devrait s’ouvrir à l’été 2010.

La représente des mandataires ajoute que, si la toiture et la charpente sont en 
bon état, les crépis des façades ne le sont pas, alors que les fenêtres et verres datent 
du XXe siècle, sauf les vitres de la façade sud changées il y a quelques années.

Le système de chauffage à mazout sera remplacé par une chaufferie à granu-
lés de bois (pelets). 

Les peintures décoratives intérieurs seront réhabilitées.

Globalement, c’est l’ensemble du bâtiment qui sera remis aux normes 
modernes en matière d’installations sanitaires, électriques, de ventilation, de 
sécurité contre le feu, ou encore de restauration des petits enfants.

Mme Widmer Bisevac ajoute que l’opération est complexe dans sa planifi ca-
tion, et dans l’émotion qu’elle peut légitimement susciter pour les usagers que 
sont les parents ou enfants. Elle précise que l’information sera une préoccupation 
de l’administration municipale.

Aux multiples questions de la commission, on retiendra que:

– l’école de Cayla est en mesure d’absorber les huit classes de l’école de Saint-
Jean sans construire de bâtiments provisoires;

– deux appartements des concierges ont été récemment rénovés. Toutefois, pour 
des raisons de sécurité liées au chantier, et aussi de coupures de gaz/électri-
cité, les familles des concierges seront déménagées temporairement;
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– à mi-janvier 2010, la Ville ne dispose toujours pas d’une autorisation de 
construire, la procédure entamée en juillet 2009 étant encore en cours. Des 
questions patrimoniales et énergétiques sont encore en discussion avec le 
Canton;

– les travaux de réhabilitation de l’école de Saint-Jean sont coordonnés avec 
ceux de l’aménagement de la rue de Saint-Jean. Les mesures de sécurisation 
devant l’entrée de l’école seront réalisées après les travaux sur le bâtiment 
scolaire;

– les associations concernées, ludothèque, GAPP, restaurant scolaire ou jardin 
d’enfants, ont été consultées, et leurs éventuelles demandes ont été prises en 
compte dans le projet;

– disposant aujourd’hui de 95 places, le restaurant scolaire de l’école de Saint-
Jean offrira 110 places après les travaux, qui de plus amélioreront sa fonction-
nalité. Cette nouvelle capacité répond en partie au manque de places qui se 
fait sentir dans presque tous les restaurants scolaires du canton; 

– la pose de panneaux solaires sur le toit du bâtiment n’a pas été retenue, les 
besoins en eau chaude dans les écoles primaires étant moindres que dans un 
bâtiment de logement;

– la ludothèque sera relogée provisoirement le temps des travaux, dans un lieu 
qui reste à défi nir, comme par exemple celui de l’école des Jardins du Rhône 
(campagne Masset).

L’association de la ludothèque de Saint-Jean a demandé à être auditionnée par 
la commission. Cette demande est acceptée par 11 oui (2 AGT, 2 Ve, 1 R, 2 DC, 
2 L et 2 UDC) et 3 abstentions (S).

Sur proposition des commissaires d’A gauche toute!, l’audition de l’Asso-
ciation des parents d’élèves des écoles de Saint-Jean et du Devin-du-Village est 
également acceptée par 13 oui (2 AGT, 2 Ve, 3 S, 2 DC, 2 L et 2 UDC) contre 
1 non (R).

Séance du 27 janvier 2010

Audition de l’Association des parents d’élèves des écoles de Saint-Jean et du 
Devin-du-Village (APESJDV), représentée par Mmes Anouk Dunand Gonzenbach 
et Nathalie Betancourt-Lamy, et M. Yves Meylan

Fondée en 2007, l’APESJDV regroupe 60 parents des écoles primaire de 
Saint-Jean et enfantine du Devin-de-Village, deux établissements qui totalisent 
près de 350 enfants, indique Mme Dunand Gonzenbach. 

Cette association est très active dans le domaine de la sécurité des enfants, 
elle participe activement à la vie des deux écoles ou du quartier, tout comme 
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elle collabore notamment à l’organisation du futur déménagement temporaire des 
classes à Cayla.

Lors de leur audition, les représentants de l’APESJDV évoquent essentielle-
ment le dossier de la sécurité routière, particulièrement d’actualité depuis l’acci-
dent de la circulation qui a impliqué un enfant au mois de juin dernier, dossier qui 
fait l’objet de la proposition PR-732 traitée simultanément par la commission des 
travaux et des constructions.

Aux diverses questions de la commission, on retiendra que:

– l’APESJDV est satisfaite du projet de rénovation de l’école de Saint-Jean, vu 
sa vétusté actuelle, et malgré les inévitables problèmes d’organisation que ces 
travaux génèrent;

– la plupart des parents emmènent leurs enfants à l’école à pied et, par consé-
quent, l’utilité de mettre en place un système de dépose-minute n’est pas 
reconnue;

– l’APESJDV exprime le souhait que, pendant le chantier de rénovation de 
l’école de Saint-Jean, les patrouilleuses scolaires restent présentes;

– pendant les vingt-quatre mois de travaux, des problèmes sont prévisibles en 
matière de cours de gymnastique, vu la surcharge potentielle des équipements 
actuels de Cayla. Sinon, la principale préoccupation des parents concerne les 
problèmes liés à l’enseignement; 

– aussi bien les parents que les enseignants ont eu le sentiment d’être mis à 
l’écart au début du projet, le démarrage de celui-ci ayant coïncidé avec la 
réorganisation des directions des écoles primaires lancées par le Département 
de l’instruction publique;

– une invitation à une séance d’information tenue en janvier 2010 a été adressée 
aux parents d’élèves.

Arrivée au terme de ces travaux, et après avoir été informée que les respon-
sables de la ludothèque avaient renoncé à être auditionnés, un accord de reloge-
ment de leurs activités ayant été trouvé avec l’administration municipale, avec 
relogement temporaire confi rmé à l’école des Jardins du Rhône, la commission 
des travaux et des constructions décide de voter.

Prises de position et vote

Le groupe libéral accepte la proposition PR-748, tout en relevant sa satis-
faction de la présentation des coûts selon le code CFC, qui devrait permettre de 
mieux disséquer les coûts des futurs objets à l’étude de la commission des travaux 
et des constructions. Il constate cependant que la rénovation de l’école de Saint-
Jean coûtera quatre fois plus cher que celle de l’école du 31-Décembre.
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Les groupes A gauche toute!, radical, démocrate-chrétien, Union démo-
cratique du centre et des Verts annoncent également leur soutien à la présente 
proposition et saluent le travail de l’administration municipale en faveur de ce 
magnifi que bâtiment à caractère patrimonial, tout comme le groupe socialiste, qui 
informe qu’une procédure de classement est en cours actuellement. Cela pourrait 
valoir l’obtention par la Ville de Genève de quelques subventions cantonales en 
cas d’acceptation.

Au vote fi nal, c’est donc à l’unanimité des 15 commissaires présents que cette 
proposition est acceptée. (Voir ci-après le texte des arrêtés adoptés sans modifi -
cation.)

Annexe: devis général
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Mme Maria Pérez, présidente de la commission des travaux et des 
constructions (AGT). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je 
tenais à remercier la commission des travaux et des constructions, et plus par-
ticulièrement M. Alexandre Wisard pour la rapidité avec laquelle il a rendu son 
rapport PR-748 A. En effet, la proposition a été déposée le 10 novembre 2009, 
et je dois dire que la commission a tout de suite été mise sous pression: on nous 
a fi xé un délai au mois de mars 2010, afi n que le Service des écoles et institu-
tions pour l’enfance puisse s’organiser pour le déménagement des classes sco-
laires.

Je signale qu’une autre proposition, la PR-776, qui concerne l’école de Carl-
Vogt, nous arrivera bientôt en séance plénière. La commission des travaux et des 
constructions, qui est bombardée d’objets à traiter et qui travaille d’arrache-pied, 
aimerait que les services municipaux veillent au confort de ses membres, afi n 
qu’ils puissent travailler dans les meilleures conditions possibles. Merci!

Premier débat

Mme Ariane Arlotti (AGT). Je prends la parole pour inviter tout le monde à 
voter la proposition PR-748, bien sûr, et pour poser une question à M. Pagani. 
J’aimerais savoir pourquoi la proposition PR-732, qui concerne les travaux 
d’aménagement et de mise en séparatif du réseau public d’assainissement à la rue 
de Saint-Jean, ne nous a pas été soumise en urgence en même temps que la propo-
sition PR-748. En effet, les travaux liés aux deux propositions doivent démarrer 
en même temps, au mois de juin 2010.

Mme Linda de Coulon (L). L’on vient d’entendre que la commission des tra-
vaux et des constructions avait été mise sous pression… Je ne partage pas ce sen-
timent. Les services municipaux nous ont donné des explications très détaillées et 
circonstanciées sur la proposition PR-748 et d’emblée nous avons été enchantés 
par ce projet. Nous l’avons dès lors de très bon cœur voté en commission, sans 
pression quelconque de la part de qui que ce soit. Evidemment, le groupe libéral 
fera de même ce soir.

M. Pascal Rubeli (UDC). La proposition PR-748 fait partie d’un projet 
d’ensemble qui comporte également la rénovation de la rue de Saint-Jean, la 
transformation de l’école de Cayla et le transfert des élèves pendant deux ans. 
Il faut reconnaître que les services municipaux nous ont donné les explications 
requises de manière très professionnelle. Pour l’Union démocratique du centre, 
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il est important que les travaux prévus soient réalisés dans les délais impartis, et 
nous y serons attentifs notamment en ce qui concerne les écoles et les deux tron-
çons de la rue de Saint-Jean. Par conséquent, nous voterons évidemment la pro-
position PR-748.

M. Alexandre Wisard (Ve). J’interviens très rapidement. Quand une col-
lectivité investit dans des écoles, c’est toujours une bonne chose! La proposition 
PR-748 non seulement permet de maintenir un patrimoine à niveau, mais elle 
envisage également de moderniser des installations de grande qualité. Je relève 
au passage que la commission des travaux et des constructions a travaillé vite et 
bien sur cet objet, c’est donc possible en Ville de Genève, même si cela peut en 
étonner certains…

Je n’adresse pas moins une petite remarque à l’administration: si elle veut 
mener des travaux importants selon des calendriers soutenus – en l’occurrence, 
le chantier durera vingt-quatre mois et devrait s’ouvrir en juillet 2010, quand 
l’école sera vide – il faudrait qu’elle anticipe et que le Conseil administratif nous 
soumette les propositions y relatives une année à l’avance. Mais, dans le cas de 
la proposition PR-748, comme l’a dit la présidente de la commission, il n’y a pas 
eu de problème. C’est un joli projet que nous sommes heureux de voter, en nous 
réjouissant de voir s’ouvrir le chantier de Saint-Jean.

M. Christian Lopez Quirland (S). J’interviens très rapidement. Mes préo-
pinants ayant déjà relevé l’essentiel des points à souligner, je ne m’étendrai pas 
sur la proposition PR-748. 

J’aimerais juste évoquer la problématique de la ludothèque de Saint-Jean. 
Nous remercions le conseiller administratif, M. Manuel Tornare, ainsi que les 
membres de la commission des travaux et des constructions, car une solution 
satisfaisante a pu être trouvée pour transférer cette institution dans des locaux 
adaptés. C’était important, et cela nous a permis d’avancer dans l’étude du projet 
global. Le groupe socialiste votera la proposition PR-748.

M. Alain de Kalbermatten (DC). Le Parti démocrate-chrétien s’associe lui 
aussi à la pétillante présidente de la commission des travaux et des constructions 
pour remercier le rapporteur de sa rapidité.

Sur le fond, nous sommes très satisfaits de la bonne coordination entre les dif-
férents services de la Ville et ceux de l’Etat, notamment en ce qui concerne la pré-
paration du projet et la planifi cation des travaux. Le seul point sur lequel le Parti 
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démocrate-chrétien est relativement insatisfait, c’est le manque de vision concer-
nant les dépose-minute pour les enfants. Nous regrettons que ce projet n’aille pas 
plus loin dans ce sens, car tous les parents n’amènent pas leurs enfants à l’école à 
pied, mais certains utilisent leur véhicule pour ce faire. Or, nous sommes attachés 
à ce que tout le monde soit pris en compte équitablement dans les projets de la 
Ville.

Bien évidemment, le Parti démocrate-chrétien votera la proposition PR-748.

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, je remplace mon collègue Manuel Tornare pour vous remercier de ces 
remerciements unanimes… Vous avez raison, Madame Arlotti, il faut coordonner 
les procédures en matière de travaux dans un secteur donné. Cependant, à force 
de les coordonner, nous ne parvenons pas toujours à les réaliser en une seule fou-
lée. Nous ferons un effort dans ce sens, si vous votez la proposition PR-732 éga-
lement, mais je n’en ferai pas une exigence absolue. En effet, pour effectuer la 
mise en séparatif du réseau public d’assainissement à la rue de Saint-Jean, nous 
devons tenir compte de certaines contingences au niveau de la circulation, ce qui 
risque d’empêcher la coordination des travaux avec ceux prévus dans la propo-
sition PR-748. Je remercie une fois encore le Conseil municipal du bon accueil 
qu’il a réservé à cette dernière.

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté I est accepté à l’unanimité (49 oui).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté II est accepté à l’unanimité (50 oui).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté III est accepté à l’unanimité (53 oui).

Les arrêtés sont ainsi conçus:

ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
12 310 000 francs destiné à la rénovation du groupe scolaire de Saint-Jean (y 
compris jardin d’enfants et ludothèque) situé rue de Saint-Jean 12, parcelle 
N° 1350, feuille 39 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-Sacon-
nex, propriété de la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 12 310 000 francs.

Art. 3. – Un montant de 252 750 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l’article premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève 
institué par la délibération du Conseil municipal du 16 décembre 2008.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajouter 
le montant de 355 000 francs du crédit d’étude PR-495 voté par le Conseil muni-
cipal le 20 mars 2007, sous le numéro 030.021.01, et le montant de 225 000 francs 
du crédit d’étude complémentaire PR-652 voté le 23 juin 2009 sous le numéro 
030.021.03, soit un montant total de 12 890 000 francs, sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 30 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2042.

Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, épurer et 
radier toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération.

ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
787 000 francs destiné à compléter l’équipement en mobilier du groupe scolaire 
de Saint-Jean et de la ludothèque, situés rue de Saint-Jean 12, parcelle N° 1350, 
feuille 39 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, pro-
priété de la Ville de Genève.



4940 SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2010 (après-midi)
Proposition: groupe scolaire de Saint-Jean

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 787 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
8 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2020. 

ARRÊTÉ III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
57 500 francs destiné à l’équipement en mobilier du jardin d’enfants Pomme 
d’Api, situé rue de Saint-Jean 12, parcelle N° 1350, feuille 39 du cadastre de la 
commune de Genève, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 57 500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
8 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2020.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, les arrêtés deviennent défi nitifs.
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7. Rapport de la commission du logement chargée d’examiner 
la motion du 17 septembre 2007 de Mmes Maria Pérez, Salika 
Wenger, Sarah Klopmann, Maria Casares, Charlotte Meier-
hofer, Hélène Ecuyer, Catherine Gaillard, Frédérique Perler-
Isaaz, Marie-France Spielmann, Nicole Valiquer Grecuccio, 
Andrienne Soutter, Diana Duarte Rizzolio, Martine Sumi, Sil-
via Machado, MM. Pierre Rumo, Christian Zaugg, Christian 
Lopez Quirland et Grégoire Carasso, renvoyée en commis-
sion le 21 janvier 2008, intitulée: «Un concierge par immeuble 
de la GIM!» (M-704 A)1.

 Rapport de Mme Danièle Magnin.

La commission du logement, sous la présidence de MM. Alexandre Chevalier 
et Grégory Baud, a étudié cette motion lors des séances des 4 février, 31 mars, 
9 juin, 15 septembre et 29 septembre 2008.

La rapporteuse remercie MM. Jorge Gajardo Muñoz et David Chevrolet pour 
l’indispensable contribution de leurs notes de séance.

Rappel de la motion
Considérant que:

– la présence d’un-e concierge dans un immeuble garantit l’entretien régulier 
de celui-ci;

– les entreprises extérieures mandatées par la gérance ne prennent évidemment 
pas le même soin à cet entretien (par exemple: désinfection régulière du local 
poubelles, nettoyage de la buanderie), du fait même qu’elles ne résident pas 
dans ces immeubles et qu’elles en méconnaissent les usages;

– le ou la concierge, lui ou elle, connaît aussi bien les locataires que les usages 
de l’immeuble;

– le rôle de référent du ou de la concierge est primordial lorsque la gérance ou 
le/les locataire/s est/sont confronté/s à un ou plusieurs désagréments (nui-
sances nocturnes, sécurité, etc.);

– le rôle d’intermédiaire du ou de la concierge entre la gérance et les locataires, 
par exemple pour assurer la distribution des jetons ou des cartes de lessive;

– le concierge est un facteur de cohésion sociale qui rend nos immeubles moins 
anonymes,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire en sorte qu’il 
y ait un ou une concierge dans chaque immeuble propriété de la Ville.

1 «Mémorial 165e année»: Développée, 3961.
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Séance du 4 février 2008

Audition des motionnaires membres de la commission

Une motionnaire d’A gauche toute! expose que la Ville emploie 54 concierges 
professionnels, dont six à titre de tournants et une cinquantaine à temps partiel, 
le nettoyage de 40 immeubles de la Ville étant par ailleurs assumé par des entre-
prises privées. Elle estime que, en matière sociale et de sécurité, les concierges 
sont préférables, car ils connaissent les habitants et les lieux. 

Une motionnaire socialiste rappelle qu’une motion semblable a été votée 
par le Conseil municipal il y a dix ans, mais qu’elle n’a pas été appliquée par 
le Conseil administratif. Elle déclare que les propriétaires privés préfèrent des 
concierges vivant dans les immeubles. Elle mentionne la pertinence de la forma-
tion dispensée en la matière par l’Université ouvrière de Genève et le rôle des 
concierges pour la sécurité dans les immeubles.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre s’inquiète du coût de la 
présence d’un concierge par immeuble, et demande s’il serait tenu compte de la 
grandeur des immeubles. Il désire avoir des précisions sur la formation souhaitée 
par les motionnaires et demande ce que ceux-ci reprochent aux sociétés privées. 
Une motionnaire d’A gauche toute! répond que les sociétés privées travaillent 
au rabais. Une motionnaire socialiste répond que le principe d’un concierge par 
immeuble souligne l’importance de leur fonction, mais que leur nombre dépendra 
de la taille des immeubles. Les coûts engendrés seraient compensés par le senti-
ment de sécurité, les services aux personnes âgées ou les économies sur les petits 
travaux d’entretien non externalisés. Elle cite les concierges des écoles.

Un autre commissaire de l’Union démocratique du centre estime que les 
concierges sont importants, mais que la formation des concierges d’école n’est 
pas la même que celle des concierges d’immeuble, leurs conditions de travail 
n’étant pas non plus identiques: trafi quants dans les escaliers, «diogènes», vio-
lences familiales. Il demande si les motionnaires sont conscients du coût d’une 
telle formation, pense que les concierges risquent de faire des dépressions et 
estime qu’ils doivent travailler avec la police et les services sociaux. La commis-
saire socialiste lui répond que les concierges ne doivent pas devenir des policiers 
ou des assistants sociaux.

Un commissaire Vert estime que les concierges peuvent être choisis et for-
més parmi les locataires, de bonnes volontés étant sûrement prêtes à s’investir à 
temps partiel pour le bien social. Un commissaire de l’Union démocratique du 
centre estime la motion trop directive et propose de modifi er l’invite ainsi: «un ou 
une concierge ou une surveillance dans chaque immeuble», afi n de montrer que 
l’objectif est d’assurer une présence. La motionnaire socialiste précise que la 
motion ne veut que donner un signal politique et que la gestion des besoins doit 
être laissée aux gérants.
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Une motionnaire d’A gauche toute! demande un état des lieux de la situation 
actuelle et des informations sur le statut professionnel des concierges de la Ville 
et sur l’éventuelle baisse de loyer dont ils bénéfi cieraient. Le président lui répond 
que, à son avis, cela n’est pas possible. Une motionnaire socialiste explique 
que les déductions de loyer dans le cadre professionnel sont des prestations en 
nature et, par là même imposables, même si des discussions sont en cours à ce 
sujet.

Une commissaire libérale demande de pouvoir étudier le cahier des charges 
des concierges, doutant que le rôle social en fasse partie, et combattre le tapage 
nocturne et la violence étant du ressort de la police. Elle rappelle que le concierge 
est au service de son employeur et non des locataires et elle demande aux motion-
naires s’ils ont prévu des logements pour les concierges, et si ceux-ci devraient 
les quitter en cas de licenciement. Elle demande quels critères seraient retenus 
pour leur sélection, ainsi que ce qui est prévu pour la couverture des charges en 
cas d’accident. La motionnaire socialiste répond que, dans les bâtiments de la 
Gérance immobilière municipale (GIM) où il y a un concierge, un logement est 
prévu et indiqué, de même qu’un local pour les outils. La rémunération n’est pas 
connue de la motionnaire, qui pense que la GIM donnera les informations adé-
quates. Elle insiste sur le fait que c’est la présence du concierge qui est rassu-
rante et non le contenu du cahier des charges. La commissaire libérale pense que 
les habitants doivent s’entraider spontanément. La motionnaire socialiste répond 
que la bonne volonté ne suffi t pas. Un commissaire de l’Union démocratique du 
centre pense que les concierges sont des travailleurs comme les autres et doivent 
être rémunérés comme tels.

Deux commissaires démocrates-chrétiennes se disent favorables à la présence 
de concierges dans les immeubles, tout en jugeant que la commission n’est pas 
compétente concernant leur cahier des charges, ce avec quoi la motionnaire socia-
liste se déclare d’accord. Une commissaire démocrate-chrétienne estime que de 
son coût dépendra la mise en œuvre de la motion.

Le président propose de voter sur l’audition de Mme Sandrine Salerno, 
conseillère administrative chargée du département des fi nances et du logement, 
sur l’audition de M. Pascal Purro, contremaître des concierges de la GIM, et sur 
l’audition des Fondations immobilières de droit public. Les trois propositions 
d’audition sont votées à l’unanimité.

Sur proposition d’un commissaire de l’Union démocratique du centre, le pré-
sident met au vote l’audition de l’Association genevoise des entreprises de net-
toyage et de services. 

Cette dernière audition est refusée par 6 non (2 Ve, 3 S, 1 AGT) contre 6 oui 
(2 DC, 2 L, 2 UDC). 
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Séance du 31 mars 2008

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du dépar-
tement des fi nances et du logement 

La magistrate: La Ville compte 54 concierges professionnels, dont 48 fi xes 
et six tournants. Quarante-huit travaillent à moins de 50%. Douze entreprises 
de nettoyage travaillent sur une partie des bâtiments de la Ville, qui possède 
345 objets. La GIM souffre de problèmes de gestion des relations humaines, et du 
manque d’homogénéité de la culture d’entreprise. Les concierges sont le groupe 
le plus déprécié de la GIM, ils en sont souvent physiquement déconnectés et 
sont situés entre cols blancs et cols bleus. Mme Salerno rapporte avoir rencon-
tré les concierges de la GIM au cours d’une réunion au Palladium et avoir été 
touchée par leur situation, raison pour laquelle, depuis lors, M. Philippe Aeger-
ter, directeur du département des fi nances et du logement, consacre beaucoup de 
temps à ce problème. Vivant des situations très différentes les unes des autres, 
les concierges se sont plaints du manque de contact avec la hiérarchie, dont le 
magistrat, le chef de service et le responsable des gérants, du fait que n’étaient 
pas prises en compte leurs demandes telles que d’avoir, comme les concierges 
des écoles, un uniforme de travail ou des cartes téléphoniques à prépaiement, ou 
encore des demandes touchant à la sécurité et à la santé: des vestes de pluie ou 
des chaussures spéciales. Ils déploraient aussi l’inégalité de traitement en matière 
de formation, de promotion et de progression salariale. Alors que les concierges 
des écoles se situent dans les classes 5-7, ceux des immeubles du département 
des fi nances et du logement stagnent en 4-6, les classes les plus basses, même 
s’ils sont toujours mieux payés que dans le privé. De même, leur situation sala-
riale n’a pas été prise en compte lors de l’entrée en vigueur du nouveau certifi -
cat de salaire. Mme Salerno relève qu’elle a, par exemple, dû intervenir auprès du 
département des fi nances au sujet des logements de fonction, qui avaient été fi s-
calisés comme n’importe quelle autre prestation en nature. Un certain nombre de 
concierges se sont fédérés et sont défendus par le Syndicat interprofessionnel de 
travailleuses et travailleurs (SIT).

La GIM manque d’effectifs et les augmentations de postes pour la GIM n’ont 
pas été soutenues par le Conseil administratif, raison pour laquelle Mme Salerno 
estime la mise en œuvre de la motion impossible, car elle impliquerait de tripler 
la masse de concierges de la GIM, en ajoutant aux charges de nettoyage celles 
relatives au lien social, ce qui aurait un impact budgétaire important et devrait 
s’accompagner de mesures d’encadrement. Elle n’est pas non plus favorable à 
l’engagement des concierges à temps partiel (10-15%). Estimant que les pro-
blèmes des concierges constituent l’un des domaines à reconstruire dans la GIM, 
elle pense qu’il faut s’occuper des formations, des cahiers des charges, évaluer les 
fonctions, examiner la situation salariale et la prévoyance des concierges à temps 
partiel et revoir leur encadrement. Selon elle, la motion attire l’attention sur la 
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situation des concierges et sur leurs attentes et elle espère qu’elle stimulera le 
Conseil administratif à être plus sensible aux besoins en personnel dans la GIM.

Le président rappelle que le groupe radical a soutenu le renvoi en commission 
de la motion M-704. Certes, demander un concierge par immeuble, c’est excessif. 
Toutefois, il estime juste de souligner l’utilité d’une présence permanente dans 
les immeubles afi n d’assurer l’entretien des bâtiments et répondre aux considé-
rants de la motion. S’agissant du contrat de travail, les radicaux ne sont pas favo-
rables à l’embauche de nouveaux fonctionnaires, mais ils envisagent favorable-
ment que les concierges soient engagés à temps partiel avec quelques bénéfi ces en 
nature, ce qui permettrait qu’ils s’acquittent plus facilement de quelques tâches 
ponctuelles qu’un employé à temps complet ou qu’une entreprise extérieure. 

Au sujet de l’encadrement, il ne lui paraît pas impossible de trouver un ou 
deux contremaîtres supplémentaires. Sur ce point, la magistrate répond que la 
GIM ne dispose pas de forces suffi santes pour générer un poste supplémentaire 
depuis l’intérieur. 

A la GIM, la moindre défection, pour cause de maladie ou autre, alourdit la 
charge de travail du personnel restant.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre est consterné par l’état 
du service dépeint par la magistrate. Il est d’avis qu’il s’agit d’abord d’une ques-
tion de gouvernance et de conduite du personnel. Améliorer l’encadrement est 
sans doute une des clés de la solution. Un effort doit aussi être fait pour valoriser 
le rôle des concierges, être à l’écoute, se montrer ouvert à régler les petits pro-
blèmes. Il se dit convaincu que, en instaurant un bon climat, le travail s’amélio-
rera. Mme Salerno partage cet avis, mais estime aussi que la pente à remonter est 
très longue et qu’il sera diffi cile de redonner de l’optimisme à des personnes qui 
se sont senties brimées si longtemps.

Une commissaire socialiste rappelle qu’il y a dix ans elle avait déposé 
une motion similaire (motion M-269 – 154e année). L’exposé de la magistrate 
démontre que rien n’a bougé depuis, alors même que sa motion avait obtenu 
l’approbation de l’ensemble du Conseil municipal, et que l’invite était plus légère 
que celle de la motion M-704, puisque les motionnaires demandaient de rétablir 
les gardiens d’immeubles seulement là où c’était possible et adéquat. Au sujet des 
diffi cultés de convaincre les autres membres du Conseil administratif à ouvrir de 
nouveaux postes pour la GIM, la commissaire socialiste est d’avis que les autres 
magistrats devraient être sensibles au fait que les gardiens d’immeubles sont sol-
licités pour préserver la propreté, mais aussi pour aider à tisser le lien social et 
contribuer à la sécurité. Leur travail rencontre, en effet, les préoccupations de 
plusieurs départements municipaux. Elle profi te de l’occasion pour dire que le 
Conseil municipal doit aussi se montrer responsable. Si les conseillers munici-
paux adoptent une motion qui demande d’augmenter le nombre de concierges, le 
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Conseil municipal doit soutenir le magistrat qui s’y montre sensible. Une com-
missaire socialiste se dit aussi défavorable aux déductions de loyer, parce que 
cela lie trop le logement au travail. A la place, elle préférerait que les concierges 
s’acquittent du loyer entier et qu’ils voient plutôt leur fonction réellement revalo-
risée. Enfi n, la commissaire socialiste attire l’attention sur l’exemple de la régie 
Naef, qui ne lésine pas sur les moyens pour engager des concierges dans tous 
les immeubles dont elle assure la gérance, et qui leur assure une formation. Elle 
suggère à la commission du logement de les inviter à une audition. Au sujet de la 
revalorisation de la fonction, la magistrate répond que ce processus a commencé, 
mais que la diversité des situations fait qu’il sera aussi assez lourd et long. Il est 
d’ailleurs confi é à un tiers. Il faut lire les contrats, les cahiers des charges, et ins-
taurer un régime identique pour tous.

Une commissaire libérale a entendu que les concierges de la Ville sont mieux 
payés que dans le privé. Elle se demande si le salaire des concierges ne devrait 
pas dépendre des compétences, du travail accompli, du temps consacré à cela, 
plutôt que d’un barème municipal. Quant aux augmentations, elle est d’avis 
qu’elles devraient dépendre de l’évolution de l’indice des prix à la consomma-
tion, de la qualité du travail et de la gentillesse du concierge, qui se garantit ainsi 
les étrennes. La commissaire libérale est aussi favorable à ce que le concierge 
bénéfi cie d’un logement de fonction, payé à son juste prix, dont le bail peut être 
résilié pour la fi n du contrat de travail. La magistrate répond qu’en Ville on fi xe 
les salaires en fonction d’une grille faisant partie du statut du personnel. Les 
contrats de droit privés existent, mais dans des cas très spécifi ques, et l’objectif 
à terme dans le nouveau statut du personnel est de ne faire que des contrats de 
droit public.

Une commissaire démocrate-chrétienne estime que des concierges, qui n’ont 
pas vu s’appliquer les mécanismes de progression salariale, seraient légitimés à 
réclamer leur dû. La magistrate explique que les concierges ont été reclassés en 
conséquence. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre différencie le rôle d’un 
concierge d’école de celui d’un concierge ordinaire, qui justifi e une différence de 
statut. Il estime que les concierges de la Ville devraient recevoir une formation 
semblable à celle des concierges engagés dans les HBM qui sont formés dans le 
domaine social pour faire face à des situations diffi ciles. 

Selon la magistrate, ce type de formation n’a pas été dispensé aux concierges 
de la GIM, et leur isolement et leur manque d’information sur les possibilités 
existantes porte préjudice à leur promotion sociale. Une commissaire d’A gauche 
toute! se réjouit de la future revalorisation du travail des concierges et rappelle 
que 200 objets du patrimoine fi nancier sont gérés par des sociétés de nettoyage 
externes, ce qui constitue une véritable externalisation. Elle aimerait savoir quelle 
politique va être appliquée à l’avenir.
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Par ailleurs, la commissaire d’A gauche toute! s’étonne de l’opposition de la 
magistrate à des engagements de concierges à 15%. Selon la magistrate, avec un 
tel taux d’activité, la personne est obligée de travailler à l’extérieur et son activité 
de concierge devient accessoire, secondaire par rapport à son activité principale. 
Un taux de 15% est insuffi sant pour assurer une présence et les petits services 
usuels, de même que la permanence débordant sur les fi ns de semaine. Les syndi-
cats s’opposeront à des taux d’engagement aussi bas. 

La commissaire d’A gauche toute! estime que la présence des concierges ras-
sure les locataires, ce à quoi la magistrate répond que la formation des concierges 
ne leur permet pas d’affronter certaines situations et que le maintien de la sécurité 
ne fait pas partie de leurs tâches. 

Une commissaire libérale, qui ne connaît pas de concierge souriant, estime 
que les tâches secondaires de soutien ou en rapport avec le lien social n’ont pas à 
fi gurer dans le cahier des charges des concierges.

Le président est d’avis que cette audition s’est révélée utile pour comprendre 
la situation des concierges de la Ville, mais la motion contient une invite précise, 
à savoir un concierge par immeuble, dont il faudra discuter. Si les motionnaires 
souhaitent ajouter une nuance, ils devront amender la motion.

Une commissaire socialiste souhaiterait connaître le coût de l’externalisation 
des tâches des conciergeries et leur contenu. Selon la magistrate, les cahiers des 
charges de ces sociétés doivent être demandés. Les mandats n’ont pas fait l’objet 
d’appels d’offres et parfois ils dépassent les seuils de l’Accord intercantonal sur 
les marchés publics (AIMP). Elle ignore si ces entreprises adhèrent à la conven-
tion collective. (N.d.l.r.: Convention collective de travail du secteur du nettoyage 
pour le canton de Genève: J 1 50.35 + commission paritaire professionnelle du 
nettoyage: www.nettoya-ge.ch/cct.htm.)

Séance du 9 juin 2008

Informations du président: Les documents attendus ne sont pas parvenus à 
la présidence. M. Pascal Purro, le contremaître des concierges de la GIM, est en 
congé maladie pour une durée indéterminée et il n’a pas d’adjoint pouvant être 
auditionné. La régie Naef et les Fondations immobilières de droit public (FIDP) 
n’ont pas donné suite aux invitations qui leur ont été adressées.

Une commissaire démocrate-chrétienne propose d’auditionner un concierge 
de la GIM. Le président souligne l’énorme disparité des situations et doute qu’un 
concierge isolé soit représentatif. Un commissaire Vert partage ce doute. Une 
commissaire d’A gauche toute! soutient la proposition de la commissaire démo-
crate-chrétienne, estimant que le témoignage d’un concierge connaissant son ter-
rain peut se révéler pertinent. 
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Le président préférerait que la commission du logement se concentre sur la 
manière de rendre réalisable la motion M-704, tout en sachant que l’invite a déjà 
été écartée comme impraticable par la magistrate elle-même. Pour lui, le pro-
blème n’est pas d’améliorer les conditions de vie des concierges, mais d’adminis-
trer au mieux leurs effectifs dans le parc immobilier municipal. Un commissaire 
de l’Union démocratique du centre rappelle que les concierges, les situations et 
les tâches accomplies par eux sont très différentes. On ne peut pas attendre d’un 
seul qu’il parle pour les autres. Une commissaire socialiste propose d’auditionner 
M. Philippe Aegerter, directeur du département des fi nances et du logement. Lui 
serait en mesure de donner une idée générale des besoins en fonction des tâches 
et de la situation des immeubles.

Audition de Mme Simone Irminger, cheffe du Service des écoles et institutions pour 
l’enfance 

Mme Irminger fait remarquer que, lorsqu’elle a pris la responsabilité de son 
service, son magistrat a rapidement attiré son attention sur l’importance des 
concierges des écoles. Le département de M. Manuel Tornare et son service ont 
depuis lors tout mis en œuvre pour renforcer le rôle des concierges en tant que 
facilitateurs et interfaces entre les établissements scolaires et les quartiers où ils 
sont implantés. On les désigne à présent «responsables de bâtiments scolaires» 
(RBS), une appellation qui correspond mieux aux responsabilités qui sont atten-
dues d’eux. D’ailleurs, le terme de «concierge» était plutôt mal vécu par nombre 
d’entre eux.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre se souvient que quand il 
était enfant les concierges n’aimaient pas non plus qu’on les appelle «concierges». 
Il apprend que, dans les écoles, on les appelle désormais autrement. Quelles sont 
les raisons de ce changement? Mme Irminger explique que son service a entrepris 
d’analyser les fonctions. Aux tâches de nettoyage viennent s’ajouter des activités 
relatives au rapport que différents usagers entretiennent avec l’école (enseignants, 
parents, élèves).

Le président demande à Mme Irminger quelles sont à son avis les différences 
de responsabilité entre les RBS et les concierges d’immeubles d’habitation. 
Pour Mme Irminger, les rôles sont assez comparables. Les concierges comme les 
RBS doivent veiller au climat du bâtiment dont ils ont la responsabilité. Les uns 
comme les autres doivent œuvrer pour assurer une cohabitation harmonieuse tout 
en étant attentifs aux spécifi cités des occupants d’un bâtiment.

Une commissaire d’A gauche toute! demande si Mme Irminger est au courant 
de l’expérience qui a été menée dans une école de la commune de Meyrin, où 
des concierges ont participé à un programme sur la cohésion sociale et la sécu-
rité destiné aux jeunes. A sa connaissance, cette expérience avait aussi permis de 
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valoriser le rôle des concierges. Elle demande à Mme Irminger si, à son avis, les 
concierges des immeubles d’habitation jouent aussi ce rôle. Mme Irminger signale 
qu’elle s’est occupée des écoles de Meyrin entre 1992 et 2000. Elle se souvient 
que la commune de Meyrin, aidée par des travailleurs sociaux de transit, avait 
favorisé l’engagement de jeunes en rupture à l’école du Livron et à Forum Meyrin 
pour contribuer aux travaux de nettoyage. On avait alors constaté une diminution 
du vandalisme et une amélioration du respect. Elle précise que les concierges de 
ces endroits s’étaient montrés particulièrement intéressés à l’expérience, mais 
que d’autres s’étaient montrés moins ouverts. Elle souligne qu’à Genève les 
préaux sont parfois le théâtre de problèmes très aigus que les concierges ne sont 
pas préparés à affronter. Certains d’entre eux évitent le contact avec les groupes 
de jeunes les plus exubérants. A son avis, quel que soit le bienfait produit par 
sa présence, et à moins de leur offrir une formation spécifi que, un concierge ne 
remplacera jamais le gendarme ou l’éducateur social. La commissaire retient de 
l’expérience meyrinoise la collaboration fructueuse entre les concierges et les tra-
vailleurs sociaux.

Une commissaire socialiste rappelle que le groupe socialiste avait demandé 
l’audition de Mme Irminger afi n de bénéfi cier de son expérience sur deux points: 
premièrement la formation dont bénéfi cient les concierges des écoles; deuxiè-
mement les incidences fi scales de l’occupation d’un logement de fonction par 
le concierge. Mme Irminger explique que les concierges des écoles ont naturel-
lement accès au catalogue des formations continues proposées aux collabora-
teurs de la Ville de Genève. Ils sont aussi tenus de suivre des formations métier 
pour apprendre à utiliser de nouvelles machines et des produits de nettoyage. 
Des formations ont aussi été organisées pour permettre l’autoévaluation du tra-
vail accompli, par exemple des tests bactériens. Des formations sur mesure ont 
été organisées avec Mme Anne Cifali, de la Direction des ressources humaines 
(DRH), permettant aux RBS d’entretenir la «bonne distance», de trouver la bonne 
place par rapport aux divers usagers des établissements, spécialement les ensei-
gnants, qui sont souvent très revendicatifs. Une formation spécifi que intitulée 
«Etre un RBS en bonne santé» permet de faire face aux problèmes d’absentéisme 
ou de mauvaise hygiène de vie. Ce programme permet aussi aux RBS de séparer 
nettement le travail et la vie privée, même s’il réside sur le site scolaire. 

Concernant le logement de fonction, Mme Irminger est partagée. Elle a le sen-
timent que le fait d’habiter sur place a pour corollaire d’impliquer en partie la 
famille du concierge dans les problèmes qu’il peut rencontrer dans son travail. 
S’agissant du loyer, elle rappelle que, au début des années 2000, les RBS étaient 
soumis au règlement de la GIM. Leur loyer était calculé sur la base d’un sys-
tème à points, dont le montant était ensuite assorti d’une aide personnalisée. Pour 
elle, ce système était injuste, parce qu’il créait des inégalités de traitement entre 
des concierges dont les salaires peuvent varier d’un cas à l’autre. Il n’était pas 
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juste non plus que les revenus des autres membres de la famille entrent dans le 
calcul du loyer. Après négociation avec l’ancien directeur de la GIM, M. Mario 
Cavaleri, il a été convenu d’aligner les loyers sur les normes LDTR: 3225 francs 
annuels par pièce avec un abattement de 20% pour compenser les nuisances dues 
au fait d’habiter sur le lieu de travail. Avec l’entrée en vigueur du nouveau certi-
fi cat de salaire, ce pourcentage a été repéré comme salaire en nature par l’Admi-
nistration fi scale cantonale. C’est alors que la conseillère administrative Sandrine 
Salerno a modifi é le règlement sur les logements de fonction en faisant dispa-
raître la mention de l’abattement. On a aussi fait valoir que les logements des 
concierges, du moins ceux qui sont situés dans les périmètres scolaires, ne font 
pas partie du patrimoine locatif de la Ville étant donné qu’ils ne peuvent pas être 
loués à d’autres effets que celui de soutenir une fonction. Pour des compléments 
d’informations, Mme Irminger propose aux membres de la commission de s’adres-
ser au département des fi nances et du logement. 

Une commissaire d’A gauche toute! demande qui organise les formations 
destinées aux RBS. Elle souhaiterait aussi savoir si les RBS travaillent à temps 
complet ou à temps partiel. Mme Irminger répond que son service formule des 
besoins en formation, puis les cours sont organisés par la DRH, en particulier 
Mme Anne Cifali, qui peut mandater des intervenants extérieurs pour cela. Par 
exemple, les formations spécifi ques aux techniques de nettoyage sont dispen-
sées par la Maison romande de la propreté. S’agissant des taux d’activité des 
RBS, Mme Irminger rappelle que, par le passé, les concierges avaient des missions 
dont ils s’acquittaient sans que l’horaire de travail soit pris en compte. L’une des 
premières mesures de son service a consisté à objectiver leurs tâches. Les taux 
d’activité ont été défi nis en fonction des surfaces à entretenir: moins de 2000 m2, 
entre 2000 et 3700, et de 3750 à 10 000 m2. Certains bâtiments sont couverts par 
un poste à 50%, d’autres par un poste à 100% ou à 100% plus une aide. Pâquis-
Centre, dont la surface est de 10 000 m2, est couvert par un RBS à 100% et trois 
auxiliaires d’entretien à 100%. Interpellée par une commissaire, Mme Irminger 
précise que, les effectifs n’étant pas suffi sants, son service mandate aussi des 
entreprises de nettoyage pour environ dix postes complets. 

Un commissaire Vert demande si les RBS travaillent en synergie et s’ils col-
laborent entre eux, par exemple par délégation, quand l’un d’entre eux part en 
vacances, ou quand ils travaillent dans un même quartier. Mme Irminger répond 
que tous les collaborateurs des écoles partent en vacances au même moment. Elle 
explique que parfois les nouveaux RBS peuvent bénéfi cier d’un coaching d’un 
collègue. Parfois, si un problème se présente avec les autres usagers de l’établis-
sement, les RBS peuvent être déplacés temporairement vers une autre école, mais 
comme ils résident souvent sur le lieu de travail c’est diffi cile à organiser. 

Mme Irminger reprend son exposé pour ajouter une information sur les 
horaires de travail. Auparavant, les concierges des écoles touchaient des indem-
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nités lorsqu’une salle de l’établissement dont ils avaient la charge était louée à 
une société. Un concierge en classe 6 de l’échelle des traitements pouvait ainsi 
atteindre, grâce aux indemnités, un revenu annuel de 120 000 francs. Désor-
mais, après avoir défi ni les horaires de travail, la journée d’un RBS se termine à 
18 h, après quoi il peut bénéfi cier d’une rémunération pour prestations supplé-
mentaires, pour les tâches accomplies à 22 h 30, lorsque la manifestation est ter-
minée. Le volume des indemnités atteignait 665 000 francs par année. A présent, 
les rémunérations pour prestations supplémentaires plafonnent à 400 000 francs. 
A titre indicatif, elle explique qu’à Zurich les écoles ont des concierges de jour et 
des concierges de nuit dont les tâches sont très différentes. 

Le président reprend sa réfl exion précédente. Pour lui, tout en tenant compte 
de la différence des tâches entre un RBS et un concierge de la GIM, l’exemple des 
RBS prouve qu’un concierge peut s’occuper de plusieurs immeubles en même 
temps. Il demande quel est le taux d’emploi minimal d’un RBS. Mme Irminger 
répond que le taux minimal est de 30%. Le président demande si, dans le cadre 
fi xé par la motion M-704, un concierge combinant un emploi à l’extérieur tout en 
occupant, en plus, la fonction de concierge peut remplir sa tâche à satisfaction. 
Mme Irminger estime que cela suffi t si on n’attend de lui que des tâches de net-
toyage. Par contre, si on attend de lui qu’il entre en interaction avec les habitants 
de l’immeuble, il faudrait préciser à quel moment il devrait assurer une présence. 

Une commissaire libérale demande comment est fi xé le cahier des charges 
d’un concierge et quelle est la part de rémunération. Mme Irminger explique 
qu’il y a des «descriptions de fonction» qui indiquent les tâches communes des 
concierges (présence à l’arrivée et à la sortie des classes, atteignables pendant 
l’horaire scolaire, contribution au fonctionnement de l’école, etc.), mais qui dif-
fèrent en fonction des catégories de bâtiments (dans les bâtiments 2 et 3, les RBS 
exercent des responsabilités sur d’autres personnes). Il y a aussi un cahier des 
charges spécifi que à chaque bâtiment, qui détaille les tâches à accomplir, jour 
après jour, par tranches horaires. La commissaire libérale demande quelle défi -
nition est donnée à la notion de «présence». Pour Mme Irminger, en dehors des 
activités de nettoyage, le RBS doit être visible, familier aux enfants et aux ensei-
gnants. Il doit éviter les perturbations dans les bâtiments afi n de faciliter le travail 
des enseignants. Idéalement, il devrait aussi participer aux réunions au cours des-
quelles les enseignants discutent des problèmes de l’école. Elle ajoute qu’à la ren-
trée prochaine les 53 écoles de la ville vont être regroupées en 32 établissements 
scolaires avec 32 conseils d’établissements scolaires. La Ville sera représentée 
dans chaque conseil par deux personnes, dont le RBS. La commissaire libérale 
demande quel type de perturbations doit éviter le RBS. Mme Irminger explique 
qu’il s’agit, entre autres, d’éviter la présence de personnes étrangères à l’école 
(qui peuvent aussi être des parents d’élèves) ou de gérer les travaux bruyants exé-
cutés ponctuellement dans l’établissement. 
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Le président prie l’oratrice de transmettre à la commission une «description 
de fonction» et un exemple de cahier des charges.

Une commissaire socialiste demande si le département de la cohésion sociale, 
de la jeunesse et des sports a des contacts avec d’autres départements employant 
des concierges. Mme Irminger répond que, sauf des échanges avec le département 
des fi nances et du logement au sujet de logements de fonction, ou avec la Direc-
tion des ressources humaines au sujet des formations, il n’y a pas de contacts avec 
d’autres départements.

Une commissaire socialiste demande si les salaires des auxiliaires d’entre-
tien et ceux des auxiliaires payés par des sociétés de nettoyage externes sont 
régis par une convention collective de travail ou par l’échelle salariale de la Ville. 
Mme Irminger répond qu’on exige des entreprises externes les attestations d’usage 
de l’Offi ce cantonal de l’inspection et des relations du travail. Bien entendu, les 
salaires des nettoyeurs externes sont inférieurs à ceux des nettoyeurs engagés 
par la Ville à 4200 ou 4500 francs. Interpellée par une commissaire d’A gauche 
toute!, Mme Irminger précise que ce n’est pas la Ville qui paie les nettoyeurs 
externes, mais l’entreprise mandatée qui facture ses prestations à la Ville. A sa 
connaissance, ces prestations coûtent à la Ville moins que ce qu’elle devrait payer 
en employant elle-même ces nettoyeurs.

Une commissaire démocrate-chrétienne demande s’il serait envisageable de 
répartir un concierge employé à 100% sur trois immeubles d’un même quartier. 
Mme Irminger ne connaît pas suffi samment les prestations qui sont demandées aux 
concierges des immeubles locatifs. L’activité dans le cadre scolaire est trop spé-
cifi que pour être transposée dans d’autres situations.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre demande si les RBS doi-
vent bénéfi cier d’une formation de la Protection civile, comme c’était le cas pen-
dant la guerre. Mme Irminger l’ignore. 

Une commissaire d’A gauche toute! demande quel est le nombre de RBS et 
d’auxiliaires d’entretien actuellement employés par la Ville ainsi que celui des 
contremaîtres. Mme Irminger répond que les RBS sont au nombre de 49. Les auxi-
liaires sont au nombre de 68, mais la plupart sont engagés comme personnel 
régulier sous contrat de droit privé, leur taux d’activité n’atteignant pas le seuil 
d’affi liation à la CAP. Les contremaîtres sont au nombre de deux, un pour la rive 
gauche, et un deuxième pour la rive droite. 

Une commissaire Verte souhaiterait qu’on relance les invitations aux FIDP et 
à la régie Naef, tandis qu’une commissaire d’A gauche toute! insiste pour faire 
entendre «l’adjoint de M. Pascal Purro». Il lui est répété que, selon la magistrate 
et son adjointe, il n’en existe point.
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Le président soumet à la commission du logement la proposition d’audition-
ner un concierge de la GIM, en remplacement de M. Pascal Purro. Résultat du 
vote: 9 non (2 Ve, 2 S, 1 AGT, 1 R, 2 L, 1 UDC), 2 oui (DC) et 1 abstention (S). 
La proposition est rejetée.

Le président soumet à la commission du logement la proposition d’audition-
ner M. Philippe Aegerter, directeur du département des fi nances et du logement. 
La proposition est adoptée par 7 oui (3 S, 1 AGT, 2 DC, 1 R) contre 1 non (UDC) 
et 4 abstentions (2 Ve, 2 L).

Une commissaire démocrate-chrétienne regrette que la gauche n’ait pas saisi 
l’opportunité d’entendre un travailleur du terrain. 

Séance du 15 septembre 2008 (sous la présidence de M. Grégory Baud)

Audition de M. Michel Perizzolo, directeur du Secrétariat des Fondations immo-
bilières de droit public, et de Me Bertrand Reich, vice-président de la Fondation 
HBM de droit public Jean-Dutoit

Me Bertrand Reich déclare s’occuper particulièrement des questions de loge-
ment. La caractéristique des fondations est leur fonctionnement dans la durée et 
leur vision à long terme du logement sans exigence de rendement, le loyer devant 
couvrir les coûts en vue de l’entretien des bâtiments mais pas en vue de générer 
des profi ts destinés à des actionnaires. 

Il rappelle que le coût d’un logement ou d’un immeuble, sur une durée de 
vie de septante ans, est deux fois plus élevé que le coût de la construction, cela 
impliquant que les fondations sont favorables à la présence de concierges dans les 
immeubles, car ceux-ci sont un lien entre les fondations et les locataires et per-
mettent un climat favorable à l’appropriation de l’immeuble par les locataires, et 
par conséquent à ce que ceux-ci en prennent soin. 

Dans une vision sociale, du point de vue des fondations, le concierge repré-
sente une nécessité, et, dans une vision économique à long terme, un bienfait. 
Selon les calculs effectués, sur le court terme, les entreprises de nettoyage restent 
meilleur marché que les concierges, tandis que sur le long terme les concierges 
sont avantageux. 

Cela implique de prendre soin de la formation et de l’accompagnement 
des concierges, ambassadeurs des fondations auprès des locataires. Selon 
M. Perizzolo, les concierges sont importants dans l’entretien du parc immobilier. 
Une commission sociale dont la mission principale est d’encadrer et promouvoir 
la fonction du concierge a été créée au sein de la commission administrative des 
fondations, entité faîtière de l’ensemble des fondations. Un budget, prélevé dans 
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les frais d’exploitation des immeubles, a été affecté à l’organisation annuelle de 
séances et réunions de travail d’une demi-journée à deux jours, en collabora-
tion avec, notamment, un psychologue formateur d’adultes, pour la centaine de 
concierges à temps complet ou partiel. Il s’agit d’un programme coordonné et 
construit qui apporte une plus-value à leur travail. Des thèmes spécifi ques relatifs 
à la sécurité, aux économies d’énergie ou au comportement des locataires sont 
ajoutés au programme général. Les concierges peuvent apporter leurs diffi cultés 
et trouver des solutions pour décrisper certaines situations de tensions ou de vio-
lence. Ils apprécient de pouvoir s’exprimer de manière constructive entre collè-
gues et considèrent que l’enrichissement est mutuel. Dès 2006, un repas annuel 
a permis un échange apprécié et constructif. Les fondations tiennent à ce pro-
gramme de formation sur le rôle du concierge. La question du remplacement des 
concierges en périodes de vacances a été modifi ée pour tenir compte de ce que 
le coté social (AVS, LAA, etc.) n’était pas garanti par l’ancienne méthode qui 
consistait en un remplacement ponctuel assuré par un proche ou un collègue rétri-
bué par le concierge lui-même. Ces remplacements sont maintenant assurés par 
d’autres concierges, ou ponctuellement par des entreprises. L’avantage retiré par 
les fondations est double, car cette pratique n’était pas fi scalisée par le passé et 
pénalisait la personne concernée. Cette pratique a donc été modifi ée pour mettre 
en règle la totalité des concierges, le tout étant supervisé par les régies. Le projet 
de motion discuté va donc parfaitement, selon M. Perizzolo, dans le sens de la 
politique des fondations.

Un commissaire Vert demande si les fondations ont tenté d’entrevoir des 
ratios entre le nombre de logements et la présence d’un concierge, et s’il y a une 
certaine capacité de logements à partir de laquelle il faudrait un concierge, ou une 
certaine capacité maximale pour une seule personne. Le commissaire demande 
ensuite si le contrat de bail est lié au contrat de travail et si le loyer est moins élevé 
pour le concierge que pour un autre locataire.

Me Reich répond que des ratios existent et il précise que, pour chaque 
immeuble, il est demandé à la régie de faire un cahier des charges et d’estimer le 
temps de travail objectivement nécessaire compte tenu du nombre de logements, 
des extérieurs et des sous-sols. Il précise qu’il y a en moyenne un concierge à 
plein temps pour 80 logements (maximum de 100 logements). Il n’y a pas de 
nombre minimal car, du point de vue des fondations, il doit y avoir un concierge 
par immeuble, même pour 20 logements. Me Reich précise qu’il y a parfois deux 
concierges (un couple), et si la charge de travail représente un poste à 120 ou 
140%, celle-ci peut être répartie entre les deux. Il n’y a donc pas de règle géné-
rale. Ce que souhaitent les fondations, dans cette vision à long terme, c’est que 
le concierge soit satisfait et que le temps de travail corresponde au poste. Les 
concierges restent d’ailleurs longtemps dans les fondations, ce qui démontre leur 
satisfaction. Me Reich relève que le rôle du concierge n’est pas celui d’un gen-
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darme. Il n’a pas à gérer le comportement des locataires, il doit apprendre à se 
faire respecter, d’où la création de ces journées de formation. Concernant la deu-
xième interrogation du commissaire Vert, Me Reich relève que les contrats de bail 
et de travail ne sont pas obligatoirement liés, il peut y avoir des concierges dont 
le contrat de travail prend fi n (pour cause de maladie ou autres), mais ils sont des 
locataires comme les autres et ont le droit de rester. Il rappelle que les concierges 
ont un logement soumis à la loi générale sur le logement et aux contraintes HBM 
et qu’ils paient donc le même loyer que les autres locataires. La seule dérogation 
possible serait que la rémunération soit supérieure au barème (dans les grands 
immeubles) ou que le concierge travaille à temps partiel dans l’immeuble et éga-
lement ailleurs, et que ses revenus soient supérieurs. La Direction du logement 
fait alors un calcul pour savoir ce qui est le plus avantageux pour eux et l’apparte-
ment peut alors être sorti du contingent. Le principe de base est que le concierge 
loge dans l’immeuble. Me Reich précise aussi que les fondations demandent aux 
concierges de signaler les sous-locations, cet aspect fait partie des avantages de la 
proximité du concierge avec les locataires.

Selon M. Perizzolo, un concierge pourrait au maximum s’occuper d’un 
immeuble de 100 logements, en fonction du profi l de l’immeuble (extérieurs, 
sous-sols, trottoirs) qui peut être adapté. La régie établit un cahier des charges et 
quantifi e la charge de travail. Il n’y a pas de standards, mais l’Offi ce du logement 
établit des ratios qu’il admet comme frais maximum admissibles, ce qui est un 
guide pour les fondations. Il rappelle également la signature récente par la société 
des régisseurs et les syndicats de la nouvelle convention collective de travail, 
qui prévoit, notamment, que dans l’engagement d’un couple de concierges, il 
faut deux contrats de travail. Les fondations adhéreront à la nouvelle convention, 
comme elles l’avaient fait avec la précédente qu’elles avaient d’ailleurs étendue 
aux concierges à temps partiel.

Le président demande combien de personnes travaillent au sein de la fonda-
tion pour gérer la relation avec la centaine de concierges qu’elle emploie pour 
les 6300 logements qu’elle gère. La réponse est qu’il n’y a pas de nombre arrêté, 
car plusieurs intervenants opèrent. Il y a d’abord la régie qui fait son travail de 
manière indépendante, puis, au niveau du service technique, certains collabora-
teurs du secrétariat des fondations qui ont des contacts avec les concierges, et les 
membres de la commission du logement de chaque fondation. Me Reich précise 
que, à la Fondation Jean-Dutoit, quatre personnes se chargent de cette relation. 
Cette fondation recouvre la rive droite jusqu’à Versoix, ville de Genève com-
prise. Les immeubles ont été répartis en groupes pour chaque administrateur en 
fonction de certains critères. L’idée est de regrouper les immeubles par région, 
par quartier.

Le président demande si c’est la charge de travail qui détermine le taux 
d’activité du concierge ou une activité annexe qui déterminerait son taux 
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d’activité en tant que concierge. M. Perizzolo répond par l’affi rmative. Le prési-
dent demande si, dans le cas d’un grand immeuble comprenant trois, quatre ou 
cinq allées, un seul concierge peut assumer cette importante charge de travail. 
Me Reich répond que les fondations jugent important d’avoir un concierge par 
immeuble et non par allée. Le président demande si dans le cahier des charges 
du concierge fi gure la dimension sociale de sa mission. M. Perizzolo répond que 
cette dimension qui ne fi gure pas dans le cahier des charges apparaît très vite, 
car le concierge est convoqué chaque année au programme de formation et parce 
qu’il est invité à suivre les cours de formation donnés par l’Université ouvrière de 
Genève, pour lesquels une aide peut être attribuée.

Une commissaire Verte demande si, dans le cadre de fêtes organisées au sein 
des immeubles, un changement de comportement des locataires, une plus grande 
solidarité ou un plus grand respect pour le bâti sont perceptibles. M. Perizzolo 
répond que, plusieurs expériences (animations, rassemblements, fêtes) ayant été 
menées, ce changement de comportement n’est pas fl agrant et que les fondations 
ne réitèrent pas ce type d’expériences. Hors cahier des charges, avec l’appui des 
régies, les concierges peuvent organiser avec les locataires la Fête des voisins ou 
d’autres réunions. 

Une commissaire socialiste demande s’il est diffi cile de trouver un concierge 
qui travaille à temps partiel. La réponse est que les fondations n’ont jamais eu de 
problème à trouver un concierge même avec un faible taux d’activité. Me Reich 
évoque différents exemples et ajoute que, dans le cadre de l’embauche, la régie 
fait un premier choix, puis, la commission du logement de la fondation rencontre 
et choisit les candidats dans la perspective de la vision à long terme. 

Une commissaire socialiste demande si le recrutement se fait par annonce 
ouverte ou s’il se fait parmi les locataires en place, par exemple. Me Reich 
relève que de nombreuses offres spontanées sont envoyées aux fondations et aux 
régies par des gens intéressés à prendre la conciergerie, et que des annonces sont 
publiées.

Une commissaire d’A gauche toute! demande comment se découpe le temps 
de travail hebdomadaire, par exemple pour un immeuble de 20 logements et un 
taux d’activité de 30%.

Me Reich prend l’exemple d’un immeuble de 20 logements et précise qu’un 
technicien de la régie va sur place pour estimer le temps de travail nécessaire pour 
prendre soin des extérieurs, et des sous-sols, évacuer les conteneurs à déchets, 
nettoyer les escaliers, etc. La fondation examine cette estimation, puis le cahier 
des charges est rédigé. La fondation s’y fi e et laisse toute latitude au concierge 
de s’organiser, à condition qu’il se plie au calendrier communal de levée des 
ordures. En cas de plainte, un contrôle est effectué par la fondation.
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Une commissaire d’A gauche toute! précise sa question et demande si des 
concierges se sont plaints d’être trop sollicités par les locataires. Me Reich précise 
que le cahier des charges est aussi une protection contre des demandes excessives. 
La commissaire d’A gauche toute! demande si des problèmes dus à la langue se 
sont présentés et si cet élément est limitatif. Me Reich relève que cet aspect n’a 
jamais été un problème pour les fondations et que les locataires sont d’origines 
très diverses, ce qui est une richesse. Les fondations demandent aux concierges de 
s’exprimer en français, ce qui est le cas la majeure partie du temps. La commis-
saire d’A gauche toute! demande quelles sont les autres conditions ou exigences 
particulières pour l’engagement. Me Reich répond qu’il n’y a pas d’exigence par-
ticulière, mais que les candidats, dont on n’exige pas de CFC de nettoyeur, doi-
vent avoir de l’autonomie et la capacité à s’organiser. 

Le président précise que c’est assurément à l’entretien que se fait le choix, 
en fonction du contact et de la relation avec le candidat. Un commissaire Vert 
s’interroge sur le taux de rémunération pour un concierge à 50 ou à 100%. Il lui 
est répondu que la convention collective, applicable depuis le 1er janvier 2009, 
fi xe un salaire minimal de référence de 4700 francs pour un taux de 100% à 
42 heures par semaine qui doit être adapté selon l’expérience de l’employé. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre demande si un contact 
existe ou perdure entre les concierges, les services sociaux et la police municipale 
ou cantonale. Il demande aussi si un local commun, entretenu par le concierge 
et destiné à la rencontre des locataires, est considéré comme un principe de 
base important pour la création d’un lien social au sein des immeubles. Il lui est 
répondu que les fondations encouragent la création de ces locaux destinés aux 
locataires, au même titre que les buanderies ou autres locaux au rez-de-chaus-
sée, et que, si les constructions et les plans localisés de quartier le permettent, les 
fondations soutiennent ce type d’aménagement. Quant aux contacts entre îlotiers 
et concierges, c’est au travers des cours de formation des concierges que ces ren-
contres peuvent se faire.

Me Reich précise que l’aménagement d’un local commun dépend du plan 
fi nancier, de la taille de l’immeuble et des gabarits autorisés, et que si les 
immeubles sont trop petits les plans fi nanciers ne tournent pas, ce qui implique 
des logements plus chers et des locaux de réunion plus diffi ciles à créer.

Le président s’interroge sur l’organisation de la fondation et demande com-
bien de régies celle-ci regroupe. Il lui est répondu que les fondations mandatent 
15 régies de la place de Genève.

Sur question d’une commissaire démocrate-chrétienne, le cahier des charges 
est global et adapté suivant les immeubles en fonction notamment de leurs exté-
rieurs. A une commissaire d’A gauche toute! demandant si une estimation a été 
faite concernant le poids fi nancier que représente la gestion par les entreprises 
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immobilières qui gèrent les immeubles (mandats de régies), il est répondu que 
le taux de rémunération est fi gé à 3,75% des revenus locatifs. Ce chiffre est un 
peu inférieur aux tabelles maximales que la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires permettrait d’appliquer, car le secrétariat des fondations 
effectue une partie du cahier des charges des mandats de régies. Les fondations 
n’assument pas ce travail elles-mêmes, car elles n’y gagneraient pas au plan éco-
nomique et elles perdraient en effi cacité. Etre régisseur est un métier que les fon-
dations auraient du mal à exercer elles-mêmes. Les fondations ne seraient pas for-
cément gagnantes et les locataires non plus. Par ailleurs, cela laisse à la fondation 
de gérer d’éventuels problèmes sociaux. 

Fin de l’audition.

Il est renoncé à l’audition de la régie Naef qui n’a pas répondu.

Séance du 29 septembre 2008

Le groupe socialiste, signataire de la motion, propose l’amendement suivant 
à la motion M-704: «un concierge par immeuble de la GIM, en s’inspirant de la 
pratique des fondations immobilières de droit public», car, si tout n’est pas iden-
tique, le type de locataires et les problématiques peuvent être semblables. Les 
propositions des fondations sont en outre claires et effi caces.

Pour un commissaire de l’Union démocratique du centre, le modèle des fon-
dations pour la formation des concierges demande beaucoup de temps et d’argent 
et la formation n’est pas une affaire simple.

Une commissaire démocrate-chrétienne est favorable à la demande du groupe 
socialiste mais pense qu’il pourrait y avoir un partenariat public-privé dans le 
cadre de cette formation.

Une commissaire libérale qu’il faut préciser si l’on parle d’un immeuble ou 
d’une allée, ce avec quoi le président est d’accord.

Pour un commissaire Vert, cet amendement socialiste vise une politique de 
formation et une amélioration du niveau de formation des concierges. La GIM 
peut s’inspirer des pratiques des fondations.

Une commissaire socialiste rappelle que les fondations travaillent au cas par 
cas, selon les immeubles, raison pour laquelle l’amendement demande que la 
GIM s’inspire de leur travail. Elle répond ensuite à la commissaire démocrate-
chrétienne, rappelant que la formation des concierges d’écoles se fait à l’interne 
et avec un soutien de psychologues; les fondations ont fait référence aux cours 
de l’Université ouvrière de Genève, enseignement aussi dispensé à des régies pri-
vées, à l’attention des concierges. Il faut aller chercher là où les ressources exis-
tent déjà, pour des fondations publiques ou des régies privées.
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Le président trouve qu’il ne faut pas faire de motions à tiroirs par des amende-
ments qui renvoient à d’autres pratiques, car les services doivent ensuite mettre en 
place l’idée véhiculée par la motion, en l’occurrence la GIM. Il rappelle ensuite 
que c’est la quantité de travail qui justifi e la place de travail et non l’inverse. Le 
président propose de faire fi gurer dans la motion que «chaque immeuble pro-
priété de la Ville soit au bénéfi ce d’un concierge», à la place de «qu’il y ait un 
ou une concierge dans chaque immeuble propriété de la Ville», ce qui veut dire 
qu’il n’y a pas forcément un concierge par immeuble, mais que chaque immeuble 
bénéfi cie des services d’un concierge.

Une commissaire de l’Union démocratique du centre demande combien de 
concierges sont employés actuellement par la GIM. Elle demande également 
combien ils seraient si la motion était acceptée. 

Le président relève que c’est ensuite à la GIM de mettre en place la politique 
que la commission proposera. Il rappelle que c’est le nombre de logements qui 
déterminera le nombre de concierges. 

Une commissaire démocrate-chrétienne revient sur la question du partenariat 
public-privé et précise que la Ville pourrait profi ter d’une formation dispensée par 
exemple par une régie privée. Elle rappelle que le cahier des charges du concierge 
est adapté suivant les immeubles.

Une commissaire Verte est d’avis de rajouter que «les concierges doivent être 
au bénéfi ce d’un cahier des charges qui estime le temps de travail nécessaire 
compte tenu du nombre de logements, des extérieurs et des sous-sols», car on ne 
compte pas par immeuble mais par charge de travail, tous les immeubles étant 
différents. 

Une commissaire socialiste est d’avis qu’il ne faut pas rallonger les phrases 
dans la motion, car les procès-verbaux de la commission sont clairs, l’intérêt de 
celle-ci pour le travail des fondations évident, et les services pourront s’en ins-
pirer pour élaborer leur travail, en fonction du «cas par cas». C’est le terrain qui 
donnera des solutions pragmatiques et les gérants d’immeubles trouveront les 
solutions adéquates en fonction des directions de travail fournies par les fonda-
tions. 

Une commissaire d’A gauche toute! est pour une simplifi cation du texte. 
L’amendement socialiste n’est, selon elle, pas limitatif et donnera le signal de la 
philosophie que la commission veut apporter.

Le président rappelle que le Conseil municipal ne peut pas dire aux services 
comment ils doivent organiser leur travail et relève que toutes les informations 
et auditions fi gurent dans le rapport. Il rappelle que les avis de la commission 
relatifs à l’approche intéressante des fondations y fi gureront aussi. Le prési-
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dent relève un autre aspect de la motion qui concerne la question du statut des 
concierges, élément discuté rapidement lors de l’audition des motionnaires ainsi 
qu’au Conseil municipal, et qui semble ne pas faire l’unanimité. Il rappelle aussi 
la question des coûts de l’opération.

Une commissaire d’A gauche toute! rebondit sur les propos du président et 
relève être d’accord avec l’amendement proposé. Elle rappelle que MM. Reich et 
Perizzolo ont bien expliqué qu’un concierge se chargeait au maximum de 80 ou 
100 logements, ce qui donne un ordre d’idée des appartements pris en charge par 
les concierges. Elle relève que les concierges de la GIM devront être au bénéfi ce 
des conventions collectives.

Le président relève que les concierges peuvent être au bénéfi ce d’une conven-
tion collective sans être fonctionnaires.

Une commissaire libérale demande ce que les motionnaires désirent de plus 
qu’à l’heure actuelle et s’ils veulent que les concierges soient municipalisés. Elle 
s’interroge sur l’amélioration escomptée par les motionnaires si tel n’est pas le 
cas.

Une commissaire démocrate-chrétienne relève que la municipalisation des 
concierges ne fait implicitement pas partie de cette motion, car il s’agit d’un sujet 
qui sera discuté en séance plénière. Elle précise que son groupe désire que les 
concierges bénéfi cient de la convention collective, mais pas qu’ils soient muni-
cipalisés. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre pense qu’il s’agit d’un 
processus qui prendra beaucoup de temps et d’argent. Il relève être gêné par le fait 
que la question du budget n’ait pas été abordée et rappelle qu’il s’agit d’un métier 
diffi cile. Il relève que la municipalisation pourra poser de nombreux problèmes.

Le président relève que cette motion ne prend pas en compte la question de la 
rémunération des concierges. Il se rappelle la position libérale en plénum et lors 
des auditions à ce sujet et précise que le groupe libéral était d’avis qu’il serait 
positif que la tâche de concierge soit prise en charge à côté de leur travail par 
des habitants des immeubles qui bénéfi cieraient de réductions sur leurs loyers. Il 
rappelle que lors des auditions il a été clairement dit que, pour qu’un concierge 
remplisse son rôle dans le cadre fi xé par cette motion, notamment concernant 
l’aspect de la cohésion sociale, il fallait que le concierge assume cette charge 
à plein temps. Il précise que l’idée du groupe radical était que les concierges 
soient engagés en tant qu’«agents spécialisés», mais ne soient pas fonctionnari-
sés, tout en étant au bénéfi ce de la convention collective. Il précise qu’il s’agirait 
de contrats de travail de droit privé pour des «agents spécialisés». 

Une commissaire Verte relève qu’il faut assurer la conciergerie et que les 
entreprises de nettoyage coûtent cher. L’avantage d’un concierge est qu’il crée 
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du lien social. La proximité et le lien sont nécessaires contre les déprédations et 
certains nombres de problèmes. Le groupe des Verts n’envisage pas de créer de 
nouveaux postes de fonctionnaires pour les concierges, cela n’étant pas l’objectif 
de la motion.

Le président rappelle que l’objet de la motion est justement d’avoir un 
concierge qui soit rattaché à un immeuble ou à un groupe d’immeubles au lieu de 
sociétés qui n’ont pas d’attache particulière avec les lieux.

Une commissaire libérale relève que le groupe libéral est favorable au fait 
qu’il y ait des personnes de référence plutôt que des sociétés, qu’elles soient à 
plein temps ou non selon les cas, qu’elles ne soient pas fonctionnarisées mais au 
bénéfi ce de la convention collective.

Une commissaire de l’Union démocratique du centre s’interroge sur le loge-
ment des concierges et sur les conséquences de l’acceptation de cette motion. 
Elle se demande combien de concierges il faudra encore engager et s’il faudra les 
loger sur place, elle s’interroge également sur les conséquences du logement des 
concierges pour les locataires. 

Le président précise qu’il y a actuellement 49 responsables de bâtiments sco-
laires, cela donne une idée du nombre de concierges.

Une commissaire d’A gauche toute! est d’avis que c’est à la magistrate de 
faire des propositions et que la motion ne porte que sur la présence d’un concierge 
par immeuble et sur la recréation d’un lien social. Le travail des commissaires est 
de donner leur avis sur la proposition, les questions de budget seront abordées 
ultérieurement. Elle relève qu’il faut transmettre la volonté d’avoir un concierge 
pour l’entretien des bâtiments et la création du lien social.

Une commissaire socialiste relève qu’il serait positif que l’amendement soit 
celui de la commission et non celui du groupe socialiste, et qu’un signe una-
nime soit donné pour permettre un meilleur entretien et une meilleure intégration 
des locataires. Elle relève que le fait de faire référence aux fondations immobi-
lières sert à fi xer les limites de la tâche du concierge évoquées par les fondations. 
Concernant la question de la rémunération, elle pense que ce n’est pas l’objet de 
la motion. Elle rappelle que les fondations appliquent la convention collective, 
que ce choix a permis d’éviter la sous-traitance et que le gain en qualité et en 
entretien est important. Il s’agit d’un investissement à long terme. La magistrate 
reviendra ensuite pour préciser et chiffrer les points importants. L’important est, 
selon elle, d’avoir une personne dans les immeubles au bénéfi ce de la convention 
collective.

Le président relève que le groupe radical est d’accord avec ces éléments. Tou-
tefois, cette motion soulève des questions qu’il faut mentionner, dont font partie 
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la rémunération et le statut des concierges. Il juge important que les commissaires 
aient à l’esprit que la magistrate semblait elle-même dire que cette motion était 
irréaliste, car elle n’avait pas les contremaîtres pour gérer les concierges, même 
si ces aspects vont au-delà de la motion. Le groupe radical annonce qu’il dépose 
son amendement.

Une commissaire Verte s’étonne de l’intervention du président, car les per-
sonnes auditionnées évoquaient leur facilité à trouver des concierges et étaient 
satisfaites des cours de formation. Elle ne voit pas pourquoi la Ville ne pourrait 
pas en faire de même. 

Le président rappelle la raison budgétaire invoquée par la magistrate. Celle-ci 
avait dit ne pas avoir l’argent ni les postes, notamment pour un deuxième contre-
maître pour gérer tous les concierges. Le président rappelle avoir proposé qu’une 
seconde personne participe à la gestion des concierges afi n de diminuer la charge 
de travail de 50% d’un coup. La magistrate avait affi rmé ne pas avoir de budget 
pour un tel poste.

Une commissaire socialiste relève que la commission des fi nances s’est pen-
chée sur la question et que la personne nouvellement engagée s’occupe de la 
question de la répartition du travail et de la question du ou des contremaîtres. Elle 
relève qu’il s’agit d’une question en cours actuellement. Deuxièmement, concer-
nant le coût, elle est d’avis qu’il faut relever l’expérience des fondations immo-
bilières. En effet, un concierge coûte plus cher qu’une entreprise, mais le béné-
fi ce à long terme est important. Elle est d’avis que, s’il s’agit d’un réel bénéfi ce à 
long terme, les budgets pourront être trouvés. La question du budget et des statuts 
vient, selon elle, en deuxième plan, l’important étant pour l’instant d’exprimer la 
conviction de la commission.

Une commissaire Verte relève qu’il est bien plus compliqué de communi-
quer avec des entreprises privées que de gérer des concierges, car les collabo-
rateurs des entreprises changent régulièrement alors que les concierges sont des 
personnes de référence. 

Une commissaire libérale observe que Me Reich disait qu’il est, sur le long 
terme, moins cher d’employer un concierge. Puisqu’il existe des formations, il 
serait bon, en cas d’acceptation de la motion, d’exiger que les concierges en sui-
vent une, quitte à attribuer une participation. Elle rappelle enfi n qu’un 100% cor-
respond à une moyenne de 80 logements pour un concierge. 

Une commissaire socialiste rappelle que l’entretien des immeubles (travaux 
courants) dépend du département des constructions et de l’aménagement et non 
de celui des fi nances et du logement. Elle souligne que la présence d’un concierge 
et un entretien quotidien peuvent aussi participer à une économie sur des travaux 
réguliers.
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Le président précise que ce genre de travaux va au-delà des tâches journa-
lières d’un concierge.

Une commissaire démocrate-chrétienne suggère que le président rappelle 
l’amendement radical et que le vote soit effectué. 

Une commissaire socialiste précise les propos de la commissaire socialiste 
et souligne que la présence d’un concierge permet d’éviter des déprédations, des 
frais assumés par un autre département et des coûts passant d’un département à 
l’autre. Le bénéfi ce est transversal. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre rappelle qu’actuellement 
il n’y a pas de concierges, il y a des nettoyeurs.

Le président rappelle l’amendement radical: «Le Conseil municipal demande 
au Conseil administratif de faire en sorte que chaque immeuble propriété de la 
Ville bénéfi cie des services d’un concierge.»

Une commissaire socialiste rappelle qu’il fi gurera dans le rapport que 
l’ensemble des commissaires se réfèrent à l’audition des Fondations immobi-
lières de droit public (FIDP).

Une commissaire d’A gauche toute! est d’avis qu’il faut faire fi gurer dans la 
motion que la commission s’est inspirée des auditions des FIDP. 

Une commissaire démocrate-chrétienne suggère que le vote soit fait sur la 
proposition radicale sans rajouter la précision relative à l’audition des FIDP. 

Une commissaire socialiste est également d’avis qu’il vaut mieux un large 
consensus autour de la motion et qu’il fi gurera dans le rapport que cette motion 
amendée à l’unanimité fait écho à la pratique des fondations immobilières. 

Le président souligne que tous les débats fi gureront dans le rapport ainsi que 
le fait que certains commissaires pensent que la façon dont les FIDP gèrent les 
concierges peut être une source d’inspiration pour le département de Mme Salerno.

Une commissaire d’A gauche toute! se souvient qu’il y a déjà eu une motion 
du Conseil municipal qui n’a jamais été suivie d’effet. Elle insiste avec vigueur 
vouloir que cette motion soit suivie d’actions et qu’elle aboutisse à quelque chose, 
contrairement à la précédente.

Le président rappelle qu’une motion reste une motion et qu’elle est suivie par 
un magistrat comme il l’entend. Il propose de procéder au vote de l’amendement.

Le président soumet à la commission du logement l’amendement du groupe 
radical: «Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire en sorte 
que chaque immeuble propriété de la Ville bénéfi cie des services d’un concierge.»
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L’amendement est accepté à l’unanimité des commissaires présents (2 Ve, 
3 S, 2 AGT, 2 DC, 2 L, 1 R, 2 UDC).

Le président procède au vote de la motion amendée. Elle est acceptée par 
12 oui (2 Ve, 3 S, 2 AGT, 2 DC, 2 L, 1 R) et 2 abstentions (UDC).

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire en sorte que 
chaque immeuble propriété de la Ville bénéfi cie des services d’un concierge.

Premier débat

Mme Anne Moratti Jung (Ve). La motion M-704 a été votée à l’unanimité 
moins deux abstentions par la commission du logement. Nous pourrions donc 
nous dire que l’affaire se termine au mieux. Néanmoins, il y a dix ans, la motion 
M-269, qui lui était à peu près similaire, avait été largement approuvée et votée 
par le Conseil municipal avant de recevoir la réponse suivante de la part de 
M. Pierre Muller – je vous la lis, chers collègues, car c’est une perle: «L’activité 
actuelle de la Gérance immobilière municipale (GIM) est d’ores et déjà en har-
monie – quand même, il faut le faire! – avec les souhaits exprimés par la com-
mission du logement dans son rapport relatif à la motion M-269. La tendance qui 
se dessine, pour les années à venir, est clairement orientée vers une hausse du 
nombre des immeubles bénéfi ciant des services d’un concierge fi xe, concierge 
dont la formation est, dans le même temps, considérablement renforcée par des 
cours de perfectionnement.»

Voilà pour la grande harmonie de l’année 2000… Telles sont les grandes 
phrases par lesquelles M. Pierre Muller a jugé bon de répondre à la motion 
M-269, très proche de la motion M-704 dont nous débattons ce soir. Je relève 
que, lors des travaux de la commission du logement sur ce deuxième objet, nous 
avons auditionné Mme Salerno, qui nous a dit tout le contraire! Elle nous a signalé 
que le travail des concierges était mal valorisé, qu’il y avait des problèmes d’iné-
galité de traitement en matière de formation et de promotion salariale, et que ces 
personnes manquaient de matériel adéquat.

Il apparaît donc que les concierges n’ont pas vraiment changé de statut entre 
l’année 2000 et l’année 2007. Non seulement ils ne bénéfi cient pas des condi-
tions salariales et d’une formation adéquates, mais ils ne reçoivent toujours pas 
les garanties nécessaires en matière de santé et de sécurité.

Comme nous l’avons constaté récemment en commission, malgré les règle-
ments à caractère social que nous votons, nous devons aujourd’hui choisir d’agir 



4965SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2010 (après-midi)
Motion: un concierge dans chaque immeuble de la GIM!

en faveur des pauvres ou des encore plus pauvres. Dans ce cadre, les concierges 
sont aux prises avec des conditions de travail tout sauf faciles. Plus encore qu’en 
l’an 2000, il est très important de leur fournir une bonne formation, car ils doi-
vent faire face à des situations familiales et sociales dramatiques auxquelles ils 
assistent en direct.

J’estime donc extrêmement important que la motion M-704 reçoive un écho 
favorable de la part du Conseil administratif et ne passe pas aux oubliettes, comme 
la motion M-269 de l’année 2000. Ce serait vraiment très grave.

Je rappelle que la problématique des concierges fi gure dans le programme 
politique de plusieurs partis. Ce n’est pas pour rien que nous voulons des 
concierges dans les immeubles, ce n’est pas juste pour faire joli! Leur activité fait 
partie de l’action communale que nous entendons mener en termes de lien social. 
Il faut éviter l’isolement et recréer des contacts entre les gens, afi n d’éviter la vio-
lence et les problèmes de cet ordre inhérents à une vie urbaine où l’anonymat est 
devenu la norme, hélas. En tant que commune, nous pouvons agir, notamment 
grâce aux concierges.

Il s’agit d’un travail de proximité analogue à celui que mène la Ville dans le 
cadre de la sécurité municipale. Tous ces petits maillages sociaux peuvent réel-
lement infl uer sur le sentiment d’insécurité des gens et renforcer leur sécurité 
réelle. Un concierge est présent tous les jours dans son immeuble, il en connaît les 
habitants et, s’il voit tout à coup quelqu’un qui n’a rien à faire là, il peut intervenir 
pour une meilleure sécurité.

J’insiste donc encore une fois: j’aimerais que la motion M-704 ne reste pas 
lettre morte, comme la motion M-269 en l’an 2000.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Mesdames les conseillères municipales, 
Messieurs les conseillers municipaux, au nom du groupe socialiste, j’aimerais 
souligner un point en particulier. La motion M-704 dans sa formulation initiale 
demandait la présence d’un ou une concierge dans chaque immeuble propriété de 
la Ville. Comme vous l’avez constaté, la commission du logement a amendé ce 
texte en demandant désormais que chaque immeuble propriété de la Ville bénéfi -
cie des services d’un concierge. Ce détail peut paraître cosmétique mais, comme 
l’a dit Mme Moratti Jung, nous avons essayé de montrer qu’il était important que 
les immeubles bénéfi cient de la présence soutenue d’un concierge, étant admis 
que ce dernier pouvait être responsable d’un groupe d’immeubles et non d’un 
seul bâtiment. Il appartiendra à la GIM de voir comment mettre en œuvre cette 
mesure.

Quant à moi, je souligne que notre volonté se base sur une expérience menée 
par les Fondations immobilières de droit public; leur représentant, M. Perizzolo, 
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ainsi que le vice-président de la Fondation HBM de droit public Jean-Dutoit, 
Me Reich, nous ont fait part de leur avis en commission. A court terme, il est 
évident qu’un service de conciergerie coûte plus cher que l’intervention d’une 
entreprise privée. Cependant, à long terme, un tel investissement peut clairement 
être amorti: symboliquement, d’abord, car les concierges permettent d’assurer 
une présence sociale auprès des habitantes et des habitants d’un immeuble, mais 
également économiquement.

En effet, les concierges contribuent à un meilleur entretien des immeubles 
en luttant contre les déprédations, ce qui permet d’en diminuer les coûts 
d’entretien. Nous avons appris que le coût d’un logement dans un immeuble 
d’une durée de vie de 70 ans, en moyenne, était deux fois plus élevé, à long terme, 
qu’à la construction. Pour éviter cette surenchère, il faut garantir l’entretien régu-
lier des immeubles afi n d’y maintenir des loyers abordables en évitant de devoir 
faire des rénovations extrêmement lourdes qui, à long terme, se répercuteraient 
sur les loyers. 

L’expérience des Fondations immobilières de droit public montre bien que la 
présence d’un concierge a un impact social et économique. C’est très important. 
Vu la politique menée par la Ville de Genève en matière de logements écono-
miques, il me semble que nous pouvons nous appuyer sur cette expérience menée 
sur plusieurs années, puisque la GIM a plus ou moins le même genre de locataires 
que lesdites fondations. J’invite tous les membres du Conseil municipal qui ne 
l’auraient pas déjà fait à relire le rapport M-704 A dans ce sens. Le Parti socia-
liste insiste sur cet aspect de la problématique, pour montrer que le travail des 
concierges constitue bel et bien une manière de garantir des loyers à bon marché 
de manière pérenne; or, c’est bien cela que la politique du logement de la Ville de 
Genève doit défendre.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillères 
et conseillers municipaux, en prenant connaissance du rapport M-704 A de la 
commission du logement, nous avons constaté que la majorité de gauche avait 
refusé l’audition de l’Association genevoise des entrepreneurs en nettoyage et 
de service (AGENS); curieuse attitude! Sans vouloir privilégier les informations 
unilatéralement favorables aux considérants de la motion initiale, nous obser-
vons avec raison, tout comme le groupe radical, qu’il est excessif de demander 
un concierge par immeuble. Je signale toutefois que la formule selon laquelle 
«chaque immeuble propriété de la Ville bénéfi cie des services d’un concierge» 
n’en est pas très éloignée, quand bien même serait-elle un peu plus souple. 

Comme l’a relevé l’Union démocratique du centre lors de la séance de com-
mission du 29 septembre 2008, il est gênant que la question du budget impliqué 
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par la réalisation de la motion M-704 n’ait pas été abordée. Lorsque notre repré-
sentante a demandé quelles pouvaient être les conséquences de l’acceptation de 
cet objet, il lui a été répondu qu’il y avait 49 responsables de bâtiments scolaires 
– ce qui, vous en conviendrez, ne répond pas à la question posée!

Pour l’Union démocratique du centre, il n’est donc pas possible d’accepter 
un texte dont les conséquences fi nancières sont peu claires. Ce d’autant moins 
que Mme Salerno a affi rmé, lors de son audition du 31 mars 2008, que la mise en 
œuvre de la motion, «ajoutant aux charges de nettoyage celles relatives au lien 
social, aurait un impact budgétaire important et devrait s’accompagner de 
mesures d’accompagnement (sic).» Dès lors, même si, au fi nal, la motion amen-
dée est moins exigeante que le texte original, nous ne pourrons que nous y oppo-
ser, puisqu’elle aura inévitablement des conséquences fi nancières dont nous 
continuons à ignorer à quel montant elles correspondront. J’ai dit.

M. Guy Dossan (R). Le groupe radical votera la motion M-704 amendée par 
la commission du logement, mais sans enthousiasme. Il est vrai que, de prime 
abord, cela semblait une bonne idée: on se donne bonne conscience en plaçant 
un concierge dans chaque immeuble… Ensuite, les motionnaires viennent se 
plaindre que cela fait sept ans qu’il ne se passe rien dans ce sens. Mais c’est peut-
être parce que la mise en œuvre d’une telle mesure engendre des problèmes!

Je n’étais pas membre de la commission du logement lors du traitement de 
la motion M-704, mais je lis dans le rapport qu’elle porterait sur 345 objets, je 
suppose donc qu’il s’agit du nombre d’allées. Un concierge à 100% coûte au 
minimum 4700 francs par mois. Je vous laisse faire la multiplication, chers collè-
gues, pour estimer ce que la mesure demandée dans cette motion coûterait chaque 
année à la Ville, si elle mettait la main dans cet engrenage: environ 15 millions 
de francs par an!

Voilà pourquoi le groupe radical votera la motion M-704 amendée par la com-
mission du logement, mais sans enthousiasme. Il est bien beau de vouloir engager 
des concierges à 100%, mais encore faudrait-il savoir pour quoi. Si c’est unique-
ment pour assurer le service de nettoyage, je pense que les entreprises spéciali-
sées nous coûteraient moins cher. Je peux même citer l’exemple d’un immeuble 
où la Ville a remplacé les services d’une entreprise de nettoyage par ceux d’un 
concierge qui n’habite pas dans le bâtiment lui-même, mais dans une allée avoisi-
nante située à 150 m environ; depuis l’adoption de cette solution, c’est tout juste 
si les locataires ne doivent pas nettoyer eux-mêmes le palier! Cela montre bien 
qu’il vaut peut-être mieux s’adresser à une entreprise spécialisée.

En revanche, si on n’engage pas un concierge à 100%, il ne peut jouer aucun 
rôle social. J’habite un immeuble privé dont le concierge travaille à 50%; eh bien, 
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s’il m’arrive quelque chose ou que l’ascenseur tombe en panne le matin, il n’est 
pas là pour intervenir!

Voilà tous les points qui nous gênent dans cette motion M-704, qui n’est vrai-
ment pas géniale, même si nous avons décidé de l’accepter quand même. Mais 
nous craignons de mettre la main dans un engrenage qui nous coûtera extrême-
ment cher, pour un résultat qui n’en vaudra peut-être pas la peine. Il faut donc que 
le vote de ce soir donne lieu à un projet plus abouti et que le Conseil administratif 
nous soumette une proposition plus élaborée que la simple application de cette 
motion. Je pense d’ailleurs que, s’il met autant de temps à régler la problématique 
des concierges, c’est parce que les mesures à mettre en œuvre sont diffi ciles.

Mme Maria Pérez (AGT). Que dire, sinon que le groupe A gauche toute! 
souscrit absolument aux propos de mes préopinants de l’Alternative? Nous 
avions tout d’abord demandé un concierge par immeuble. Ensuite, nous avons 
bien entendu les arguments de la magistrate au sujet du statut des concierges et de 
la problématique de leur formation. Mme Valiquer Grecuccio a également parlé de 
cette audition particulièrement déterminante pour le travail de la commission du 
logement sur la motion M-704.

Dans l’idéal, nous aurions voulu un concierge par immeuble, mais nous avons 
compris que cela causerait des problèmes d’ordre fi nancier. Comme Mme Vali-
quer Grecuccio l’a également souligné tout à l’heure, l’expérience menée par les 
Fondations immobilières de droit public s’est avérée particulièrement concluante 
puisque, selon les chiffres avancés par leur représentant en commission, elles 
emploient une centaine de concierges pour s’occuper de 6300 logements. Une 
telle proportion représenterait déjà, aux yeux d’A gauche toute!, une immense 
avancée pour la Ville – c’est en tout cas un objectif dont nous aimerions nous 
rapprocher. Notre groupe estime que, avec un peu de bonne volonté politique, la 
Ville pourrait atteindre ce minimum, d’autant plus que l’engagement de person-
nel privé se fait souvent au rabais.

Un concierge n’est pas seulement un facteur de cohésion sociale. Vous n’êtes 
pas sans savoir, Mesdames et Messieurs, que le parc immobilier de la Ville doit 
être remis à jour; or, nous pensons que les concierges sont à même de veiller sur 
ce patrimoine. Nous aimerions connaître la position du Conseil administratif sur 
toutes ces questions. Bien sûr, nous voterons la motion M-704 amendée par la 
commission du logement.

Mme Odette Saez (DC). Le groupe démocrate-chrétien estime que les 
immeubles qui bénéfi cient de la présence d’un concierge sont privilégiés – et 
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cela, non seulement du point de vue du nettoyage, mais aussi sur le plan social 
et sécuritaire. Il est évident qu’un concierge crée un lien social dans l’immeuble.

Comme cela a déjà été dit, la motion M-704 telle qu’amendée par la com-
mission du logement ne demande plus un concierge par immeuble mais par 
groupe d’habitations. Tout dépend du volume et du nombre d’appartements dont 
il devrait s’occuper.

Si nous sommes favorables à la présence des concierges dans les immeubles, 
nous voudrions aussi qu’ils bénéfi cient d’une formation adéquate. Cette dernière 
pourrait se faire dans le cadre d’un partenariat public-privé, puisque les régies de 
la place et les Fondations immobilières de droit public ont déjà mis sur pied ce 
genre de formation. Il me semble donc évident que la GIM pourrait en bénéfi cier 
également.

Comme le mentionne le rapport M-704 A, dans chaque immeuble ou groupe 
d’immeubles dont il a la charge, le concierge doit avoir un cahier des charges dif-
férencié correspondant à des tâches différentes selon les cas et les lieux. Petite 
remarque personnelle: je regrette que la gauche n’ait pas saisi l’occasion d’audi-
tionner une personne du terrain en commission du logement. 

Pour les raisons que je viens d’évoquer, le Parti démocrate-chrétien acceptera 
la motion M-704 amendée par la commission du logement et recommande au 
Conseil municipal de faire de même.

M. Jacques Baud (HP). Voilà encore une motion inapplicable! Pourquoi? 
J’ai moi-même travaillé pour les Fondations immobilières de droit public, et je 
sais ce que signifi e avoir des concierges spécialement formés. Ils sont extrême-
ment diffi ciles à recruter, et leur formation est une procédure très délicate.

De plus, il faut avoir un logement disponible dans l’immeuble pour ce ou cette 
concierge. Je peux témoigner d’un problème qui se pose souvent: il m’est arrivé 
de nombreuses fois de devoir écouter et conseiller un concierge complètement 
déphasé et écrasé par la tâche énorme qu’il devait assumer. Ces personnes font 
des dépressions nerveuses et cessent leur activité de conciergerie car elles n’en 
peuvent plus, mais elles continuent évidemment d’habiter leur logement de fonc-
tion, dont on ne peut pas les chasser. Il faut donc ensuite trouver un autre loge-
ment dans l’immeuble et un autre concierge apte à recevoir la formation requise 
et à faire face à ce genre de travail. Ne rêvons pas, c’est impossible!

On demande aujourd’hui aux concierges d’être quasiment des assistants 
sociaux. Mais ce n’est pas leur rôle! Cessons donc d’avoir ce genre d’ambitions! 
Dans toutes les fondations immobilières de droit public, nous nous sommes rendu 
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compte qu’il y avait des problèmes quasiment insurmontables à cause de cela. 
Laissons tomber cette belle idée! Elle ne mène nulle part, et nous allons droit dans 
le mur en nous y accrochant.

Je propose donc au Conseil municipal de refuser la motion M-704, même si 
ses intentions sont généreuses, car elle n’est tout simplement pas réalisable.

M. Alexandre Chevalier (L). A l’époque où nous avons commencé l’examen 
de la motion M-704, j’avais l’honneur de présider la commission du logement; 
les travaux ont ensuite été achevés sous la présidence de M. Grégory Baud. C’est 
dans cette deuxième phase de l’étude que le groupe radical a tenté de sauver cette 
mauvaise motion; cependant, Mesdames et Messieurs, on ne peut malheureuse-
ment pas tout sauver!

Le groupe libéral refusera donc cette motion, notamment parce qu’elle est 
complètement irréaliste en termes de coûts. La magistrate l’avait d’ailleurs pré-
cisé lors de son audition. Si je me souviens bien, il faudrait d’abord engager un 
second contremaître pour s’occuper des concierges, puis s’assurer que tous soient 
au même niveau en termes d’assistanat social – si tel est le rôle qu’on veut leur 
confi er – et de ce que j’appellerais la «police municipale des concierges», donc 
l’aspect sécuritaire. 

Un peu de sérieux, Mesdames et Messieurs! De par sa vocation, un concierge 
ne peut pas, en plus, être un assistant social au service d’un immeuble ou d’un 
groupe d’immeubles, ni un représentant de la police municipale de la Ville de 
Genève. Par conséquent, la motion M-704 est vraiment dénuée de sens, en tout 
cas en vue des objectifs défendus par l’Alternative. En réalité, elle vise tout sim-
plement – tout comme le projet d’arrêté PA-90 actuellement à l’étude en commis-
sion des fi nances – à s’attaquer aux entreprises de nettoyage privées qui s’occu-
pent d’un certain nombre d’immeubles de la GIM. La motion M-704 n’est donc 
que le cheval de Troie d’A gauche toute! en vue du dégommage – appelons les 
choses par leur nom – des entreprises de nettoyage privées.

Magnifi que politique sociale! La gauche veut faire perdre leurs mandats à 
ces entreprises, et ainsi créer plus de chômeurs! On voit bien là la logique de 
l’Alternative en Ville de Genève! Par ailleurs, l’adoption de cette motion aurait 
pour effet, à terme, la municipalisation rampante des concierges, ce que les libé-
raux ne souhaitent évidemment pas – surtout pour ces professions-là. 

Mesdames et Messieurs, je répète que la magistrate Salerno a été extrême-
ment claire, lors de son audition devant la commission du logement, le 31 mars 
2008. Un certain nombre d’avancées ont déjà été réalisées, notamment en termes 
de formation et de mise à niveau des capacités des concierges, et il faut lui en 
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savoir gré. Je pense surtout à la question linguistique: il s’agissait d’apprendre 
suffi samment de français aux concierges qui ne parlaient pas notre langue pour 
qu’ils puissent communiquer avec les habitants de l’immeuble ou des immeubles 
dont ils ont la charge. C’était un travail nécessaire.

Néanmoins, cela ne justifi e pas l’acceptation de la motion M-704, même 
amendée par la commission du logement sur proposition de nos amis radicaux. 
Je le répète, elle n’est pas réalisable en termes de coûts. Les libéraux ne voteront 
donc pas cette nouvelle lubie d’A gauche toute! qui ne ferait que péjorer la vie 
des habitants des immeubles de la GIM. En effet, ils se retrouveraient face à des 
concierges inaptes aux missions qui leur seraient confi ées, car on leur deman-
derait d’assumer une charge trop lourde, à savoir de régler l’ensemble des pro-
blèmes pouvant se poser dans un immeuble. Or, les concierges ne sont pas là pour 
cela!

De plus, nous considérons que nous n’avons pas à en fi nir avec les entreprises 
de nettoyage privées, dont les emplois seraient mis en danger par une motion de 
ce type. Par conséquent, c’est sans atermoiements et sans aucun doute que nous 
refuserons la motion M-704.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Madame la présidente, vous transmet-
trez l’étonnement des socialistes au préopinant libéral, qui s’élève tout à coup 
contre la motion M-704. Tout d’abord, je lui signale que c’est une motion de 
l’Alternative et non pas seulement d’A gauche toute! – ne lui en déplaise – et 
j’ajoute que les commissaires libéraux l’ont acceptée, une fois amendée. J’ima-
gine qu’il a donc eu vent des propos tenus par les personnes auditionnées. Je le 
répète, la motion M-704 amendée a été acceptée à l’unanimité par la commission 
du logement, moins deux abstentions des membres de l’Union démocratique du 
centre. Je m’étonne un peu du revirement libéral.

De plus, je ne peux pas laisser dire ce que j’ai entendu au sujet des Fondations 
immobilières de droit public. Elles sont constituées de professionnels représen-
tant l’ensemble des partis politiques, et c’est dans une belle unanimité qu’ils tra-
vaillent. Je ne peux donc pas croire qu’ils soient coupables de mauvaise gestion; 
si tel était le cas, cela se saurait. Il a été prouvé que la présence d’un concierge 
avait un effet bénéfi que sur un immeuble, sur son entretien, sa pérennité et sa via-
bilité économique. Par conséquent, Madame la présidente, vous transmettrez à 
M. Chevalier qu’il a vraiment dû très mal lire le rapport M-704 A!

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux, le Conseil administratif accueille avec intérêt 
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la motion M-704 amendée par la commission du logement. En effet, il était temps 
que nous nous penchions sérieusement sur cette catégorie de fonctionnaires que 
sont les concierges de la GIM – même si je glisse au passage que nous avons éga-
lement des responsables de bâtiments scolaires.

Cette catégorie de nos collaborateurs et collaboratrices – qui compte rela-
tivement peu de femmes – a vraiment été trop longtemps négligée. Le rapport 
M-704 A démontre que de nombreuses démarches ont déjà été entreprises pour 
améliorer leurs conditions de travail, palliant des manques autrefois complète-
ment oubliés. Par exemple, leur fonction a été réévaluée, ce qui n’était pas le cas 
auparavant.

Je relis mes propos lors de l’audition du 31 mars 2008: avant, les concierges 
étaient en classe 4-6, mais ils sont aujourd’hui en classe 5-7, comme les respon-
sables de bâtiments scolaires. Un grand effort a également été fourni pour leur 
assurer de meilleures conditions en termes de santé, de sécurité et de formation, 
dans leur fonction spécifi que de conciergerie mais également grâce à l’acqui-
sition de compétences supplémentaires. La gestion de certains immeubles peut 
s’avérer diffi cile, car les locataires ne sont pas toujours faciles à affronter. Les 
personnes qui représentent la Ville de Genève dans ces bâtiments ont droit à notre 
reconnaissance, en tant qu’employeur. Sur ce point, le Conseil administratif doit 
faire son mea culpa, car il est leur employeur et c’est donc lui qui est chargé de 
leur assurer des conditions de travail dignes. Or, tel n’a pas toujours été le cas, et 
je le déplore.

Nous avons déjà beaucoup travaillé sur cette catégorie du personnel muni-
cipal, mais il reste encore bien du travail à faire. Nous sommes en train de voir 
comment progressivement augmenter les effectifs. Bien évidemment, nous ne 
pourrons pas répondre à la demande formulée dans la version initiale de la motion 
M-704 – mais vous y avez renoncé – et engager un concierge par immeuble de la 
GIM. Cela impliquerait une démultiplication de postes pour un très petit temps de 
travail, les concierges ne pouvant donc avoir le statut de fonctionnaires de la Ville 
et devant obligatoirement avoir une activité principale en parallèle. Or, telle n’est 
pas la volonté du Conseil administratif. Donc, progressivement, on est quand 
même en train de réfl échir sur les effectifs. 

Lors du vote du budget 2010, le Conseil municipal a accepté la création de 
2,5 postes de conciergerie pour les immeubles de la GIM. Mme Bietenhader 
Deferne, cheffe de la GIM, et son équipe sont en train de travailler dans le sens 
d’un renforcement de l’encadrement de cette fonction. En commission, j’avais 
dit qu’on employait un contremaître pour une centaine d’employés; aujourd’hui, 
nous en employons deux, mais cela ne suffi t pas pour assurer un encadrement hié-
rarchique à la hauteur, si nous voulons garantir de bonnes conditions de travail à 
cette catégorie du personnel.
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Par ailleurs, il faut aussi que les concierges entretiennent un rapport privilé-
gié avec les locataires, afi n que ceux-ci puissent s’approprier le bâtiment de la 
Ville, c’est important. Sur ce point, je pense que M. Chevalier a tout à fait rai-
son: les concierges ne sont pas destinés à devenir des assistants sociaux. Ils n’en 
ont pas les compétences et, pour la plupart, ils n’en ont ni l’envie, ni la vocation. 
Par contre, il est vrai qu’ils ont un rôle social à jouer dans les immeubles. Cela 
implique que nous devons être attentifs à leur donner les moyens de le faire au 
mieux. C’est dans leur intérêt et dans le nôtre aussi – et c’est bien évidemment 
dans l’intérêt des locataires de la GIM!

Voilà ce que je voulais dire sur la motion M-704. Nous l’étudierons, bien sûr, 
même si la problématique qu’elle soulève fait déjà partie de nos préoccupations. 
Je présenterai au Conseil municipal une réponse plus complète à cette motion. 
J’ai pris bonne note du fait que les radicaux ne la voteront pas avec enthousiasme 
et je pense, en effet, que l’aspect fi nancier est à soupeser attentivement. Ce n’est 
pas là une mince affaire, je le dis en tant que ministre des fi nances!

Cependant, l’unanimité du Conseil municipal quant à la qualité du travail 
fourni par nos concierges et à l’importance de leur fonction – deux soucis que 
vous partagez tous, Mesdames et Messieurs, à ce que j’ai pu entendre – me fait 
chaud au cœur. Je crois que les concierges de nos immeubles méritent la recon-
naissance aussi bien du Conseil administratif que du Conseil municipal, et vous 
la leur avez témoignée ce soir.

Je reviendrai donc devant votre plénum avec des propositions plus complètes, 
dont j’espère qu’elles plairont à l’ensemble des groupes. Madame la présidente, 
vous transmettrez à M. Chevalier, qui a dû s’absenter, que la volonté de la Ville 
n’est pas de se débarrasser – j’emploie ses mots – des sociétés privées de net-
toyage. Les concierges professionnels de la GIM ne sont pas des rivaux desdites 
entreprises.

En effet, leur principal adversaire, actuellement – nous y travaillerons, au 
sein de mon département, car c’est une problématique importante – ce ne sont 
pas les concierges, mais les critères de l’AIMP. Bien souvent, c’est le critère du 
moins disant qui prime. Dans ce cadre, une société chargée d’un lot de bâtiments 
à nettoyer – qu’il s’agisse du patrimoine fi nancier, ou du patrimoine administratif 
– peut, suite à une remise en jeu du lot, se voir complètement dépossédée d’une 
partie de son travail. Cela signifi e que ces entreprises subissent des aléas écono-
miques très diffi ciles à gérer.

Je pense que la Ville de Genève a des responsabilités vis-à-vis des entreprises 
privées de nettoyage qui travaillent en partenariat avec elle, et je puis vous assurer 
que je suis sensible à cet aspect de la question. Le point sur lequel nous devrons 
travailler, c’est le fait que les appels d’offres sont liés à des traités internationaux 
imposés par l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Dans ce cadre, nous 
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devons adopter des critères sociaux et environnementaux qui pèsent beaucoup 
plus lourd qu’auparavant, et qui nous permettront d’être plus respectueux des 
conditions de travail des personnes chargées des tâches de nettoyage dans les 
entreprises privées avec lesquelles nous collaborons. En effet, ces gens effectuent 
des tâches souvent très pénibles, pour une reconnaissance sociale quasi nulle.

Je salue le travail fourni par toutes ces personnes, car il est essentiel et permet 
aux uns et aux autres d’habiter dans des logements ou de fréquenter des bureaux 
de bonne qualité. Monsieur Dossan, vous me donnerez le nom de l’allée si mal 
entretenue par nos concierges dont vous avez parlé tout à l’heure.

C’est donc avec grand intérêt que le Conseil administratif examinera la 
motion M-704 amendée par la commission du logement. Nous remercions le 
Conseil municipal d’en avoir débattu aussi longuement, et avec intelligence, au 
sein de ladite commission.

Deuxième débat

Mise aux voix, la motion amendée par la commission est acceptée par 50 oui contre 16 non.

Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire en sorte que 
chaque immeuble propriété de la Ville bénéfi cie des services d’un concierge.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de 
prendre une mesure. 
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8. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 5 novembre 2008 
en vue de l’ouverture d’un crédit de 230 000 francs destiné à 
l’acquisition d’un orgue pour la chapelle de l’Ange de la conso-
lation (chapelle de l’ancien crématoire de Saint-Georges, 
située dans le cimetière de Saint-Georges) (PR-655 A)1.

 Rapport de M. Jean-Marc Froidevaux.

Le rapporteur remercie vivement Mme Paulina Castillo qui a pris les notes de 
séances avec la rigueur dont elle est coutumière. L’entier de cette proposition a 
été traité dans la séance de la commission des fi nances du 3 février 2009, sous la 
présidence de M. Christian Zaugg.

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif, accompagné de 
M. Jean-Claude Schaulin, chef du Service des pompes funèbres et cimetières

M. Tornare rappelle l’historique de la chapelle de l’Ange de la consolation 
qui participait de l’ancien crématoire de Saint-Georges. Elle a été construite en 
1902, mais désaffectée dès 1976 au profi t du Centre funéraire de Saint-Georges. 
Toutefois, de 1993 à 1999 ensuite d’un crédit demandé en 1991, des travaux de 
rénovation y ont été entrepris.

La chapelle de l’Ange de la consolation tire son nom d’une fresque qui 
l’orne. Elle est particulièrement utilisée aujourd’hui pour la tenue de cérémo-
nies funèbres, suivies d’une inhumation. Toutefois, elle ne possède pas d’orgue; 
aussi, le Conseil administratif avait décidé en son temps de louer un harmonium, 
cela pour répondre aux nombreuses demandes des familles qui souhaitent que les 
cérémonies soient accompagnées de jeux d’orgues. Cette location représente un 
coût annuel de 2620 francs et a été décidée toutefois dans l’attente de l’installa-
tion d’orgues adéquats pour ce lieu. Le magistrat profi te ici de rappeler que les 
prestations fournies sur un harmonium ne sont guère comparables à la musicalité 
des orgues.

Toutefois, obtenir la qualité des orgues commande que l’on consente à y 
consacrer un budget raisonnable. Le choix s’est porté sur le facteur d’orgues 
Saint-Martin SA dont la première proposition a été jugée très chère. Au fi nal, ce 
dernier a estimé le coût du nouvel instrument à la somme de 230 000 francs qui 
paraît la limite inférieure au-delà de laquelle la qualité musicale de l’instrument 
ne pourrait que s’en ressentir.

1 «Mémorial 166e année»: Proposition, 2689.
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Le cahier des charges confi é à la manufacture était de proposer des orgues qui 
tiennent compte des contraintes du lieu, en particulier le caractère particulière-
ment étroit de la galerie comme de la dimension de la chapelle, mais aussi au titre 
du nombre de ses jeux afi n de pouvoir s’adapter à la grande diversité des circons-
tances liées aux demandes des familles.

Ces orgues seront, du point de vue fi nancier, amorties en dix annualités de 
27 310 francs chacune et leur budget prévisionnel d’exploitation sera de l’ordre 
de 1000 francs par année en vue de son entretien et son accordage. Cette somme 
sera couverte par la taxe prévue à l’article 17 du règlement des cimetières qui 
prévoit un paiement de 180 francs pour leur utilisation, somme servant principa-
lement à l’indemnisation de l’organiste.

Question des commissaires

Un commissaire UDC s’inquiète de la disponibilité d’organistes pour tenir cet 
instrument, ce à quoi le magistrat indique qu’aujourd’hui deux organistes sont en 
charge des orgues de Saint-Georges, l’un catholique, l’autre protestant, précise-
t-il. Ils ne sont pas fonctionnaires municipaux en raison du refus du Conseil admi-
nistratif de donner suite à leur demande en ce sens.

Une commissaire Verte s’interroge sur la durée de vie d’un tel instrument. 
M. Schaulin indique que les orgues du cimetière des Rois, installées en 1956, 
fonctionnent toujours et un commissaire socialiste rappelle que celles de Valère, 
installées en 1435, sont toujours en activité.

Une commissaire Verte observe qu’une somme de 7000 francs a été réservée 
pour les divers et imprévus et s’interroge à ce propos. Le magistrat indique que 
cette somme a été estimée par le facteur d’orgues en vue de procéder aux adapta-
tions acoustiques du lieu.

Un commissaire UDC interroge le magistrat sur la protection patrimoniale du 
bâtiment et la capacité d’y conduire une telle installation. Le magistrat indique 
que le bâtiment n’est pas classé et que l’ensemble des préavis est positif quant à 
cette réelle mise en valeur du lieu.

Pour conclure, le magistrat souligne que cette proposition constitue un véri-
table enrichissement pour la collectivité; que, ce faisant, la chapelle se trouve 
pleinement restituée dans sa fonction cultuelle et funéraire.

Discussion de la commission

La commission rebondit sur un aspect de la question abordée par le magistrat 
relative au caractère grammatical masculin ou féminin de l’orgue ou des orgues. 
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C’est là une question qui laisse la commission sans réponse. Et la même ques-
tion se pose à l’égard de l’Ange de la consolation, ce qui amène la commission à 
considérer que cette proposition pose décidément et de manière réjouissante des 
questions qui la dépassent.

Toutefois, considérant que la musique est parfois la réponse à toutes les ques-
tions, elle vote la proposition à l’unanimité de ses membres. (Voir ci-après le texte 
de l’arrêté adopté sans modifi cation.)

Premier débat

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, le Conseil municipal se prononce ce soir sur la propo-
sition PR-655, douze mois et quatorze jours après son adoption par la commis-
sion des fi nances! Il est vrai que le rapporteur a dû procéder à de nombreuses 
recherches pour pondre un rapport aussi laconique et concis… Ce n’est pas 
sérieux! J’aurai la charité de ne pas vous relire maintenant les conclusions des 
discussions de la commission. J’en ai terminé.

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté est accepté à l’unanimité (60 oui).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
230 000 francs destiné à l’acquisition et l’installation d’un orgue dans la chapelle 
de l’Ange de la consolation, située dans l’enceinte du cimetière Saint-Georges.
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Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 230 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2009 à 2018.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

9. Rapport de la commission de l’aménagement chargée d’exa-
miner la motion du 11 juin 2008 de Mmes Claudia Heberlein 
Simonett, Sarah Klopmann et M. Mathias Buschbeck, ren-
voyée en commission le 17 décembre 2008, intitulée: «Relions 
la Maison de quartier de Saint-Jean au quartier des Char-
milles» (M-812 A)1.

 Rapport de Mme Sandrine Burger.

La commission de l’aménagement s’est réunie les mardis 1er et 29 septembre 
et 27 octobre 2009, sous la présidence de Mme Claudia Heberlein Simonett. Les 
notes de séance ont été prises par M. Christophe Vuilleumier, que la commission 
remercie pour la qualité de son travail.

Rappel de la motion

Considérant:

– que l’avenue d’Aïre est fréquentée par 15 000 voitures par jour;

– que la Maison de quartier de Saint-Jean est un pôle de quartier non seulement 
pour le quartier dont elle porte le nom, mais également au-delà;

– que l’avenue De-Gallatin coupe en deux l’espace de la maison de quartier qui 
consiste d’un côté en la maison de quartier et son grand espace couvert (sec-

1 «Mémorial 166e année»: Développée, 3853.
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teur 2 de la couverture des voies) et de l’autre côté en une place de jeu (dans 
le secteur 3);

– que la Maison de quartier de Saint-Jean fait notamment un travail de proxi-
mité pour et avec les jeunes habitant-e-s de la promenade de l’Europe, de 
l’autre côté de l’avenue d’Aïre;

– que de nombreuses et nombreux habitant-e-s de Saint-Jean se rendent pour 
leurs courses au centre commercial Planète Charmilles;

– que le carrefour De-Gallatin/Aïre et l’accès au centre commercial sont actuel-
lement très mal aménagés pour les piétons;

– que le marché bio situé devant la maison de quartier attire beaucoup de pié-
tons et cyclistes;

– que le tracé de mobilité douce sur les voies couvertes des Chemins de fer 
fédéraux traverse l’avenue De-Gallatin sur ce tronçon,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à fermer le tronçon de l’avenue De-Gallatin compris entre le chemin Furet et 
l’avenue d’Aïre à la circulation automobile, ayants droit exceptés;

– à aménager une traversée piétonne et cycliste sécurisée entre l’avenue De-
Gallatin et Planète Charmilles, sur l’avenue d’Aïre.

Séance du 1er septembre 2009

Audition de deux des motionnaires, Mmes Claudia Heberlein Simonett et Sarah 
Klopmann

Mme Heberlein Simonett commence par présenter un plan des rues de la zone 
concernée par cette motion en relevant qu’elle comporte de nombreux éléments 
d’animation, comme le centre commercial, des écoles, le «99» (rue de Lyon) et 
la Maison de quartier de Saint-Jean. Tout le périmètre est en zone 30 km/h, mais 
l’étude réalisée après un an a constaté que cela ne fonctionne pas. Des aménage-
ments sont nécessaires, car la vitesse n’est pas respectée et cette motion pourrait 
être une première mesure.

Mme Heberlein Simonett relève deux endroits spécifi quement dangereux: 

1. le carrefour entre l’avenue De-Gallatin et celle d’Aïre qui est très serré et sans 
visibilité ou presque (il y a eu un accident mortel);

2. le croisement entre la voie verte et l’avenue De-Gallatin fréquenté par les 
nombreux enfants qui se rendent à la maison de quartier.

Mme Heberlein Simonett précise encore que cette rue ne sert pas de transit, 
qu’elle est essentiellement résidentielle. Les villas qui la bordent ont leur accès 
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sur une autre rue, seule une sortie de parking existe, sortie que les motionnaires 
comptent respecter en modifi ant éventuellement leur texte de manière à proposer 
la fermeture de l’avenue entre la voie verte et le parking souterrain.

Suite à cette présentation, un commissaire émet des doutes. Il explique qu’il 
faut tenir compte du réseau de sens interdits qui existe dans ce périmètre, qu’il 
souhaite un comptage effectif des véhicules passant dans l’avenue De-Gallatin 
avant de rentrer en matière. Il se demande également combien de places de parc 
seront supprimées. Question à laquelle Mme Klopmann, motionnaire, répond en 
lui expliquant qu’il n’y en a pas sur le tronçon en question.

Une commissaire va dans le sens des motionnaires en rappelant que ce sec-
teur, où il y a non seulement des écoles mais aussi un EMS, a toujours posé des 
problèmes pour les piétons. A ses yeux, la voie verte est une bonne chose, mais 
elle devrait avoir des ramifi cations dans le quartier.

Suite aux discussions sur les éventuelles auditions, sont fi nalement votées 
celles du Forum Saint-Jean (unanimité), de la Direction générale de la mobilité 
(unanimité) et du Service de l’aménagement urbain et de la mobilité (unanimité).

La présidente écrira en outre à la Voirie et au Service d’incendie et de secours 
pour savoir si la fermeture de l’avenue leur poserait problème.

Séance du 29 septembre 2009

Audition de Mme Marie-Hélène Giraud, cheffe du Service de l’aménagement 
urbain et de la mobilité, et de M. François Bornicchia, ingénieur en transport au 
Service de l’aménagement urbain et de la mobilité

Mme Giraud tient à préciser en préambule que différents projets sont en cours 
dans le secteur concerné par la motion M-812 et qu’il faut en tenir compte.

M. Bornicchia présente une série de transparents (voir sur IntraCM/Docu-
ments/Annexes aux propositions et rapports) qui font le point sur la situation du 
quartier. Il explique la hiérarchie routière du secteur et rappelle que Saint-Jean 
est en zone 30 km/h depuis 2007. Il précise que la section de l’avenue De-Galla-
tin évoquée par la motion présentait, en 2003, moins de circulation que le reste 
du quartier, que la charge de trafi c est stable et qu’aucun accident grave n’y a été 
signalé. Il relève toutefois que la zone 30 n’est pas toujours respectée, la vitesse 
moyenne étant de 36 km/h et que, si des aménagements cyclables ont été réalisés, 
l’aménagement de l’avenue De-Gallatin est considéré comme moins satisfaisant 
que dans le reste du secteur.

M. Bornicchia continue en présentant le projet du service, qui ne concerne 
pas directement l’avenue De-Gallatin mais l’avenue d’Aïre qui lui est perpen-
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diculaire. Les cases de stationnement étant trop larges, le service va les ramener 
aux normes et créer, grâce au gain de place obtenu, des places de parc pour deux-
roues. Sont également prévus des abaissements de trottoirs ainsi que la sécuri-
sation du passage pour piéton (cependant sans feu de signalisation) au bout de 
l’avenue. Afi n de sécuriser le tronçon, une pastille circulaire sera également dis-
posée au milieu de la rue, créant un effet dissuasif sur les conducteurs ainsi que 
des décrochements latéraux ayant pour effet de diminuer la vitesse. Mme Giraud 
précise que l’allée plantée sera, quant à elle, remise en lumière à l’occasion de 
ces travaux.

Concernant la motion, Mme Giraud pense qu’il est opportun de se pencher sur 
ce tronçon. Par contre, elle n’est pas convaincue par l’idée de fermeture de la rue 
qui n’est, à ses yeux, qu’une solution parmi d’autres. Avant de décider, il faudrait 
mieux étudier la question. Quant à l’aspect de la sécurité (2e invite), Mme Giraud 
rappelle que la question est déjà en cours d’étude, comme l’a démontré son col-
lègue juste auparavant.

Une commissaire, revenant sur la seconde invite de la motion, souligne le fait 
que la cohabitation des piétons et des cyclistes sur un passage piéton n’est pas 
toujours bonne.

Ce à quoi Mme Giraud répond que, dans le cadre de la sécurisation du passage 
piéton de l’avenue d’Aïre, le service pourrait réfl échir à un passage spécifi que aux 
vélos parallèle à celui des piétons.

Une commissaire dit ne pas comprendre les craintes liées à la fermeture de 
ce tronçon, puisque le trafi c y est si modeste, et elle souhaiterait savoir quelles 
seraient les autres options à la fermeture de la rue.

Mme Giraud répond que ce tronçon est une porte d’entrée au quartier et 
qu’une étude serait nécessaire afi n de connaître les avantages et les désavantages 
qu’engendrerait une fermeture. Concernant les solutions de remplacement, elle 
n’a pas d’idées précises pour l’instant, mais celles-ci pourraient découler de 
l’étude.

Un commissaire exprime son impression que le service étudie cette proposi-
tion davantage sous l’angle du risque que de l’opportunité. 

Si Mme Giraud confi rme qu’il s’agit d’une réelle opportunité, elle réaffi rme 
que cela nécessite une étude afi n de mieux connaître les impacts. M. Bornicchia 
va dans son sens en rappelant que la solution devra être soumise au Canton et être 
donc bien documentée.

Les deux personnes auditionnées parties, la présidente rappelle aux commis-
saires la réponse apportée à cette motion par mail (cf. annexe) par M. Maudet 
concernant la levée des ordures par la Voirie.
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Séance du 27 octobre 2009

Audition de Mme Olowine Rogg, coordinatrice du Forum Saint-Jean-Charmilles, 
accompagnée de M. Christian Klei et de Mme Ruth Willis

Mme Rogg explique que le forum travaille depuis l’an 2000 sur la gestion de 
l’aménagement et de la zone 30. Dans ce cadre, le tronçon de l’avenue De-Gal-
latin concerné par la motion a été identifi é comme un lieu stratégique à étudier, 
mais a cependant été mis momentanément de côté vu les constructions qui ont eu 
lieu ces dernières années. Mme Rogg précise que le plus gros problème concerne 
la traversée de la route par les nombreux piétons et cyclistes qui utilisent les voies 
couvertes. Les habitants sont d’ailleurs très déçus des réponses amenées par la 
Ville à ce sujet. La motion remet donc sur le tapis un problème qui n’est toujours 
pas réglé et qui nécessiterait une réfl exion plus générale sur un aménagement en 
faveur des piétons.

M. Klei ajoute qu’il faut bien avoir à l’esprit que l’avenue De-Gallatin repré-
sente une véritable passerelle entre deux quartiers et que le fl ux des piétons généré 
par le centre commercial est très important.

Mmes Willis et Rogg rappellent également les problèmes engendrés par l’ave-
nue d’Aïre et sa contre-allée que certaines personnes n’osent pas franchir ainsi 
que la pétition en cours concernant la sécurisation d’un passage piéton.

Durant la séance de questions des commissaires, on a pu apprendre: 

– que les habitants n’ont pas été consultés par l’administration sur les projets en 
cours à l’avenue d’Aïre;

– que les enfants ne vont sur la place de jeux située sur la voie couverte que 
lorsqu’ils sont accompagnés d’adultes.

Audition de M. Gilberto Tartaglia, directeur adjoint de la Direction générale de 
la mobilité (DGM)

M. Tartaglia explique qu’actuellement il y a des échanges réguliers quasi heb-
domadaires entre la DGM et le département de M. Pagani puisque, pour la plupart 
des projets ayant trait à la mobilité, les compétences sont partagées entre la Ville 
et le Canton.

Au sujet du projet de la motion, M. Tartaglia précise que le Canton n’a pas 
encore été sollicité. Il ajoute que la création d’un nouvel aménagement relève des 
compétences de la Ville et que le Canton se «contente» de valider le projet en 
fonction des normes fédérales. 

Concernant l’idée de fermer un tronçon de route, M. Tartaglia concède qu’il 
s’agit d’une demande régulière, mais délicate, puisque cela revient à privatiser un 
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bout du domaine public. Il est donc nécessaire de lister les ayants droit et de bien 
défi nir les avantages et désavantages découlant de la fermeture, sans négliger la 
nécessité et l’organisation d’un futur contrôle. Une analyse complète est claire-
ment nécessaire à ses yeux.

M. Tartaglia rappelle encore que le quartier de Saint-Jean est en zone 30 et 
qu’une étude-bilan a eu lieu. Le quartier est très dynamique et de nombreux pro-
jets sont en attente. Il serait donc mieux de travailler sur le secteur dans sa globa-
lité plutôt que par tronçons.

Interpellé sur la seconde invite qui évoque la sécurité, M. Tartaglia rappelle 
que le secteur possède une traversée piétonne ainsi qu’un certain nombre d’amé-
liorations. L’étape suivante consisterait à installer des feux, mesure qu’il estime 
cependant ici pas pertinente, car cela aggraverait la situation sans pour autant 
améliorer la sécurité des piétons. Il serait préférable, selon lui, de travailler sur la 
visibilité et l’éclairage.

Discussion et vote

Une commissaire Verte propose deux amendements: 

– première invite: «(…) en laissant notamment l’accès au parking souterrain»;

– seconde invite: «à présenter une demande complète à la DGM pour l’aména-
gement d’une traversée piétonne sécurisée entre (…)».

Une commissaire socialiste rappelle que tant Mme Giraud que M. Tartaglia ont 
évoqué la nécessité d’une étude sur le secteur et elle propose donc deux amen-
dements:

– première invite: «à procéder à une analyse d’ensemble du secteur et à propo-
ser différentes variantes du projet de fermeture du tronçon de l’avenue De-
Gallatin compris (…) ou toute autre mesure susceptible d’améliorer le confort 
des habitants»;

– seconde invite: «(…) ou toute autre mesure éventuelle tendant au même 
objectif».

Les commissaires libéraux, démocrates-chrétiens, radicaux et de l’Union 
démocratique du centre s’exprimant en faveur des amendements socialistes, la 
commissaire Verte retire ses propres amendements.

Vote des amendements socialistes: 12 oui (3 S, 2 AGT, 2 L, 1 R, 2 UDC, 
2 DC) et 3 abstentions (3 Ve).

Vote sur la motion amendée: oui à l’unanimité (3 S, 3 Ve, 2 AGT, 2 DC, 2 L, 
1 R, 2 UDC).
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PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à procéder à une analyse d’ensemble du secteur et à proposer différentes 
variantes du projet de fermeture du tronçon de l’avenue De-Gallatin compris 
entre le chemin Furet et l’avenue d’Aïre à la circulation automobile (ayants 
droit exceptés) ou toute autre mesure susceptible d’améliorer le confort des 
habitants;

– à aménager une traversée piétonne et cycliste sécurisée entre l’avenue De-
Gallatin et Planète Charmilles, sur l’avenue d’Aïre, ou toute autre mesure 
éventuelle tendant au même objectif.

Annexe mentionnée
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Mail daté du 24.09.2009 

Réponse de M. le Conseiller administratif Pierre Maudet concernant la levée des 
ordures à l'avenue de-Gallatin, question écrite posée dans le cadre de l'examen de 
la M-812.

Madame la Présidente, Chère Madame,  

La fermeture de l'Avenue De-Gallatin sur le Chemin François Furet aurait pour conséquence que 
le camion de levée des déchets devrait manoeuvrer, le cas échéant effectuer une marche arrière, 
sur l'Avenue De-Gallatin pour collecter les déchets du site. Ceci créerait un danger dans cette rue 
qui deviendrait alors uniquement résidentielle, d'où un sentiment de sécurité renforcé et une 
perception amoindrie du danger pour les résidents et en particulier les enfants. La plus grande 
attention serait requise pour l'équipage en charge.  

Le service Voirie - Ville propre (VVP) attire votre attention sur le fait qu'une levée s'effectue 
quotidiennement dans cette rue (lundi  et jeudi: déchets ménagers, mercredi: papier, mardi et 
vendredi: compost). L'aspect sécurité mérite d'être relevé.  

Une alternative consisterait à demander de mettre quotidiennement tous les conteneurs et sacs 
(selon le programme de levée différenciée) à disposition de VVP en bordure de l'Avenue d'Aïre 
pour éviter tout accès aux camions VVP. Ce point pourrait être une condition de la réalisation de 
l'aménagement demandé (même s'il apparaît peu réaliste que les régies et propriétaires 
l'acceptent).  

Avec mes plus cordiaux messages,  

Pierre Maudet  
Conseiller administratif  
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Premier débat

Mme Sarah Klopmann (Ve). A l’origine, la motion M-812 des Verts intitulée 
«Relions la Maison de quartier de Saint-Jean au quartier des Charmilles» deman-
dait de fermer un petit tronçon de rue – l’avenue De-Gallatin – entre le chemin 
Furet et l’avenue d’Aïre, et de créer une traversée piétonne et cycliste entre l’ave-
nue De-Gallatin et Planète Charmilles. Je signale que cette demande est d’ailleurs 
en partie liée à une pétition en cours. Cette motion était évidemment excellente, à 
mon sens, puisque c’étaient les Verts qui l’avaient déposée…

Il s’agissait de relier la Maison de quartier de Saint-Jean à la place de jeux – 
laquelle est actuellement, très étonnamment, coupée en deux par une rue – ainsi 
qu’à la promenade de l’Europe, empruntée par de nombreux enfants qui se ren-
dent à la maison de quartier. Mais nous voulions également améliorer l’accès au 
centre commercial de Planète Charmilles. En gros, nous demandions de ne pas 
couper l’espace public – à savoir les voies couvertes de Saint-Jean – à un mau-
vais endroit.

C’est avec déception que nous avons vu le tour qu’a malheureusement pris 
cette motion en commission de l’aménagement. Je le répète, actuellement, une 
rue située en zone 30 km/h et où la limitation de vitesse n’est pas respectée coupe 
un espace public. Cela crée une fausse impression de sécurité très dangereuse 
pour les piétons. Il est complètement incohérent de laisser passer des voitures 
dans un espace public entre un espace de jeux et sa voie d’accès pour les enfants. 
Hélas, nous n’avons pas trouvé en commission l’écho nécessaire pour faire com-
prendre cela à tout le monde. Très peu de voitures empruntent ce tronçon de rue. 
Notre objectif n’était pas d’interdire la circulation automobile, mais bien d’ouvrir 
une rue à la vie, aux habitants.

Cependant, lors des travaux de la commission de l’aménagement, nous avons 
vite compris que certains commissaires étaient embarrassés car, au bout dudit 
tronçon, il y a un parking privé… Nous avons donc, dans notre grande sagesse, 
décidé de modifi er notre motion pour régler ce problème et laisser quand même 
les gens accéder à ce parking.

Mais voilà que, sans que nous ne sachions vraiment pourquoi et à notre grande 
surprise, les socialistes ont proposé un amendement qui, certes, va dans le sens 
de notre motion, mais qui l’affaiblit quand même et la dénature beaucoup. Nous 
avons dû nous écraser et accepter cet amendement pour faire passer la motion et 
ne pas risquer d’aboutir à rien du tout, car la frilosité de la commission a poussé 
la plupart de ses membres à se rallier à cette formule édulcorée. Nous sommes 
extrêmement déçus des arguments que nous avons entendus à ce propos: selon les 
auteurs de l’amendement, les voitures ne pourraient pas faire un minuscule détour 
en triangle autour de l’endroit en question, et il serait très compliqué de fermer 
ce tronçon de rue à cause de trois conteneurs de poubelles à vider… Comme si 
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on ne pouvait pas les déplacer! – c’est vrai qu’on ne peut pas déplacer des conte-
neurs de poubelles… 

Notre motion initiale donnait au Conseil administratif une excellente occasion 
d’améliorer un espace public et la sécurité routière des enfants, tout en ouvrant un 
tronçon de rue à la vie, aux piétons et aux cyclistes, mais également aux fl âneurs et 
aux enfants qui jouent – car, je le répète, c’est un endroit où les enfants sont censés 
jouer. Elle nous permettait aussi de faire le lien entre les deux parties du quartier 
qui n’a aucune raison d’être coupé ainsi juste là où passent de nombreux enfants. 
Et enfi n, nous donnions ainsi une petite idée de comment commencer à réaliser les 
200 rues piétonnes proposées par les Verts et votées par la population…

A présent, il faut que le Conseil municipal se rende compte que, s’il reste 
aussi frileux en matière d’aménagements piétonniers, il ne parviendra jamais à 
respecter les normes fédérales sur la protection contre le bruit (OPB) et sur la 
protection de l’air (OPAir), ni l’initiative des Verts pour la réalisation de 200 rues 
piétonnes à Genève.

Comme en commission, nous accepterons la motion M-812 amendée, car elle 
vaut mieux que rien, mais c’est vraiment la mort dans l’âme que nous nous y 
résignons.

M. Grégoire Carasso (S). Je ne dirai que quelques mots, d’abord pour par-
tager une certaine déception évoquée par ma préopinante des Verts. Le groupe 
socialiste, comme la plupart des groupes de ce Conseil municipal, a d’emblée 
réservé un accueil très favorable à la motion M-812, qui mettait en évidence deux 
problèmes: celui de la sécurité sur l’avenue d’Aïre, et celui des voies couvertes 
de Saint-Jean coupées en deux par cette fi n de tronçon de l’avenue De-Gallatin.

Les services de l’administration aussi bien cantonale que municipale nous ont 
expliqué en commission que la fermeture de ce tronçon ne pouvait pas être réali-
sée sans une étude préalable, ce qui nous a paru légitime. En effet, à ce jour – et 
sans doute pour quelques années encore – notre commune n’a malheureusement 
pas la compétence de décider seule de l’avenir et de la fi nalité de ces tronçons de 
rue, aussi petits soient-ils.

Nous avons donc amendé cette motion avec regret, pour les raisons suivantes. 
Pour une fois, nous ne sommes pas face au drame habituel des places de station-
nement, puisque – miracle! – le tronçon de rue concerné n’en comporte pas. Par 
ailleurs, il a été relevé – bien que ce ne soit pas encore à l’appui d’une étude – que 
la charge de trafi c y était vraisemblablement très légère. Autrement dit, mis à part 
les préoccupations de M. Maudet concernant la levée de quelques ordures pen-
dant la semaine, nous n’avions que peu ou pas d’obstacles pour aller de l’avant 
avec la fermeture de l’avenue De-Gallatin.
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L’amendement déposé et voté par l’ensemble des commissaires – sauf 
abstention des Verts – demandait simplement, au lieu de la fermeture immédiate 
de la rue, une «étude en vue de». Cette précision se base simplement sur les 
recommandations des services pour atteindre l’objectif visé, à savoir la fermeture 
et la sécurisation de l’avenue De-Gallatin.

Mme Sarah Klopmann (Ve). Les Verts sont ravis de ce qu’ils viennent 
d’entendre! Voilà maintenant que les socialistes, qui ont transformé les réelles 
mesures demandées par notre motion initiale en une simple demande d’étude 
sont, eux aussi, déçus de ce résultat! Par conséquent, nous déposons un nouvel 
amendement visant à remplacer les invites de la motion amendée en commission 
du logement par les invites suivantes, qui sont en fait celles de la motion initiale:

Projet d’amendement

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

»–  à fermer le tronçon de l’avenue De-Gallatin compris entre le chemin Furet et 
l’avenue d’Aïre à la circulation automobile, ayants droit exceptés;

»–  à aménager une traversée piétonne et cycliste sécurisée entre l’avenue De-
Gallatin et Planète Charmilles, sur l’avenue d’Aïre.»

Peut-être – qui sait? – cela marchera-t-il, cette fois…

Deuxième débat

Mis aux voix, l’amendement de Mme Klopmann est refusé par 29 non contre 
23 oui (6 abstentions).

Mise aux voix, la motion amendée par la commission est acceptée à l’unanimité (62 oui).

Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

–  à procéder à une analyse d’ensemble du secteur et à proposer différentes 
variantes du projet de fermeture du tronçon de l’avenue De-Gallatin compris 
entre le chemin Furet et l’avenue d’Aïre à la circulation automobile (ayants 
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droit exceptés) ou toute autre mesure susceptible d’améliorer le confort des 
habitants;

–  à aménager une traversée piétonne et cycliste sécurisée entre l’avenue De-
Gallatin et Planète Charmilles, sur l’avenue d’Aïre, ou toute autre mesure 
éventuelle tendant au même objectif.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de 
prendre une mesure.

La présidente. Nous avons reçu une motion d’ordre de la part du groupe 
radical.

Mme Patricia Richard (R). Madame la présidente, nous demandons le report 
du traitement du rapport R-114 A, soit le rapport de la commission de la sécurité, 
de la salubrité et du domaine public chargée d’examiner la résolution: «Cadrons 
la vidéosurveillance!» En effet, M. Maudet étant absent, il a demandé le report de 
ce point. Je dépose donc une motion d’ordre dans ce sens.

M. Grégoire Carasso (S). En ma qualité de résolutionnaire, et pour le seul 
intérêt du débat, sachant qu’il n’y a aucun péril en la demeure – en tout cas, pas 
d’ici la prochaine séance plénière du Conseil municipal – le groupe socialiste 
soutiendra cette motion d’ordre.

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée par 32 oui contre 12 non (10 abstentions).

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Je ne voudrais pas qu’il 
y ait de mécompréhension dans la salle à propos de ce report. Si je suis la seule, 
en ce moment, à représenter le Conseil administratif, c’est parce que, comme l’a 
annoncé M. Mugny, nous fêtons ce soir les 100 ans du Musée d’art et d’histoire. Il 
est évident que mes collègues se sont rendus à cet événement très important pour 
notre cité. Ce n’est donc pas par mépris pour les travaux du Conseil municipal ni 
en raison d’autres obligations qu’ils sont absents en ce moment, mais bien parce 
que nous avons la volonté d’assurer une représentation forte du Conseil admi-
nistratif lors de cet anniversaire. M. Tornare nous rejoindra d’ailleurs à 20 h 30.

Cela dit, pour la plupart des points traités, j’assume ma qualité de représen-
tante de l’exécutif et je peux parfaitement intervenir sur des problématiques que 
nous avons la plupart du temps déjà discutées.



4990 SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2010 (après-midi)
Proposition: gestion de l’absentéisme

10. Rapport de la commission des fi nances chargée d’exa-
miner la proposition du Conseil administratif du 26 avril 
2006 en vue de l’ouverture d’un crédit supplémentaire de 
660 000 francs destiné à la mise en place, en 2006, du pro-
jet de gestion de l’absence non planifi ée en Ville de Genève 
(PR-469 A)1.

 Rapport de M. Alexis Barbey.

La proposition sur les absences non planifi ées a été un sujet traité pendant 
une très longue période. Abordée par la commission des fi nances en avril 2006, 
elle a été votée le 25 novembre 2009, après pas moins de huit séances étalées sur 
deux législatures. 

La commission des fi nances a été successivement présidée par M. Gérard 
Deshusses, Mme Anina Pfund, M. Jean-Marc Froidevaux, Mme Frédérique Perler-
Isaaz. Le rapporteur tient à remercier tout particulièrement les procès-verbalistes 
qui se sont relayés sur ce dossier et sans lesquels sa mémoire n’aurait certaine-
ment pas suffi : Mme Coré Cathoud, M. Didier Grosrey, Mme Paulina Castillo et 
Mme Sandrine Vuilleumier. Enfi n, un premier rapporteur a été nommé en la per-
sonne de M. André Kaplun. Le changement de législature ne lui a pas permis 
d’achever son travail, puisqu’il ne se représentait pas. Qu’il soit remercié pour 
ses précieux conseils.

La simple collation du texte de cette proposition et des procès-verbaux des 
séances s’y rapportant fait 53 pages. Partant de ce constat, le rapporteur fait le 
choix de rédiger un rapport en deux parties: l’une (le présent rapport) traite des 
thématiques, l’autre du déroulement (voir sur IntraCM/Annexes aux propositions 
et rapports). Il espère rendre ainsi son texte plus digeste, quitte à proposer au lec-
teur de se référer aux documents complets dont la liste sera fournie.

Thématiques abordées pendant l’étude des absences non planifi ées

Rappel de la proposition

Une absence non planifi ée est généralement comprise en termes de mana-
gement comme une absence due à une maladie ou un accident, ou encore à tout 
autre motif qui n’a pas été prévu à l’avance. C’est un sujet de souci constant pour 
les organisations qui y voient non seulement une perte de jours de travail, mais 
aussi un indice de motivation des collaborateurs, ceux-ci étant moins enclins à 
être malades ou absents lorsqu’ils sont bien impliqués.

1 «Mémorial 163e année»: Proposition, 6776.
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Une évaluation de ce phénomène sur l’année 2004 montre que le taux 
d’absentéisme était de 6,5% et entraînait des coûts directs d’environ 19 millions 
et des coûts indirects d’environ 39 millions de francs.

C’est donc tout naturellement que M. Veyrat, de la Direction des ressources 
humaines de la Ville de Genève, s’est attelé à chercher un moyen de réduire ces 
absences. Il en est arrivé à la proposition d’agir sur deux fronts:

a) l’acquisition d’un logiciel permettant de mesurer les absences non plani-
fi ées;

b) la formation des cadres sur la détection et le traitement de cette probléma-
tique.

L’ensemble de la proposition impliquait 660 000 francs de dépenses.

Disponibilité des chiffres de suivi et de statistique

Un point crucial lorsqu’on étudie les absences non planifi ées, c’est de dis-
poser de chiffres crédibles, comparables dans le temps et ayant un référentiel 
commun avec d’autres entités à des fi ns de comparaison. Le projet propose donc 
d’acquérir un tel système et de le relier à l’informatique de la Ville.

Ce point a été l’un des plus critiqués du projet. En effet, le montant impliqué 
a été jugé beaucoup trop élevé, ce qui a été confi rmé par les comparaisons faites 
avec des systèmes similaires dans le privé (cf. audition de Lombard Odier). 

Enfi n, il faut remarquer qu’avec les délais inhérents à la démocratie gene-
voise, le projet a été conçu bien avant que le logiciel SAP ne soit introduit en Ville 
de Genève. Or, c’est par une extension de SAP que la solution est venue, à un prix 
qui n’a été que d’une fraction de celui envisagé dans le projet.

Responsabilisation des cadres

Le deuxième point clé consiste en comment impliquer l’ensemble de 
l’administration dans le traitement de la problématique. Le rôle des cadres est à 
ce propos essentiel, ceux-ci devant assumer une fonction de motivation comme 
de contrôle. 

Le processus de désignation des cadres dans l’administration est basé sur 
l’ancienneté plus que sur les compétences, ce qui fait que les cadres sont souvent 
mal outillés – ou peu motivés – pour traiter les questions d’absentéisme. Souvent, 
ils ignorent quelle est la frontière entre leur rôle d’encadrement et les limites 
qu’impose le respect de la vie privée. On a ainsi vu certains cas n’arriver aux 
oreilles du niveau hiérarchique concerné qu’au bout de… quatre mois d’absence!
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Pour remédier à cette situation, le projet proposait de mandater une société 
externe afi n de former les cadres de l’administration. Cette solution a été très cri-
tiquée, non dans son principe mais dans ses modalités. Il a été jugé peu adéquat 
de faire intervenir une société externe dans les problématiques et la culture très 
particulières de l’administration. Ce d’autant plus que le coût impliqué par cette 
solution est très élevé.

Internalisation/externalisation de certains cas spécifi ques et problématiques 
annexes

Certains cas – en particulier ceux impliquant des absences de très longue 
durée – ne peuvent pas être traités à l’intérieur d’un service ou même d’un dépar-
tement. Il s’agit en effet de cas qui ne sont plus liés à une simple démotivation 
temporaire, mais qui relèvent d’un problème psychosocial plus important. 

Une absence de très longue durée peut en effet entraîner une incapacité à 
retrouver le monde du travail, par exemple pour des raisons de peur ou d’obsoles-
cence des compétences. Dans ces cas, il s’agit de faire un véritable bilan person-
nalisé du cas et de mettre en route une solution qui implique parfois un médecin 
du travail, un appui psychologique, voire une formation appropriée.

Dans le même registre, notons que des absences non planifi ées peuvent aussi 
révéler des problématiques autres telles qu’alcoolisme, toxico-dépendance ou 
problèmes familiaux graves. Là encore, la solution dépasse le cadre strict du tra-
vail et doit faire appel à plusieurs compétences annexes.

Toutefois, le rôle de l’encadrement direct n’est pas à négliger pour autant: 
c’est lui qui est en mesure d’identifi er la problématique suffi samment tôt pour 
que la situation ne se dégrade pas, c’est lui qui doit maintenir le contact avec le 
fonctionnaire pour que celui-ci ne «décroche» pas trop, c’est lui enfi n qui doit 
tirer la sonnette d’alarme auprès de sa hiérarchie pour que l’on mette tout en route 
pour trouver la bonne solution.

Déroulement des travaux

Séance du 24 janvier 2007 – Audition de MM. André Hediger, maire, Olivier Vey-
rat, chef de la Direction des ressources humaines, et Alain Haas, coordinateur 
santé-sécurité

Cette séance est consacrée à la prise de connaissance du projet. Le soutien du 
Conseil administratif est acquis et MM. Veyrat et Haas expliquent pourquoi les 
choix ont été faits comme indiqué dans le projet.
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Séance du 27 février 2007 – Audition de MM. Nicolas Moro et Denis Donzel, 
représentants de la commission du personnel

Plusieurs remarques intéressantes sont formulées par les représentants de 
la commission du personnel. En particulier, ils expliquent certains cas d’absen-
téisme de longue durée par une trop faible mobilité au sein de l’administration. 

La vitesse de communication entre les services et la Direction des ressources 
humaines qui centralise beaucoup de compétences est aussi vue comme une 
cause de diffi culté.

Ils relèvent enfi n le fait qu’un tel projet de traitement des absences non pla-
nifi ées est très bien vu par le personnel qui n’est pas absent, puisque c’est sur lui 
que retombe le travail de ceux qui sont absents. En revanche, ce projet est mal 
perçu par ceux qui sont sujet à l’absentéisme.

Séance du 27 mars 2007 – Audition de M. Luc Heimendinger, président de 
l’Association des cadres de l’administration municipale

Il est fait état du processus de choix des cadres qui amène souvent de bons 
techniciens avec une grande ancienneté à devenir cadre quand bien même ils n’en 
ont pas les dispositions, ni parfois la volonté.

Il est question aussi de formation et d’amélioration qui pourrait être apportée 
à la formation des cadres.

M. Heimendinger note aussi qu’il n’y a presque rien d’écrit dans l’adminis-
tration sur l’attitude qu’un cadre doit adopter dans certaines circonstances. C’est 
le cas en particulier de l’absentéisme.

Séance du 24 avril 2007 – Audition de M. Maxime Morand, Direction des res-
sources humaines de Lombard Odier

M. Morand amène plusieurs éléments primordiaux: 

– le coût d’un outil informatique devrait plus se situer dans le niveau de 
90 000 francs;

– la mise en place de ce système devrait être faite prioritairement en interne 
pour pouvoir appliquer les méthodes et la culture «Maison»;

– enfi n, il n’est pas besoin de mettre en place beaucoup de mesures coercitives: 
en faisant savoir qu’on observe le phénomène, les gens «recalent» d’eux-
mêmes leur comportement.

Autre point relevé: d’après M. Morand, la problématique d’une administra-
tion publique ne devrait pas être très différente de celle d’une société privée, car 
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il s’agit de comportements humains. Là où il y a des hommes, il y a de «l’hom-
merie».

Séance du 16 mai 2007 – Audition de M. Jacques Hertzschuch, directeur des res-
sources humaines des Hôpitaux universitaires genevois (HUG)

M. Hertzschuch explique que les HUG font face à une problématique assez 
proche de celle de la Ville de Genève. Leur taux d’absentéisme est encore supé-
rieur, mais il a fortement diminué ces deux dernières années, en particulier auprès 
du personnel administratif. 

Il souligne la nécessité d’un fort engagement de la part du management et 
d’un soutien politique sans faille pour réussir un tel programme.

Enfi n, il rappelle qu’un programme de formation de trois jours des cadres a 
été mis sur pied.

Séance du 28 août 2007 – Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère admi-
nistrative

Mme Salerno rappelle qu’une politique des ressources humaines doit pouvoir 
s’ancrer dans un statut du personnel et que celui-ci n’est pas encore voté en Ville 
de Genève.

En outre, elle informe la commission des fi nances que M. Veyrat va travailler 
au département de la culture, ce qui implique l’engagement d’un-e nouveau-elle 
responsable des ressources humaines.

A l’issue de la discussion concernant cette audition, la commission des 
fi nances décide de geler cette proposition en attendant que les deux axes soit réso-
lus: statut de la fonction publique et nouveau directeur des ressources humaines.

Séance du 25 novembre 2009 – Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère 
administrative, et de Mme Nicole Regamey, directrice de la Direction des res-
sources humaines

Mme Regamey annonce qu’un cours de deux jours et demi a été mis en place 
pour les cadres, ainsi qu’un cours de prise de contact téléphonique pour les pro-
blématiques d’absentéisme. 

D’autre part, une bonne collaboration avec la Direction des systèmes d’infor-
mation et de communication a permis de mettre en place des fonctions supplé-
mentaires de SAP qui couvrent les besoins statistiques et de suivi des ressources 
humaines en matière d’absentéisme.
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Devant la nouvelle approche des ressources humaines de la Ville de Genève, 
la commission des fi nances prend note que 250 000 francs seront nécessaires et 
décide d’en faire la demande lors du budget voté en décembre.

En ce qui concerne la proposition PR-469, la commission des fi nances 
constate qu’elle n’a plus lieu d’être. Au vote, la proposition PR-469 est refusée 
par 11 non (1 AGT, 1 Ve, 2 S, 2 DC, 1 R, 2 L, 2 UDC) et 2 abstentions (Ve).

PROJET D’ARRÊTÉ REFUSÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire de 660 000 francs destiné à la mise en place du projet de gestion 
de l’absence non planifi ée en Ville de Genève.

Art. 2. – La dépense prévue à l’article premier sera fi nancée par une économie 
équivalente dans le budget de fonctionnement 2006 de la Ville de Genève ou par 
un revenu supplémentaire équivalent.

Art. 3. – La charge mentionnée à l’article premier sera imputée aux comptes 
budgétaires 2006 sur les rubriques

Cellule de gestion A0100002 «Santé et sécurité»
301. A010000 Traitements temporaires du personnel Fr. 330 000
303. A010000 Charges sociales  Fr.  26 000
304. A010000 Caisse de pension et de prévoyance Fr.  39 500
305. A010000 Assurance maladie et accidents Fr.   5 500
318. A010000 Honoraires divers Fr. 109 000

Cellule de gestion A0100003 «Formation»
309. A010000 Frais de formation Fr. 150 000

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’arrêté est 
mis aux voix; il est refusé par 49 non contre 3 oui.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, le vote est défi nitif. 
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11. Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner 
la pétition intitulée: «Pour des Pâquis vivants, mais pas invi-
vables!» (P-206 A)1.

Rapport de Mme Corinne Goehner-Da Cruz, en remplacement de 
M. Patrick Baud-Lavigne.

Lors de sa séance plénière du 8 décembre 2007, le Conseil municipal a ren-
voyé la pétition P-206 à la commission des pétitions. 

Cette dernière s’est réunie les 3 mars, 10 mars, 14 avril, 21 avril, 2 juin et 
30 juin 2008 sous la présidence de M. Alexandre Wisard. 

Les notes de séance ont été prises par Mme L. Marchon que nous remercions.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 3 mars 2008

Audition des pétitionnaires représentés par MM. L. Gilly, M. Durand et Mme A. 
Crouzier

M. L. Gilly informe la commission que le Grand Conseil les a reçus en 
décembre, la pétition lui ayant également été adressée, car les pétitionnaires 
espèrent une collaboration entre la Ville et l’Etat sur ce dossier. Les habitants 
déclarent qu’en trente ans ils ont remarqué une forte augmentation des nuisances 
sonores et qui se produisent à des heures de plus en plus tardives. Cela depuis la 
fi n de la clause du besoin pour les établissements publics, de 1997. M. Durand a 
recensé tous les cafés-restaurants du quartier, dans le périmètre et autour de la rue 
des Alpes, et a compté plus de 145 bars et cafés, avec un total de 102 terrasses. 
Dans un document de 1974, on n’en recensait que 84. M. L. Gilly ne comprend 
pas comment les autorités permettent l’octroi des autorisations pour ces établis-
sements et de plus de 100 terrasses, sachant que cela cause des nuisances au quar-
tier de manière récurrente. Les habitants aiment la vie de leur quartier, le veulent 
vivant, mais cela devient invivable.

M. Durand demande comment faire pour remettre le contrôle au niveau de 
l’ouverture des établissements publics, ou faire appliquer des sanctions pour 
les gens qui ne respectent pas les horaires de fermeture actuels. Il demande par 

1 «Mémorial 165e année»: Commission, 3446.
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ailleurs que les autorités envoient une lettre aux tenanciers, pour leur rappeler 
qu’ils sont tenus de tenir leur clientèle, ne serait-ce que pour la pollution sonore 
qui gêne les habitants. Mme Crouzier demande comment la Ville gère les dossiers 
et ce qu’elle peut contrôler.

Les commissaires répondent qu’il y a arbitrages, que la Ville touche des 
loyers pour les terrasses et qu’il faut en tenir compte. 

Un conseiller municipal Vert se souvient que M. Pierre Maudet disait que la 
Ville devait faire appliquer les directives cantonales et respecter l’égalité de trai-
tement. La Ville n’a pas la compétence au niveau des plaintes, c’est le Canton.

Les pétitionnaires ont essayé de dialoguer avec des restaurateurs, cela se 
passe diffi cilement et ils ne sont pas entendus, c’est pourquoi ils adressent cette 
pétition. 

Un conseiller municipal UDC demande ce que sont les afters.

M. Gilly répond que certains bars ferment à 1 h, rouvrent à 4 h et ferment 
ensuite à 9 h. Et il y en a de plus en plus, c’est diffi cile pour la vie de quartier, 
notamment pour les enfants qui ont droit à un sommeil correct. M. Durand com-
plète en disant qu’ils respectent le travail de la police mais que celle-ci est sub-
mergée et n’intervient pas pour le bruit. Mme Crouzier relève qu’il faut porter 
plainte par écrit, ce qui nécessite des démarches supplémentaires. 

A la question de la légitimité des patentes par les restaurateurs, une conseillère 
municipale socialiste demande pourquoi ce souci n’a pas été mentionné claire-
ment dans la pétition.

Un conseiller municipal PDC rend les pétitionnaires attentifs aux limites du 
Conseil municipal qui peut par exemple faire une recommandation pour qu’une 
loi soit appliquée. 

Par rapport à ce problème de compétences, M. Gilly souhaite que la Ville et 
l’Etat collaborent plus étroitement pour résoudre ces problèmes. Les ASM ont un 
rôle non négligeable concernant l’identifi cation des commerçants et au niveau du 
quartier.

La commission demande à l’unanimité d’auditionner l’association des com-
merçants du quartier. 

Séance du 10 mars 2008

Audition de M. J. Folly, directeur du Service du commerce de l’Etat

La commission souhaite avoir davantage de précisions au sujet de la réorgani-
sation des services. Elle demande également qu’on l’éclaire sur les autorisations, 
leur octroi et le contrôle.
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M. J. Folly explique que le SAP dépendait précédemment du Département 
de justice et police et de l’Offi ce cantonal des inspections du commerce. Ils ont 
fusionné en 2007 pour former le Service du commerce actuel et, dorénavant, 
une seule entité traite ce sujet. M. J. Folly précise que le problème des nuisances 
sonores ne fait qu’empirer ces derniers temps. 

La commission demande ce qui est fait pour limiter le nombre de demandes, 
qui va donner l’autorisation de l’ouverture du Palais Mascotte dans ce quartier 
déjà saturé?

M. J. Folly explique que l’autorisation d’exploitation n’a pas encore été déli-
vrée, elle doit passer par l’ensemble des services de l’Etat et de la Ville. Il faudra 
l’aval de l’ensemble des partenaires qui auront approuvé tous les points ainsi que 
l’avis de la mise en service (AMS).

La commission demande qui intervient au niveau du contrôle du bruit. 

Le Service du commerce est une police et une autorité administrative: tout ce 
qui est contrôle de la tranquillité publique est du domaine de la police. Le poste 
de police établit un rapport quand un établissement crée une nuisance sonore, ce 
rapport a lieu généralement dix jours après l’infraction et arrive au Service du 
commerce en moyenne quarante-trois jours après. Le nouveau processus du Code 
pénal impose d’interpeller l’établissement (droit d’être entendu). Puis le service 
a ensuite cinq jours pour appliquer éventuellement une sanction, ce qui amène 
le délai entre l’infraction et la sanction à soixante-huit jours, ce qui est trop long 
comme procédure pour que celle-ci soit effi cace. M. Folly précise qu’en 2006 il y 
a eu 84 sanctions dans le canton dont 36 concernaient les Pâquis. 

Un conseiller municipal radical soulève que, depuis la suppression de la 
clause du besoin, le nombre d’établissements publics s’est multiplié par trois aux 
Pâquis. Il demande quelle est cette proportion ailleurs. 

Il y a actuellement 3000 établissement publics pour 1000 avant la suppres-
sion de cette clause. Les quartiers les plus touchés sont les Pâquis, la Jonction, 
Plainpalais et les Eaux-Vives. Le problème des terrasses est aussi une libéralisa-
tion de l’occupation du domaine public. Maintenant ce sont des empiètements 
qui permettent aux cafetiers-restaurateurs d’ouvrir des terrasses sur des places de 
parking. Les demandes sont faites auprès des services de M. Pierre Maudet, soit 
M. Pizzoferrato, responsable du domaine public, et du Service du commerce qui 
peuvent les interdire en cas de nuisances extrêmes. Les problèmes de rangements 
trop bruyants des terrasses sont du ressort de la police. 

Un conseiller municipal socialiste constate qu’on ne peut limiter les terrasses 
à cause du principe d’égalité de traitement. On peut limiter seulement si une ter-
rasse existe et qu’elle crée des nuisances sonores. 
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A la demande du conseiller municipal Vert, à savoir sur quelles installations 
l’Etat est compétent, M. Folly répond que la police est compétente pour tout ce 
qui a trait à la tranquillité publique. Le Service du commerce est compétent pour 
sanctionner. Pour les nuisances liées aux cuisines, c’est du ressort de l’OCIRT. 

Une fois que l’autorisation est délivrée, quel est le dispositif pour les contrôles? 

Ce sont six collaborateurs qui contrôlent les établissements publics et les 
commerces. Ils sont sectorisés en 42 secteurs en ville et 25 en campagne. Ils 
essaient de faire deux fois le tour par année et affi rment qu’ils ne sont pas en 
mesure de tout contrôler. 

A la question est-ce que la Ville pourrait décider comme à Lausanne de faire 
fermer ses terrasses à 22 h, M. Folly répond qu’il est à craindre qu’il y ait un 
recours au Tribunal fédéral et que la Ville perdrait. Il informe d’autre part qu’un 
propriétaire a le droit de posséder trois établissements.

Séance du 14 avril 2008
Audition de M. Claude Pahud, lieutenant de la brigade urbaine et suburbaine

La commission demande quelle est la position de la police par rapport à la 
pétition. 

M. Pahud constate que le nombre d’établissements a augmenté depuis la sup-
pression de la clause du besoin, ainsi que les terrasses. Il a demandé au chef de 
poste du quartier de faire un rapport de situation, et une note complémentaire pour 
le procureur. Le respect de la tranquillité est du ressort de la police: quand des 
infractions sont constatées, elles sont dénoncées et jugées par le Tribunal admi-
nistratif. Les îlotiers travaillent jusqu’à 20 h maximum, puis c’est les policiers, 
quand ils le peuvent, qui sanctionnent pendant la nuit. Les ASM sont également 
habilités à contrôler les terrasses selon leurs nouvelles attributions. M. Pahud 
fait remarquer que les nouvelles procédures prennent plus de temps. Il y avait 
740 policiers en 1985 et 760 aujourd’hui, alors que le travail a plus que doublé! 
Les effectifs de la Task Force ont diminué, il ne reste que deux gendarmes. La 
brigade de sécurité publique est très présente. Le problème est qu’après quelque 
temps les dealers sont relâchés, renvoyés à la rue et recommencent. Les postes 
de police ferment après 22 h, sauf deux postes en ville dont celui des Pâquis pour 
la rive droite.

Un conseiller municipal UDC dit que M. Pahud n’a pas les compétences pour 
répondre aux questions de la commission et que nous tournons en rond. Ce serait 
à M. L. Moutinot ou quelqu’un ayant une position stratégique comme secrétaire 
général ou adjoint d’y répondre. Les gens qui travaillent sont pris entre la popula-
tion qui rouspète et leur hiérarchie qui ne leur donne pas les moyens d’agir. 

Mise au vote, l’audition de M. L. Moutinot est acceptée à l’unanimité. 



5000 SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2010 (après-midi)
Pétition: pour des Pâquis vivants, mais pas invivables!

Séance du 21 avril 2008

Audition de M. Matri, Association des commerçants et habitants de la rue de 
Fribourg

M. Matri se présente comme père de deux enfants et, depuis dix-sept ans, 
commerçant à la rue de Fribourg. Il pense qu’on ne peut résoudre le bruit avec la 
fermeture des terrasses, mais plutôt en faisant de la prévention, de la sensibilisa-
tion comme à Carouge. Il précise que ce travail se fait déjà avec son association. 
Il regrette de ne plus voir la police municipale avec qui les commerçants n’ont 
plus de contacts. Les commerçants de la rue de Fribourg préparent des messages 
de prévention à distribuer sur les pare-brise. Il n’est pas pour la fermeture des ter-
rasses à minuit. Les commerçants trouvent que le niveau de la sécurité a changé 
ces huit derniers mois. Ils vont faire des actions à ce niveau.

A la question d’un commissaire Vert, sur l’augmentation du bruit, ainsi que 
sur les dix bistrots qui posent problème, celui-ci répond que dans la partie Fri-
bourg/Alpes/Monthoux les choses se sont dégradées. Lui-même essaie de tenir sa 
clientèle, quand il leur parle, ils se calment. S’il est agréable qu’il y ait des dis-
cothèques, il faut que les patrons sensibilisent leur clientèle. La police n’est pas 
assez présente. 

Une commissaire socialiste demande si leur association a des contacts avec 
d’autres associations de commerçants du quartier. M. Matri répond que oui, spé-
cialement SURVAP. 

Un représentant UDC fait remarquer qu’il y a un phénomène ethnique de 
groupe qui chasse les autres groupes. 

Une conseillère municipale socialiste demande si M. Matri a lui-même une 
terrasse (oui). Elle demande quel serait le manque à gagner avec la fermeture 
des terrasses. Elle remarque qu’il faut tenir compte des compétences des ASM 
qui sont remises en question. Elle rappelle que gérer le bruit des clients n’est pas 
du «bon vouloir» des patrons, mais est une obligation des exploitants selon la 
LRDBH, à l’intérieur et dans les environs. 

M. Matri fait remarquer que les dealers sont descendus vers l’Hôtel Terminus, 
puis à la rue de Monthoux. La police dit qu’elle n’a pas assez d’effectif. 

Une commissaire socialiste lui demande si l’association a coordonné son 
expérience avec d’autres ou la police (en voyant l’origine des appels) pour identi-
fi er les lieux où une action de sensibilisation serait plus marquée. 

M. Matri voit un «squat» à la rue des Alpes avec beaucoup de jeunes qui sont 
là toute la nuit et crient, plus que les bistrots. Son association, avec d’autres, est 
en train de prendre des contacts avec toutes les associations, DEP notamment où 
ils organisent des apéros-jazz pour occuper la rue, afi n de sécuriser la rue. Il croit 
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qu’il faut renforcer le sentiment d’appartenance, communautaire, pour ne pas se 
laisser faire et éviter la violence.

Séance du 30 juin 2008

Le président signale qu’il a reçu une information lui communiquant que 
M. Jacot, îlotier des Pâquis, dont l’audition avait été demandée, n’est pas impli-
qué dans la pétition P-206. De ce fait, il précise que la commission a procédé à 
toutes les auditions sauf à celle de M. Moutinot qui l’a refusée. 

Prise de position des partis

Un commissaire PDC se dit irrité des refus d’audition du responsable de la 
police et de l’îlotier qui ne vient pas au rendez-vous de la commission. 

La représentante socialiste s’interroge sur les conclusions faites par la com-
mission, car mis à part la police de proximité, rien n’est du ressort de la Ville. 
Son souci est que l’on renvoie au Conseil administratif quelque chose qui n’est 
pas de sa compétence. Peut-on renvoyer au Conseil administratif en mentionnant 
que l’on a entendu les pétitionnaires, mais que l’on n’est pas compétents, quoique 
soucieux du problème? Elle n’est pas pour le classement de la pétition. Si beau-
coup de choses ne concernent pas la Ville, la Ville peut déterminer les horaires 
et les emplacements. Elle pense que la commission peut renvoyer cette pétition 
au Conseil administratif pour demander que ces mesures soient prises, que le 
Conseil administratif se mette en contact avec les autorités du Canton, et fasse 
ce qui est de sa compétence en faisant référence à l’un ou à l’autre des rapports 
comme cela en est l’usage. 

Le représentant du PDC approuve et demande si M. Maudet qui en a les com-
pétences pourrait faire le lien avec M. Moutinot. Il se voit mal classer cette péti-
tion qui est, d’un point de vue citoyen, assez grave pour qu’on confi e la tâche au 
Conseil administratif.

Le représentant UDC est sensible aux arguments énoncés, mais il soulève que 
le Service des autorisations et patentes n’est pas du ressort de la Ville. Il est pour 
le classement.

Vote

Le président met aux voix le renvoi de la pétition P-206 au Conseil adminis-
tratif, avec les recommandations de la commissaire socialiste.

Ce renvoi est accepté par 7 oui (1 AGT, 1 Ve, 3 S, 1 L, 1 DC) contre 5 non 
(2 UDC, 2 Ve, 1 R). 
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Mme Corinne Goehner-Da Cruz, rapporteuse (S). Mesdames et Messieurs 
les conseillers municipaux, à première vue, la pétition P-206 concernant le bruit 
aux Pâquis pourrait sembler obsolète, vu qu’elle a été déposée en 2007. En réa-
lité, tel n’est pas le cas. Tout le monde sait que les nuisances sonores sont en aug-
mentation dans ce quartier.

La commission des pétitions a auditionné les représentants des habitants, 
des commerçants et des services impliqués dans cette problématique. Les péti-
tionnaires nous ont fait remarquer l’augmentation du nombre de terrasses, ces 
dernières années, c’est-à-dire autant d’empiétements sur le domaine public qui 
contribuent à l’augmentation des nuisances sonores, empêchant les habitants de 
dormir. Ils ont soulevé le fait que la Police cantonale ne pouvait répondre aux 
demandes des habitants et des commerçants en la matière. Ces derniers se sont 
donc regroupés en association pour essayer de faire face tout seuls à la situation, 
en menant diverses actions dans le quartier. Malheureusement, peu de solutions 
ont pu être trouvées à ce jour, et les habitants continuent à souffrir des nuisances 
sonores nocturnes.

Les pétitionnaires demandent que les services concernés de la Ville colla-
borent plus étroitement avec la Police cantonale. La commission des pétitions 
recommande donc au Conseil administratif d’agir dans ce sens et de faire ce qui 
relève de sa compétence pour déterminer des horaires d’ouverture des établisse-
ments publics, des emplacements de terrasses et l’application des mesures néces-
saires. Une réponse a déjà été donnée à travers la nouvelle loi sur les agents de la 
police municipale, votée par le Grand Conseil et entrée en vigueur cette année. 
Nous renvoyons donc la pétition P-206 au Conseil administratif, en le remerciant 
d’avance de la traiter au mieux. 

Premier débat

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, en préambule, il convient de souligner que cette pétition 
a été adressée à la Ville et à l’Etat.

La pétition «Pour des Pâquis vivants, mais pas invivables» comporte deux 
caractéristiques.

La première est un constat d’abus de certains exploitants d’établissements 
publics, situation regrettable et condamnable.

La seconde, une surestimation des possibilités d’intervention du Conseil 
municipal.

A propos de ces multiples établissements publics dont la clientèle et les exploi-
tants se moquent totalement d’autrui, il convient d’admettre que les doléances des 



5004 SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2010 (après-midi)
Pétition: pour des Pâquis vivants, mais pas invivables!

pétitionnaires sont parfaitement justifi ées: la multiplication des comportements 
qui ne tiennent guère compte des habitants rend la vie de ceux qui travaillent et 
devraient pouvoir dormir la nuit toujours plus insupportable. Les autorités canto-
nales semblent totalement indifférentes à cette situation.

Si nous avons, bien évidemment, de la compréhension pour l’atteinte à la qua-
lité de vie des habitants des Pâquis, cela ne suffi t pas, encore faut-il pouvoir agir 
et corriger cette situation.

Et c’est bien là le problème, car notre Conseil n’a aucune compétence en la 
matière traitée par le Service des autorisations et patentes, lequel n’est pas du res-
sort de la Ville, mais dépend de l’Etat.

Nous nous refuserons, dès lors, à faire croire aux pétitionnaires que notre 
action pourrait avoir quelque infl uence sur cette situation condamnable, et ne 
pourrons que refuser le renvoi de la pétition P-206 au Conseil administratif, 
d’autant que le Grand Conseil qui en est saisi est compétent, lui, pour donner des 
instructions au Conseil d’Etat.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Les habitants des Pâquis vivent sur le terri-
toire de la Ville de Genève! Le phénomène dont ils se plaignent dans la pétition 
P-206 est récurrent, et il sévit toujours. Nous avons essayé de demander l’audi-
tion du magistrat cantonal concerné, qui était à l’époque M. Moutinot; était-ce 
outrecuidant ou pas, je n’en sais rien mais, en tout cas, il n’a pas répondu à notre 
appel. De fait, la situation des Pâquis reste inchangée, c’est une réalité bien pré-
sente.

La résolution de certains problèmes relève, certes, de compétences cantonales, 
mais il n’en demeure pas moins que tout un travail d’îlotage doit être accompli. 
Le Parti démocrate-chrétien estime que le problème persistant de la qualité de vie 
aux Pâquis doit être résolu grâce à une coordination entre la Ville et l’Etat. C’est 
la raison pour laquelle, en commission, nous avons voté le renvoi de la pétition 
P-206 au Conseil administratif. Ce soir, nous persistons et nous signons!

Nous pensons qu’il faut vraiment que le Conseil administratif prenne 
conscience de la situation et agisse en collaboration avec l’Etat, dans la mesure 
de ses moyens et de ses compétences. Nous ne devons pas baisser la garde. Il nous 
incombe d’occuper le terrain – je parle aussi bien pour la Ville que pour l’Etat 
– dans un quartier où les phénomènes d’insalubrité, d’insécurité et de nuisances 
sonores sont permanents.

Mme Christiane Olivier (S). Dans le même esprit que le préopinant démo-
crate-chrétien, nous votons ce genre de pétitions concernant des problèmes de voi-
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sinage. Il serait trop facile – et assez indélicat – de dire simplement aux citoyens 
que leurs doléances ne sont pas de notre compétence, mais de celle du Canton. 
Il est vrai que le contrôle des patentes et des horaires des établissements publics 
incombe à ce dernier, mais n’oublions pas que les nouvelles normes appliquées 
depuis le 1er janvier 2010 donnent aux ex-agents de sécurité municipaux (ASM) 
la possibilité de réagir contre les nuisances sonores qui troublent la tranquillité 
des quartiers, et d’effectuer des contrôles pour assurer une présence de proximité. 
Par ailleurs, la pétition P-206 demande que les horaires d’ouverture des terrasses 
soient revus à la baisse, ce qui dépend aussi de la Ville de Genève. Comme l’a dit 
M. Lathion, nous devons être soucieux de la tranquillité de nos citoyens, afi n que 
leur cohabitation avec les établissements publics ait lieu dans de bonnes condi-
tions.

La pétition P-206 ayant été envoyée au Grand Conseil et au Conseil munici-
pal, que chacun assume sa part des responsabilités et que le Conseil administratif 
prenne langue avec le Conseil d’Etat. Ainsi, il saura mieux ce qui est du ressort 
de l’un ou de l’autre, et il pourra agir afi n que cette situation ne perdure pas et que 
les habitants des Pâquis puissent vivre décemment.

M. Pierre Rumo (AGT). Mesdames les conseillères municipales, Messieurs 
les conseillers municipaux, l’association Survivre aux Pâquis (Survap) a déposé 
la pétition P-206 pour se plaindre du bruit dans le quartier. En effet, ce dernier est 
victime de son succès, si l’on peut dire, et notamment de la suppression en 1997 
de la clause de besoin concernant les établissements publics. A l’heure actuelle, 
si j’en crois la pétition, il y a environ 150 bars et cafés dans le quartier, ainsi que 
102 terrasses. A noter que ce sont ces dernières qui posent particulièrement pro-
blème. 

Alors, quelle solution apporter à cette situation? Le bruit est permanent aux 
Pâquis, le jour et surtout la nuit. Il peut durer jusqu’à minuit ou 2 h du matin, 
selon l’heure de fermeture des établissements publics, ou même plus tard, en rai-
son des after qui se prolongent jusqu’au matin. Les habitants des environs pas-
sent donc de très mauvaises nuits sans sommeil. Le président de l’Association 
des commerçants et habitants de la rue de Fribourg, M. Matri, pense que l’on ne 
pourra résoudre le problème du bruit en fermant des terrasses, mais plutôt en fai-
sant de la prévention et de la sensibilisation, comme à Carouge.

Nous espérons que, à la faveur de la nouvelle loi sur les compétences des 
ASM – les agents de la police municipale, comme ils s’appellent désormais – il 
y aura à l’avenir une meilleure collaboration entre l’Etat et la Ville de Genève. 
Comme l’a relevé M. Lathion, M. Moutinot, à l’époque chef du Département de 
justice et police, aurait dû être auditionné par la commission des pétitions, mais il 
semble qu’il n’ait pas daigné venir lui expliquer le point de vue du Canton.
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Par conséquent, même si le Conseil municipal n’a pas beaucoup de compé-
tences en la matière, comme l’a souligné M. Hämmerli, il faut qu’il donne un 
signe de sa volonté de régler ce problème lancinant des nuisances sonores aux 
Pâquis. De même que la majorité de la commission, nous voterons donc le renvoi 
de la pétition P-206 au Conseil administratif.

M. Mathias Buschbeck (Ve). Toute la question n’est pas tant de devoir affron-
ter des problèmes, que d’avoir l’impression que les autorités s’en occupent. A ce 
titre, je voudrais dire en introduction que je regrette que nous ayons eu besoin de 
plus de deux ans, après la fi n des auditions, pour traiter cette pétition dans notre 
plénum. Nous devrions apprendre à être un peu plus rapidement à l’écoute de la 
population, surtout en ce qui concerne les pétitions. Dans le même état d’esprit, 
nous regrettons également que M. Moutinot n’ait pas voulu être auditionné par 
la commission des pétitions, bien que nous lui en ayons par deux fois adressé la 
demande. Il me semble que la première remarque qu’il conviendrait de faire sur 
cet objet, c’est que les autorités devraient se monter plus à l’écoute de la popula-
tion quand elle nous soumet ses problèmes.

J’en viens maintenant aux questions de fond. Il me semble que le titre de la 
pétition, «Pour des Pâquis vivants, mais pas invivables», est très explicite. Les 
habitants des Pâquis sont conscients d’habiter un quartier vivant, ils l’apprécient 
également pour cela, mais ils demandent que certaines limites ne soient pas fran-
chies. Or, elles sont assez simples. Il s’agit tout d’abord du respect de la loi, au 
niveau de l’octroi des patentes ou des nuisances sonores. Le problème n’est pas 
tant que les terrasses ferment à 2 h du matin, mais que de nombreux clubs aient 
le droit d’exploiter jusqu’à 5 h et que d’autres prennent le relais à ce moment-là 
pour faire des after et qu’il n’y ait plus de répit dans ce quartier.

Pour cette raison, les Verts soutiendront la pétition P-206, tout simplement 
pour demander le respect de la loi. Je m’inscris en faux contre les propos du 
représentant de l’Union démocratique du centre selon lesquels la résolution du 
problème ne relève pas de la compétence du Conseil municipal. Je pense que 
c’est justement le contraire! Il appartient à la Ville de réaliser un travail de proxi-
mité avec les commerçants et les habitants, comme l’a dit M. Rumo, grâce aux 
tâches de sensibilisation dévolues aux ASM.

C’est bien là le rôle de la Ville, notamment en vue d’assurer une meilleure 
cohabitation entre les citoyens et les établissements publics. Si ces derniers ne 
veulent pas jouer le jeu, nous pourrons agir comme aux Eaux-Vives où la Ville, 
main dans la main avec le Canton, est intervenue pour faire fermer certains éta-
blissements. Toutefois, ce n’est pas dans cet esprit que les Verts voteront le renvoi 
de la pétition P-206 au Conseil administratif, mais bien pour que la Ville assure un 
travail de proximité et que les Pâquis restent un quartier vivant, mais pas invivable.
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M. Alexis Barbey (L). Contrairement à ce qui ressort du rapport P-206 A, 
les libéraux ont été assez partagés dans leurs délibérations sur cet objet et le trai-
tement qu’il convenait de lui donner. En effet, si nous sommes naturellement les 
premiers à comprendre qu’il y a des règlements et qu’il faut les respecter, nous 
avons aussi soutenu, depuis plusieurs années, tout un mouvement visant à main-
tenir la vie au centre-ville. Ce lieu doit rester une destination pour les gens et 
continuer d’accueillir les activités des commerçants; il s’agit donc d’y garantir 
une sécurité optimale en évitant sa désertion.

Par ailleurs, nous avons l’impression que les services de M. Maudet sont 
parfaitement en mesure de régler le problème ponctuel soulevé dans la pétition 
P-206. Nous savons, en effet, avec quelle diligence il s’est appliqué, depuis le 
début de son mandat, à faire respecter les règlements de manière équitable pour 
tout le monde.

C’est pourquoi, partagés entre ces deux feux – le respect des règlements et 
la promotion de la vie au centre-ville de Genève – les libéraux ont décidé de 
s’abstenir lors du vote sur la pétition P-206.

Mme Christiane Olivier (S). En ma qualité de cheffe de groupe socialiste 
ce soir, je voudrais répondre au préopinant des Verts et expliciter le retard avec 
lequel la pétition P-206 est revenue devant notre plénum après les travaux de 
commission. Le rapport sur cet objet a d’abord été confi é à notre collègue Baud-
Lavigne, qui a entre-temps démissionné du Conseil municipal. Ensuite, c’est 
Mary Pallante qui en a été chargée, mais elle a également démissionné. Enfi n, 
ce rapport a échu à Mme Corinne Goehner-Da Cruz à la fi n du mois de novembre 
2009, et elle a fait de son mieux pour respecter les délais impartis. Voilà la raison 
de ce retard, qui n’est pas dû à un éventuel mépris de la part du Conseil municipal 
pour les pétitionnaires.

M. Rémy Burri (R). Le groupe radical proposera le classement de la pétition 
P-206. En effet, il nous semble que, depuis deux ans, la situation des Pâquis a 
évolué, et cela notamment grâce aux nouvelles compétences de la police munici-
pale. Je précise au passage que cet élargissement des compétences des ASM n’est 
pas forcément dû au soutien de la gauche… Nous espérons néanmoins que cela 
permettra d’améliorer la situation.

Le quartier des Pâquis est un lieu de rendez-vous. Qui d’entre nous n’a pas 
voulu retrouver ses amis aux Pâquis pour passer des bons moments ensemble? 
Il incombe peut-être à chacun de nous, c’est-à-dire à chaque citoyen de notre 
ville, de se discipliner en la matière. Quant à nous, nous comptons également sur 
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nos forces de police pour faire respecter le bien-être et le repos des habitants des 
Pâquis. Telle est la position du groupe radical.

M. Jacques Hämmerli (UDC). J’aime beaucoup les gens qui interviennent 
sur des sujets qu’ils méconnaissent… Qu’en est-il aux Pâquis? Aux Pâquis, on 
constate qu’il y a un poste de police ouvert vingt-quatre heures sur vingt-quatre. 
C’est d’ailleurs l’un des rares postes qui soit ouvert sans interruption.

Qu’en est-il de la police municipale? La police municipale – je le dis pour le 
préopinant Vert, M. Buschbeck – s’inscrit dans le principe de subsidiarité. Prenez 
un dictionnaire et regardez la défi nition du mot «subsidiarité»: en l’occurrence, 
cela veut dire en remplacement de la police cantonale. Dans mon intervention 
précédente, je crois avoir été parfaitement clair: nous ne voulons pas nourrir des 
espoirs qui seront fatalement insatisfaits – je m’adresse aussi aux gens au-delà de 
cette salle. Car j’aimerais bien que le groupe des Verts m’explique comment une 
police municipale, dont la fi n du service se situe aux environs de 22 h, intervien-
dra à 0.100, 0.200, 0.300… J’aimerais bien qu’on me l’explique, mais peut-être 
que là, comme lors de la séance du budget du 12 décembre, on est dans l’horaire 
virtuel…

Mesdames et Messieurs, soyez un peu sérieux, ne soyez pas hypocrites! Nous 
prenons parfaitement en compte les soucis des habitants des Pâquis mais, comme 
on dit en bon français, «trop de cuisiniers gâtent la sauce»! Le maintien de l’ordre, 
le respect de l’ordre, c’est la gendarmerie qui en est chargée au premier chef, et 
pour ce faire elle a un poste aux Pâquis. J’invite M. Buschbeck – vous transmet-
trez, Madame la présidente – à se rendre dans ce poste de police, il verra la réa-
lité du terrain. Et peut-être que cela l’incitera à être un peu plus modéré dans ses 
interventions.

M. Mathias Buschbeck (Ve). Certains méconnaissent peut-être le sujet, mais 
d’autres me semblent durs de la feuille… Nous n’avons rien dit d’autre que le 
principe de subsidiarité Ville-Etat devait justement s’appliquer au cas des Pâquis. 
Le travail de police doit être effectué par la Police cantonale, et le travail de proxi-
mité et de prévention par les services de la Ville – pas forcément par la seule police 
municipale, d’ailleurs. En effet, c’est tout le réseau social du quartier qui doit agir, 
en accord avec la Police cantonale et municipale, pour assurer le travail de préven-
tion. Il s’agit de sensibiliser les tenanciers d’établissements publics et leurs clients 
à la nécessité de provoquer moins de nuisances sonores. Ces actions peuvent être 
menées la journée, il n’est pas nécessaire de s’en occuper à 2 h du matin.

Nous pensons qu’il faut appliquer le principe de subsidiarité Ville-Etat dans 
le cas qui nous occupe en ce moment. Nous ne pouvons pas nous contenter de 
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dire à la population que nous ne pouvons rien changer à ses problèmes. Je pense 
que la Ville a un rôle à jouer aux Pâquis, et qu’elle doit le jouer pour répondre aux 
besoins de la population.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Je souffre d’une otite, mais cela ne dispense 
pas mon collègue d’être poli! Je lui dirai simplement que la politesse est à l’esprit 
ce que la grâce est au visage. Ainsi s’exprimait Voltaire.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Au-delà des citations voltairiennes et des 
philosophies écologistes, il y a une réalité: les Pâquis sont un quartier qui vit mal 
et qui souffre d’insécurité, d’insalubrité et de nuisances sonores. Cela, nous le 
savons. Il est très désagréable de voir les autorités se refi ler la patate chaude au 
nom des compétences des uns et des autres. Pour notre part, nous estimons que 
le problème des Pâquis doit être pris en charge par les autorités de la Ville et de 
l’Etat.

Je viens de le dire, mais je le répète: à l’époque de l’examen de la pétition 
P-206 en commission – heureusement, c’est du passé – le magistrat cantonal en 
charge de la Police ne répondait pas aux préoccupations des citoyens et ne venait 
pas aux auditions que nous lui demandions. Il se trouve que la donne a changé 
quand Mme Isabel Rochat a succédé à M. Moutinot, et nous espérons qu’elle 
pourra collaborer harmonieusement avec M. Maudet. Nous sommes tous au cou-
rant de la réorganisation de la police municipale et de la volonté commune à la 
Ville et au Canton d’améliorer la situation en matière de sécurité. En renvoyant la 
pétition P-206 au Conseil administratif, nous ne faisons que soutenir cette volonté 
commune, un point, c’est tout!

Deuxième débat

Mises aux voix, les conclusions de la commission sont acceptées par 32 oui contre 17 non (5 abstentions).

Elles sont ainsi conçues:

CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-206 au Conseil administratif en 
lui demandant:

–  que les mesures préconisées par les pétitionnaires soient prises;

–  qu’il se mette en contact avec les autorités du Canton;
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–  qu’il fasse ce qui est de sa compétence en faisant référence à l’un ou à l’autre 
des rapports comme cela en est l’usage. 

La présidente. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je vous 
annonce que l’interpellation I-199: «Pour que Radio Cité redevienne une véri-
table radio associative genevoise», est reportée, sur demande de ses auteurs. 
L’interpellation I-200: «Plaine de Plainpalais: Pagani fait son cirque!», est éga-
lement reportée, car M. Pagani, qui est fortement impliqué, est parti. Il en va de 
même de la motion M-849: «Pour une meilleure information des locataires et 
usagers des locaux appartenant à la Ville concernant la valeur patrimoniale de ces 
lieux», car Mme Brunier est absente et le report de cet objet a été décidé en accord 
avec les chefs de groupe.

12. Interpellation du 3 octobre 2009 de M. Jacques Hämmerli: 
«Arrogance et petite enfance» (I-202)1.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Madame la présidente, je vous annonce que 
je retire mon interpellation I-202. Dorénavant, je procéderai par questions orales 
multiples. J’aimerais quand même attirer l’attention du bureau du Conseil muni-
cipal sur le fait que les interpellations répondent, en principe, à un souci d’actua-
lité; si elles ne peuvent être développées que cinq mois et demi après leur dépôt, 
elles n’ont plus guère de sens. Je pense que la commission du règlement que vous 
présidez, Madame la présidente, devrait examiner ce réel problème. Il n’est pas 
normal que les interpellations des conseillers municipaux soient toujours relé-
guées en fi n de séance – c’est-à-dire huit minutes avant la clôture, dans le cas 
présent.

Je répète donc que je retire mon interpellation I-202, et que je procéderai 
dorénavant par questions orales multiples au Conseil administratif.

La présidente. Je vous remercie, Monsieur Hämmerli. Le bureau du Conseil 
municipal a justement discuté de ce problème, et il est possible que nous pla-
cions dorénavant les interpellations au début de notre ordre du jour. Nous devrons 
débattre de ce changement tous ensemble.

1 Annoncée, 1773.
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13. Réponse du Conseil administratif à la motion du 18 février 
2009 de MM. Simon Brandt, Rémy Burri, Adrien Genecand, 
Guy Dossan, Olivier Fiumelli, Grégory Baud, Mmes Anne-
Marie Gisler, Patricia Richard et Christine Camporini, accep-
tée par le Conseil municipal le 23 février 2009, intitulée: 
«Rénovation du parc immobilier municipal par le plan de 
relance fédéral» (M-848)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– déposer au plus tôt des propositions de rénovation de son parc immobilier 
(GIM, bâtiments administratifs, etc.) pouvant être fi nancées en totalité ou en 
partie par la Confédération;

– lors du dépôt de ces demandes, donner la priorité aux bâtiments actuellement 
considérés comme insalubres.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En décembre 2008, l’Assemblée fédérale a adopté un budget de 100 millions 
de francs destiné aux encouragements énergétiques au lieu des 14 millions de 
francs qui prévalaient au cours des années précédentes. Ce budget a été alloué 
aux cantons en fonction des programmes mis sur pied par ces derniers pour 
l’assainissement énergétique des bâtiments et pour le fi nancement d’énergies 
renouvelables. En vertu de ce principe, chaque nouveau franc investi par le can-
ton doit permettre d’obtenir un franc supplémentaire de la Confédération.

En février 2009, saisissant cette opportunité pour accélérer l’amélioration du 
parc immobilier genevois et faire en sorte d’obtenir une participation fédérale 
aussi importante que possible, le Conseil d’Etat a autorisé un dépassement de cré-
dit pour 2009 à hauteur de 4 millions de francs. Cette somme est venue s’ajouter 
ainsi aux 4,28 millions de francs déjà destinés aux encouragements énergétiques. 

Avec les contributions supplémentaires de la Confédération, Genève pouvait 
ainsi bénéfi cier d’une enveloppe globale de 16 millions de francs environ en 2009.

Un programme de mise en œuvre a très rapidement été mis en place par le 
Service cantonal de l’énergie (ScanE), les conditions pour bénéfi cier de cet apport 
fi nancier étant liées à une réalisation des projets au cours de l’exercice 2009. Le 
ScanE a alors informé la Ville de Genève qu’elle pourrait bénéfi cier d’une somme 

1 «Mémorial 166e année»: Développée, 4813.
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de l’ordre de 1,5 million de francs sur les 6 millions de francs qu’il entendait attri-
buer aux collectivités publiques. 

La Ville de Genève a saisi cette opportunité, qui s’est matérialisée par le dépôt 
de deux propositions de crédit soumises à la délibération du Conseil municipal, 
soit:

– la proposition de crédit PR-692 du 11 mars 2009 en vue de l’ouverture d’un 
crédit brut de 1 007 000 francs destiné à des travaux liés à la politique éner-
gétique dans divers bâtiments, dont à déduire un montant de 750 000 francs 
de subventions fédérales et cantonales, soit un montant net de 257 000 francs, 
acceptée par le Conseil municipal dans sa séance du 6 avril 2009;

– la proposition de crédit PR-694 du 18 mars 2009 en vue de l’ouverture d’un 
crédit pour un montant total de 5 900 000 francs, dont à déduire une subven-
tion fédérale de 1 000 000 de francs et une subvention des Services industriels 
de Genève de 700 000 francs, dans le cadre de son dispositif Eco 21, destiné 
à des actions visant à améliorer l’effi cacité énergétique de l’éclairage public, 
acceptée par le Conseil municipal dans sa séance du 16 septembre 2009.

Les décisions d’attribution des subventions fédérales et cantonales à la Ville 
de Genève, pour un montant total de 1 743 653 francs, ont été dûment notifi ées 
par courrier à la signature du conseiller d’Etat chargé du Département du terri-
toire, le 19 mars 2009.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani

14. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
15 octobre 2008 de Mme Marguerite Contat Hickel: «Place des 
Nations: de l’eau et de l’énergie…» (QE-296)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Les jets d’eau situés sur la place des Nations consomment eau et énergie et, si 
l’on peut discuter de l’esthétique de ces fl ux d’eau, en revanche on ne peut qu’en 
regretter le choix sur le plan du développement durable. D’autant que nous avons 
pu constater, à réitérées reprises, que les spots éclairant les jets d’eau restaient 
allumés toute la journée…

1 «Mémorial 166e année»: Annoncée, 2146.



5013SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2010 (après-midi)
Question: coût des jets d’eau à la place des Nations

– Quel est, par année, le nombre de mois de fonctionnement de ces jets d’eau?

– Quelle est la consommation annuelle d’eau et d’électricité?

– Quel est le coût lié?

– Quelles sont les mesures envisagées, ou d’ores et déjà appliquées, pour 
réduire la consommation d’eau et d’énergie?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Cette fontaine fonctionne de mi-mars à mi-novembre. 

Les consommations annuelles d’eau et d’électricité sont les suivantes:

  Eau Eau Electricité Electricité Dépense totale
  en m3 en francs  en kWh en francs en francs

 2007 6,8 m3/j, 6 830 120 000 24 900 31 730
  2480 /an*

 2008 8,9 m3/j  8 542  57 800 17 000 25 542
  2747 **

*  consommation réelle, facturée par SIG sur la base d’un relevé de compteur, et ramenée à 
365 jours.

**  consommation estimée et facturée par SIG sur la période du 6.03.08 au 9.01.09

Les coûts et consommations varient en fonction des scénarios programmés 
(hauteur d’eau, nombre de pompes, durée, etc.) et sont par conséquent directe-
ment liés au mode d’exploitation de la fontaine. Ainsi durant l’année 2008, pour 
des questions de réglage, la fontaine a fonctionné sur une période plus courte 
d’avril à octobre.

Les mesures afi n de rationaliser les consommations et les dépenses d’énergie 
sont les suivantes:

Un mode de fonctionnement différencié selon les moments de la journée a été 
défi ni. La fontaine fonctionne en mode «plus économique» de 7 h à 22 h, avec 
une animation de vingt minutes à chaque heure pleine. Quelques dysfonctionne-
ments de cette commande existent. Ils seront résolus prochainement.

Pendant la période hivernale 2009-2010, des améliorations seront apportées 
sur le système de fi ltration ayant pour but une diminution de la consommation 
d’eau de renouvellement de l’ordre de 10%

Les lampes à incandescence, intégrées au concept d’origine de la fontaine 
pour des questions de rendu des couleurs et de gestion dynamique, seront rem-
placées par des lampes basses consommations de type fl uorescent compact. Cette 
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solution a été testée à satisfaction. D’un rendu très proche de celle à incandes-
cence, elle permettra une économie d’énergie annuelle d’environ 70% sur la part 
éclairage.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani

15. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
2 décembre 2009 de Mmes Ariane Arlotti et Maria Casares, 
intitulée: «Quelles explications à la baisse du nombre de 
naturalisations en 2009?» (QE-316)1.

TEXTE DE LA QUESTION

A la commission des naturalisations, nous avons constaté en 2009 une forte 
baisse du nombre de dossiers de demandes de naturalisation.

Quelles en sont les raisons?

Est-ce que cette baisse concerne également notre canton et toute la Suisse?

Pouvez-vous nous transmettre les chiffres des trois dernières années?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Les données statistiques relatives au nombre de dossiers traités par la Ville de 
Genève sont les suivantes, de 2001 à 2009.

Année – de 25 ans + de 25 ans Total

2001 335 359 694
2002 248 542 790
2003 442 661 1103
2004 576 924 1500
2005 397 1215 1612

1 Annoncée, 3384.
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2006 414 720 1134
2007 427 945 1372
2008  490 260 750
2009 592 297 889

Après une forte augmentation jusqu’en 2005, on constate donc une diminu-
tion irrégulière du nombre de dossiers traités par la Ville de Genève depuis 2006.

Cette diminution a également été constatée au niveau cantonal depuis 2004, 
selon les chiffres contenus dans le rapport annuel du Service cantonal des natura-
lisations dont la dernière mouture doit sortir prochainement.

Enfi n, au niveau fédéral, on peut relever une augmentation jusqu’en 2006, sui-
vie d’une légère diminution depuis.

En ce qui concerne le canton de Genève, la diminution actuelle trouve son 
origine dans plusieurs facteurs.

La majorité des candidats est originaire de l’Union européenne. Or l’élar-
gissement de celle-ci, de même que l’entrée en vigueur ces dernières années 
des conventions bilatérales ont eu pour effet de diminuer de manière importante 
l’attractivité du passeport suisse pour les ressortissants de cette partie du monde.

D’une manière plus générale, on peut aussi relever que les efforts entrepris en 
vue de l’intégration des étrangers (emplois, achats immobiliers, bourses d’études, 
droit de vote au niveau municipal) ont également contribué à diminuer les avan-
tages découlant de l’acquisition de la nationalité suisse.

Enfi n, il faut relever que le Service cantonal des naturalisations, dans la pers-
pective de l’adoption en 2004 des dispositions relatives à la naturalisation facili-
tée, avait procédé à l’engagement de personnel temporaire, aux fi ns de traiter les 
dossiers en attente avant l’entrée en vigueur des modifi cations légales.

Il en est résulté une forte augmentation du nombre de dossiers examinés au 
niveau cantonal, et par contrecoup au niveau municipal, le maximum étant atteint 
en 2005 pour les étrangers de plus de 25 ans.

Les années qui ont suivi ont, par contre, connu un retour à un niveau moyen 
du nombre de dossiers traités, diminution qui a vu ses effets conjugués avec les 
autres éléments mentionnés ci-dessus.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Pierre Maudet
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16. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
2 décembre 2009 de Mmes Marie-France Spielmann et Ariane 
Arlotti, intitulée: «Parking privé devant l’Hôtel des Ber-
gues?» (QE-317)1.

TEXTE DE LA QUESTION

La circulation sur le dernier tronçon du quai des Bergues n’est pas autorisée.

Est-ce que le stationnement constant, sur ce quai, de limousines et voitures 
de clients de l’Hôtel des Bergues et de son restaurant permet une rentrée d’argent 
pour la Ville de Genève?

Y a-t-il un contrat entre la Ville et l’Hôtel des Bergues?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

A titre liminaire, il convient de préciser que le tronçon du quai se trouvant 
devant l’Hôtel des Bergues n’est pas interdit à la circulation, contrairement à ce 
qu’affi rment les auteures de la question écrite.

La circulation est autorisée dans un sens unique, de la rue du Mont-Blanc en 
direction du Pont des Bergues. Elle est, au surplus, restreinte aux cycles, taxis et 
à tout automobiliste devant se rendre, pour une raison ou une autre, à l’Hôtel des 
Bergues.

En tout état, les infractions graves, pouvant notamment engendrer des acci-
dents sont systématiquement sanctionnées par les APM.

Ceux-ci veillent également à ce que l’interdiction de circuler dans un sens et 
le respect de la qualité des ayants droit soient assurés.

A titre d’exemple, à la même époque l’année passée (premier trimestre 2009), 
20 actions particulières ont été menées par la Police municipale sur ce tronçon 
du quai des Bergues.

Sur l’ensemble de l’année écoulée, 649 amendes d’ordre ont été émises, prin-
cipalement pour sanctionner des infractions au stationnement et à l’interdiction 
de circuler.

Cela dit, il convient de rappeler également, qu’à compter du 1er janvier de 
cette année, le contrôle du stationnement est dévolu quasi exclusivement au Can-
ton (Fondation des parkings).

1 Annoncée, 3384.
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Il conviendra dès lors de s’assurer que la Fondation des parkings intervienne 
régulièrement, comme le faisaient précédemment les AM en ce lieu sensible.

Parallèlement à ces démarches, le Service de la sécurité et de l’espace publics 
interpelle régulièrement les responsables de l’établissement hôtelier concerné 
afi n de les sensibiliser à la problématique soulevée par les auteures de la question 
écrite.

Enfi n, l’aménagement existant relève principalement de la volonté du canton 
(Direction générale de la mobilité) qui tolère visiblement une «zone de déles-
tage» à un hôtel cinq étoiles qui ne dispose d’aucune autre alternative immédiate.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Pierre Maudet

Mme Marie-France Spielmann (AGT). Nous ne sommes pas satisfaits de 
cette réponse. En effet, la partie concernée du quai des Bergues est sans arrêt 
occupée par des véhicules. L’Hôtel des Bergues ayant une cour intérieure, nous 
aimerions que les voitures qui encombrent la rue y soient dorénavant stationnées.

La présidente. Madame Spielmann, Mme Salerno me confi rme qu’elle trans-
mettra votre remarque à M. Maudet.

17. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

18. Interpellations.

Néant.
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19. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 18 h 55.
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–  un crédit de 57 500 francs destiné à l’équipement en mobi-
lier du jardin d’enfants Pomme d’Api, situé rue de Saint-Jean 
12, parcelle N° 1350, feuille 39 du cadastre de la commune de 
Genève, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève 
(PR-748 A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4926
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